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1 PREAMBULE 

Le présent rapport est établi en application des articles L. 1411-5 et suivants du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Il a pour objet de : 
 

▪ Rappeler le déroulement de la procédure, 
▪ Présenter les motifs du choix du concessionnaire suite aux négociations engagées, 
▪ Exposer l’économie générale du contrat de Concession. 
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2 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ET CRITERES 
D’APPRECIATION DES OFFRES 

2.1 RAPPEL DE LA PROCEDURE 
 
Par délibération n°CC2022/106 en date du 3 novembre 2022 et conformément à l’avis de la 
CCPSL, le conseil communautaire de la Communauté du Pays de l’Or Agglomération a décidé 
: 

✓ De retenir la concession sous la forme d’une délégation de service public pour la 
gestion et l’exploitation du service public d’eau potable, pour une durée de 7 ans, à 
compter du 1er janvier 2024 sur le périmètre des 8 communes de l’Agglomération. 

✓ D'approuver les orientations principales et les caractéristiques futures du service telles 
que décrites dans le rapport de présentation annexé à la délibération, détaillées et 
précisées dans le dossier de consultation remis aux candidats admis à déposer une 
offre ; 

 
Le conseil communautaire de la Communauté du Pays de l’Or Agglomération a autorisé le 
Président à lancer la procédure de délégation de service public, à effectuer les publicités 
nécessaires, à mener les négociations avec les différents candidats conformément aux articles 
L.1411-1 et suivants du CGCT et à prendre les actes nécessaires dans le cadre de cette 
procédure. 

  
Un avis d’appel public à candidatures a été publié dans les organes suivants : 

❑ Profil d’acheteur http://www.paysdelor.fr/marches : transmis le 
06/01/20023 et publié le 09/01/2023 

❑ Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics : transmis le 
06/01/2023 et publié 09/01/2023, Avis n°23-3040 

❑ Journal Officiel de l’Union Européenne : transmis le 06/01/2023 et 
publié 11/01/2023, Avis n°2023/S008-019224 

❑ Le Moniteur : transmis le 06/01/2023 et publié 20/01/2023 

 
Un avis rectificatif a été publié dans les organes suivants : 

❑ Profil d’acheteur http://www.paysdelor.fr/marches : transmis le 
11/01/20023  

❑ Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics : transmis le 
11/01/2023 et publié 14/01/2023, Avis n°23-5293 

❑ Journal Officiel de l’Union Européenne : transmis le 11/01/2023 et 
publié 16/01/2023, Avis n°2023/S011-026098 

❑ Le Moniteur : Modification transmise le 11/01/2023 et avis rectifié 
publié 20/01/2023 

 
Une visite des ouvrages obligatoire a été organisée le 24 janvier 2023. 
 
La date de remise des candidatures et des offres a été fixée au 24 mars 2023 à 12h00. 
 
Lors de sa séance du 4 avril 2023 à 9h00, la Commission de délégation de service public a 
procédé à l’analyse des candidatures reçues. Quatre sociétés ont remis une candidature dans 
le délai imparti, enregistrées dans l’ordre suivant : 

❑ Candidat 1 : SAUR 
❑ Candidat 2 : VEOLIA EAU – Compagnie Générale des eaux 
❑ Candidat 3 : SUEZ EAU France 
❑ Candidat 4 : SOC GERANCE DISTRIBUTIONS EAU (SOGEDO) 
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Seuls les 3 premiers candidats ont fourni les éléments demandés et les candidatures ont été 
jugées complètes.  
En effet, le candidat SOC GERANCE DISTRIBUTIONS EAU (SOGEDO) a remis un dossier 
de candidature incomplet, composé seulement d’une lettre d’excuse. 
 
Après examen des documents remis au titre de la candidature, la Commission de délégation 
de service public a décidé que ces 3 premiers candidats présentaient des garanties 
techniques, professionnelles et financières suffisantes et étaient aptes à assurer la continuité 
du service public et l’égalité des usagers devant le service public. 
 
Dans sa séance du 04 avril 2023 à 9h15, la Commission pour Délégation de Service Public a 
alors procédé à l’ouverture des offres remis par les entreprises dans l’ordre suivant : 

❑ Candidat 1 : SAUR 
❑ Candidat 2 : VEOLIA EAU – Compagnie Générale des eaux 
❑ Candidat 3 : SUEZ EAU France 

 
 
A la suite de l’analyse des offres remises, la CDSP s’est à nouveau réunie le 10 mai 2023 à 
15h00 et a émis un avis au terme duquel elle recommandait à Monsieur le Président de 
négocier avec les trois sociétés soumissionnaires : SAUR ; VEOLIA EAU-COMPAGNIE 
GENERALE DES EAUX et SUEZ Eau France. 
 
 
Par courrier en date du 12 mai 2023, transmis via le profil acheteur le 15mai 2023, les trois 
sociétés soumissionnaires ont été informées de leur admission à la phase de négociation par 
lettre transmise via la plateforme de l’Agglomération. Les sociétés soumissionnaires ont été 
informées de la convocation à l’audition du 5 juin 2023. Ce courrier comportait également une 
série de questions pour lesquelles les candidats étaient invitées à répondre avant le 26 mai 
2023 à 12h00. 
 
Dans le cadre des négociations la collectivité, représentée par les élus dûment habilités par le 
Président de la Communauté d’Agglomération, a ainsi rencontré une première fois les trois 
candidats le 5 juin 2023. 
 
Par courrier en date du 8 juin 2023, transmis via le profil acheteur le 16 juin 2023,, les 3 
sociétés soumissionnaires ont été informées de leur convocation à une seconde audition fixée 
à la date du 11 juillet 2023. Ce courrier comportait également une série de questions pour 
lesquelles les candidats étaient invités à répondre sur le profil acheteur avant le 28 juin 2023 
à 16H. 
Les trois soumissionnaires ont ainsi été auditionnés une seconde fois par les élus précités lors 
de la réunion du 11 juillet 2023. 
 
Par courrier en date du 21 juillet 2023, transmis via le profil acheteur le 21 juillet 2023, les 3 
sociétés soumissionnaires ont reçu une nouvelle série de questions pour lesquelles les 
candidats étaient invités à répondre sur le profil acheteur avant le 10 août 2023 à 16H. 
 
Suite à ces réponses, un nouveau courrier a été déposé le 8 septembre 2023 sur le profil 
acheteur, les 3 sociétés soumissionnaires ont reçu contenant une nouvelle série de questions 
pour lesquelles les candidats étaient invités à répondre sur le profil acheteur avant le 15 
septembre 2023 16H. 
 
Enfin, et par courrier en date du 26 septembre 2023 adressé aux candidats sur le profil 
acheteur le 26 septembre 2023, les sociétés soumissionnaires ont été informées de la clôture 
de la phase de négociation. 
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Lors de la phase de négociation, les candidats ont déposé de nouvelles offres améliorées par 
rapport à leurs offres initiales du 24/03 (offre n°2 du 28/06, offre n°3 du 10/08 et offre n°4 du 
15/09) décomposées en offres de base et en offres variantes. 
 
Lors des négociations, la Communauté d’Agglomération a fait part aux candidats de précisions 
quant à ses attentes et a demandé la formalisation de réponses adaptées dans le cadre de 
l'offre n°2, de l’offre n°3 et de l’offre n°4. 
 
L'objet de ce rapport est de : 
 
• Rendre compte au Conseil Communautaire, assemblée délibérante, du déroulement de la 

procédure de consultation qui a été mise en œuvre en application des articles L.1411-
1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
• Présenter les motifs du choix du soumissionnaire retenu au terme des négociations et 

proposé au Conseil Communautaire, 
 
• Exposer l’économie générale du contrat de délégation de service public telle qu'issue des 

négociations. 
 
Le présent rapport comporte en annexe : 
 

1) Annexe 1 : Délibération n°CC2022/107 du conseil communautaire du 03 
novembre 2022 relative au choix du futur mode de gestion et objectifs de 
service ; 
 

2) Annexe 2 : Admission des candidatures 
PV CDSP du 04/04/2023 d’admission des candidatures 
Rapport d’analyse des candidatures 
 

3) Annexe 3 : Ouverture des offres  
PV CDSP du 04/04/2023 d’ouverture des offres 
 

4) Annexe 4 : Avis sur les offres initiales 
PV CDSP du 10/05/2023 : Avis sur les offres initiales 
Rapport d’analyse des offres initiales 
 

5) Annexe 5 : Le Contrat et ses annexes 
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2.2 RAPPEL DES CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES 
 

Conformément au règlement de consultation porté à la connaissance des candidats, les offres 
ont été évaluées au regard des critères hiérarchisés par ordre décroissant d’importance 
suivant : 

Chacun de ces critères a été apprécié au regard des sous-critères suivants sans 
hiérarchisation ni pondération. 

 
Critère 1 – Critère technique de l’offre apprécié au regard : 

▪ Organisation et moyens affectés au service (humain, matériel, outils informatiques) 
▪ Protocole d’action en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des 

ouvrages  
▪ Performance de l’exploitation, au travers des indices de performance et des 

méthodologies permettant d’y répondre, notamment les aspects relatifs au rendement 
de réseau, à l'indice linéaire de perte, au renouvellement de branchements et mesures 
mises en œuvre pour contrôler et s'assurer de la mise en conformité des 
raccordements des usagers et de leurs installations privées  

▪ Pertinence du plan de renouvellement  
▪ Modalités de gestion de crise et justification de la continuité de service 

 
Critère 2 – Critère financier de l’offre apprécié au regard : 

▪ Coût du service pour l’abonné au service public de l’eau potable (base facture type 80 
m3, 120m3 et 300m3 avec 1/12 de consommation par mois) ;  

▪ Cohérence du compte d’exploitation prévisionnel sur la durée du contrat appréciée à 
travers les éléments suivants : hypothèses des assiettes de facturation et de leur 
évolution, moyens humains, coûts unitaires et horaires retenus, coût de la sous-
traitance, conditions de financement des travaux ;  

▪ Tarif des bordereaux de prix unitaires (somme des lignes du BPU et bordereau du 
règlement de service)  

▪ Formule de révision des prix : cohérence par rapport à la structure des charges 
d’exploitation prévisionnelles, choix des indices de révision si leur modification est 
proposée. Les prix des services seront analysés sur les 7 ans du futur contrat, en 
tenant compte des variations constatées au cours des 5 dernières années sur les 
indices de révision proposés 

 
Critère 3 – Critère qualité de service, transparence et réactivité de l'information apprécié 
au regard : 

▪ Vis-à-vis des usagers : accueil clientèle, délai d’intervention, délai de réponse aux 
réclamations, mesures de communication et d’information. 

▪ Vis à vis de la collectivité : délais de réponses aux demandes sur les plans techniques 
et financiers, moyens de communication et d’information mise en œuvre, assistance 
apportée, remontée d’information, conditions d’accès aux outils de 
télégestion/surveillance des ouvrages et aux outils informatiques du gestionnaire 
 

Critère 4 – Critère optimisation environnementale apprécié au regard : 
▪ Mesures mises en œuvre en termes d’optimisation énergétique et de réactifs au regard 

de performances de qualité maximisées 
▪ Mesures mises en œuvre pour assurer la performance énergétique des bâtiments 

(hors process) mis à disposition sur la base de l’existant 
▪ Responsabilité Sociétale des Entreprises 
▪ Empreinte écologique dont empreinte Carbone : calcul, suivi des indicateurs, et actions 

concrètes proposées dans le périmètre strict de l’exploitation du service délégué 
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Chaque critère et sous-critère a été apprécié en fonction des standards suivants : 
- Non communiqué ou non appréciable 
- Insuffisant 
- Moyen 
- Bon 
- Très bon 
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3 PRESENTATION DES OFFRES 

3.1 RAPPEL DES OFFRES AVANT NEGOCIATION 
 
 

3.1.1 Sur le plan juridique 
 
 
Les trois candidats ont montré leur capacité à respecter les obligations contractuelles définies 
par le programme de consultation.  
 
Dans le cahier des charges (article 3.2 du règlement de consultation), il était demandé à 
chaque candidat de remettre obligatoirement : 

➢ Une offre de base : tarification binomiale avec une part fixe et une part variable. La 
part fixe du délégataire est fixée à un montant de 10 € appliqué au compteur géré par 
le délégataire.(art. 28.2 du projet de contrat) 

➢ Une offre variante 1 : tarification saisonnière. Les considérants sur la part fixe sont 
similaires. Pour la part variable, le candidat considère une tarification haute saison 
s’étendant sur 3 mois..(art. 28.2 du projet de contrat) 

➢ Une offre variante 2 : tarification progressive. Les considérants sur la part fixe sont 
similaires. Pour la part variable, le candidat considère un palier de changement tarifaire 
fixé à 120 m3 /an et un écart tarifaire entre les deux parts variables de part et d’autre 
de ce palier fixé à 30%. .(art. 28.2 du projet de contrat) 

 
Les sociétés SAUR et VEOLIA ont également fait des propositions complémentaires avec des 
offres variantes libres autorisées par le règlement de consultation (art. 3.2.2). 
 
Le candidat SAUR a remis : 

➢ Une offre de base conforme au règlement de consultation 
➢ Une offre variante 1 et une offre variante 2 conformes au règlement de 

consultation 
➢ Une offre variante libre tarifaire : tarification binomiale avec une part fixe et une 

part variable. Les parts fixes sont appliqués à l’Unité de Logement (UL) soit 
10€HT/an/UL. 
 

Le candidat VEOLIA a remis : 
➢ Une offre de base conforme au règlement de consultation 
➢ Une offre variante 1 et une offre variante 2 conformes au règlement de 

consultation 
➢ Une offre variante libre tarifaire : tarification saisonnière et progressive sur la 

part variable et une part fixe 
 
Le candidat SUEZ a remis : 

➢ Une offre de base conforme au règlement de consultation 
➢ Une offre variante 1 et une offre variante 2 conformes au règlement de 

consultation 
 
Les trois candidats ont également proposé des modifications aux dispositions du projet de 

cahier des charges respectivement au nombre de 6 pour SAUR, 31 pour VEOLIA et 21 pour 

SUEZ (dont 2 nouveaux articles proposés).  
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3.1.2 Sur le plan technique 
 
L’analyse des offres initiales, par la Commission de délégation de service public a permis de 
considérer que les trois sociétés : 

▪ Disposent de compétences et de moyens adaptés à l’exécution du contrat, 

▪ Proposent une organisation et une optimisation du fonctionnement du service alliant 
proximité et mutualisation des compétences.  

 
Il est ainsi ressorti de l'analyse des offres initiales des candidats, les appréciations suivantes : 
 

 SAUR VEOLIA SUEZ Commentaires 

Organisation et moyens 
affectés au service (humain, 
matériel, outil informatique)  

Moyen Bon Moyen 

Organisation et moyens affectés au service jugés  
- bon pour VEOLIA avec des moyens (humains, 
matériel, et informatique) dédiés et mutualisés 

jugés satisfaisants pour le service 
- moyen pour SAUR et SUEZ avec notamment des 

précisions à apporter sur la répartition des ETP afin 
de juger pleinement la cohérence par rapport aux 

propositions réalisées 

Protocole d’action en termes 
d’exploitation, d’entretien et 
de renouvellement des 
ouvrages  

Moyen Moyen Moyen 

Protocole d’action en termes d’exploitation, 
d’entretien et de renouvellement des ouvrages jugé 
moyen pour l'ensemble des offres avec notamment 

des précisions à apporter sur les propositions 
d'optimisation (offre SAUR) et sur les propositions 

en termes de maintenance, de proposition 
d'optimisation et de sécurisation des biens et des 

personnes 

Performance de l’exploitation  Moyen Moyen Moyen 
Performance de l'exploitation jugé moyen pour 
l'ensemble des offres avec des précisions et 
optimisations à apporter par l’ensemble des 
candidats 

Pertinence du plan de 
renouvellement 

Moyen Moyen Moyen 

Pertinence du plan de renouvellement jugé moyen 
pour l'ensemble des offres avec des précisions à 
apporter pour chaque candidat afin de préciser 
certaines incohérences soulevées et certains écarts 
jugés importants (notamment pour le 
renouvellement des matériels tournants) 

Modalités de gestion de crise 
et justification de la 
continuité de service 

Bon Bon Moyen 

Modalités de gestion de crise et justification de la 
continuité de service jugées  
- bonnes pour les offres de SAUR et VEOLIA 
- moyennes pour l'offre de SUEZ qui devra préciser 
ses propositions en termes d'accompagnement à la 
mise en place du PGSSE 
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3.1.3 Sur le plan financier 
 
Pour le critère financier, il est ressorti de l'analyse des deux offres initiales des candidats, les 
appréciations suivantes : 
 
 
 SAUR VEOLIA SUEZ Commentaires 

Coût du service pour l’abonné au service 
public de l’eau potable (base facture 
type 80 m3, 120m3 et 300m3 avec 1/12 
de consommation par mois)  

Moyen Moyen Moyen 

Au stade de l'offre initiale (avant 
négociation) : 
l’offre de base de SAUR est la plus 
avantageuse parmi les offres de base des 3 
candidats, il s’agit donc de l’offre la plus 
optimisée à ce stade. En instaurant de 
l’ingénierie tarifaire, la variante 3 de 
VEOLIA est la plus avantageuse. Le 
candidat VEOLIA devra revoir sa variante 2 
qui ne respecte pas le cahier des charges 
(écart de 42,78% entre les deux parts au 
lieu des 30% demandés au cahier des 
charges). L'ensemble des offres sont 
jugées moyennes puisque des précisions et 
des optimisations sont à apporter 

Cohérence du compte d’exploitation 
prévisionnel sur la durée du contrat 
appréciée à travers les éléments suivants 
: hypothèses des assiettes de facturation 
et de leur évolution, moyens humains, 
coûts unitaires et horaires retenus, coût 
de la sous-traitance, conditions de 
financement des travaux  

Moyen Moyen Moyen 
L’ensemble des offres des candidats sont 
jugées moyennes pour ce sous-critère avec 
des précisions et optimisations à apporter 
pour chaque candidat. 

Tarif des bordereaux de prix unitaires 
(somme des lignes du BPU et bordereau 
du règlement de service)  

Moyen Moyen Moyen 
L’ensemble des offres des candidats sont 
jugées moyennes pour ce sous-critère avec 
des précisions à apporter pour chaque 
candidat. 

Formule de révision des prix : cohérence 
par rapport à la structure des charges 
d’exploitation prévisionnelles, choix des 
indices de révision si leur modification 
est proposée. Les prix des services 
seront analysés sur les 7 ans du futur 
contrat, en tenant compte des variations 
constatées au cours des 5 dernières 
années sur les indices de révision 
proposés 

Moyen Moyen Insuffisant 

Les offres des candidats SAUR et VEOLIA 
sont jugées moyennes pour ce sous-critère 
et insuffisante pour SUEZ qui doit préciser 
sa proposition en termes de répartition 
des aides. 
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3.1.4 Sur le plan qualité de service 
 
Il est ressorti de l'analyse des offres initiales des candidats, les appréciations suivantes : 
 
 SAUR VEOLIA SUEZ Commentaires 

Vis-à-vis des usagers : 
accueil clientèle, délai 
d’intervention, délai de 
réponse aux réclamations, 
mesures de communication 
et d’information. 

Moyen Bon Moyen 

Des propositions en termes d’accueil 
téléphonique, délais, de gestion de 
crise et d'enquêtes satisfactions assez 
similaires entre les candidats et jugées 
satisfaisantes. 
Le candidat SUEZ est le seul à proposer 
un seul accueil physique à Mauguio 
contre deux pour les deux autres 
candidats.  
Le candidat VEOLIA est le seul à 
identifier un plan de communication à 
l'attention des usagers à hauteur de 36 
000€HT. Des précisions sont encore à 
apporter pour les candidats 
notamment pour le suivi des fonds 
proposés pour les abonnés en 
situation de difficulté 

Vis à vis de la collectivité : 
délais de réponses aux 
demandes sur les plans 
techniques et financiers, 
moyens de communication 
et d’information mise en 
œuvre, assistance 
apportée, remontée 
d’information, conditions 
d’accès aux outils de 
télégestion/surveillance des 
ouvrages et aux outils 
informatiques du 
gestionnaire 

Bon Bon Bon 

Les trois offres sont jugées bonnes 
pour ce sous-critère avec des 

propositions en termes de délais de 
réponses aux demandes, moyens de 

communication et d'information mise 
en œuvre, assistance, remontée 

d'information et outils assez similaires.  
Des précisions seront à apporter 

notamment pour s’assurer de 
l’adéquation des propositions avec les 

attentes de l’Agglomération 
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3.1.5 Sur le plan de l’optimisation environnementale proposé 
 
Il est ressorti de l'analyse des offres initiales des candidats, les appréciations suivantes : 
 
 SAUR VEOLIA SUEZ Commentaires 
Mesures mises en œuvre 
en termes d’optimisation 
énergétique et de réactifs 
au regard de 
performances de qualité 
maximisées 

Moyen Moyen Moyen 
L’ensemble des offres sont à étoffer sur ce 
sous critère et sont donc jugées moyennes. 

Mesures mises en œuvre 
pour assurer la 
performance énergétique 
des bâtiments (hors 
process) mis à disposition 
sur la base de l’existant 

Moyen Moyen Moyen 

Les propositions des candidats sont peu 
détaillées et des précisions sont à apporter 

notamment concernant le suivi mis en œuvre. 
L’ensemble des offres sont à étoffer sur ce 
sous critère et sont donc jugées moyennes. 

Responsabilité Sociétale 
des Entreprises 

Bon Bon Bon 

Les propositions des candidats en termes 
notamment d’insertion de jeunes sans 
qualifications et de tutorat sont jugées 

satisfaisantes.  
Les 3 offres sont donc jugées bonnes. 

Empreinte écologique 
dont empreinte Carbone : 
calcul, suivi des 
indicateurs, et actions 
concrètes proposées dans 
le périmètre strict de 
l’exploitation du service 
délégué 

Moyen Moyen Moyen 

L’ensemble des offres des candidats sont 
jugées moyennes pour ce sous-critère avec 

des précisions à apporter pour chaque 
candidat. 
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3.1.6 Synthèse 
 
 SAUR VEOLIA SUEZ  Commentaires 

Critère 1 : Critère 
technique 

Moyen Moyen Moyen 
A ce stade de la procédure toutes les offres 
des candidats sont jugées moyennes avec de 
nombreuses précisions à apporter 

Critère 2 : critère financier Moyen Moyen Moyen 

A ce stade de la procédure toutes les offres 
des candidats sont jugées moyennes avec de 
nombreuses précisions et optimisations à 
apporter 

Critère 3 : critère qualité Moyen Bon Moyen 
A ce stade de la procédure l’offre de VEOLIA 
est jugée bonne et les offres des candidats 
SAUR et SUEZ sont jugées moyennes 

Critère 4 : critère 
environnemental 

Moyen Moyen Moyen 
A ce stade de la procédure les offres des 3 
candidats sont jugées moyennes 

 

• Observations 
 
Les membres de la commission de délégation de service ont demandé aux représentants de 
l’exécutif de solliciter les 3 soumissionnaires pour explications. 
 
Suivant l’avis de la commission, l'autorité délégante, représenté par le Président et 2 élus 
communautaires, a rencontré les trois soumissionnaires dans le cadre de négociations et a 
obtenu les explications nécessaires à la compréhension de leurs offres. 
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3.2 PRESENTATION DES OFFRES (BASES ET VARIANTES) APRES 
NEGOCIATIONS 

A l’issue des séances de négociation du 5 juin 2023 du 11 juillet 2023, il a été demandé aux 
candidats de reprendre leurs offres initiales sur la base de 6 nouvelles offres : 
 

- Offre de base / variante obligatoire 1 / variante obligatoire 2 : inchangée 

- Variante 3 : une tarification classique binomiale, avec une part fixe de 30 € par 
compteur géré par l’exploitant et une part variable 

- Variante 4 : une tarification classique binomiale, avec une part fixe de 20 € par unité 
de logement et une part variable 

- Variante 5 : une tarification saisonnière, avec une part fixe de 30 € par compteur géré 
par l’exploitant  

- Variante 6 : une tarification saisonnière, avec une part fixe de 20 € à l’unité de 
logement 

 
En offre n°4,  

• les trois candidats ont remis les 6 offres ci-dessus rappelées 
 

• les deux candidats SAUR et VEOLIA ont proposé une offre variante libre 
portant sur de l’ingénierie tarifaire : 

➢ SAUR : basées sur la variante 6 avec un écart entre les 2 tranches 
ramené à 25% au lieu de 50% 

➢ VEOLIA : tarification saisonnière et progressive sur la part variable et 
une part fixe 

 
Conformément à l'article 6 du règlement de consultation, les offres finales (offre n°4) ont été 
jugées suivant les critères de jugement des offres définis à l’article 6.1 du même règlement et 
rappelés ci-avant du présent rapport. 
 
C'est l'objet de l'analyse qui suit. 
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3.2.1 Sur le plan technique 

3.2.1.1 Organisation et moyens affectés au service 

 

 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Locaux (pour le 
personnel du 
Concessionnaire 
et pour l'accueil 
des usagers) 

• Mauguio, 429 rue Charles Nungesser  
(clientele et Exploitation) 
• La Grande Motte, avenue de l'Europe 
(Nouvel accueil clientèle) 

• Equipes d'exploitation : L’usine de 
Vauguières, principal lieu d’embauche pour 
les équipes Eau Potable 
• Fonctions support : Le siège du Territoire 
Hérault sera situé dès le premier janvier 
2025 sur le Parc Industrie Or Méditerranée 
(Rue du Rajol 34130 Mauguio). En 2024, le 
Territoire est basé à Montpellier, 765 rue 
Henri Becquerel. 
• Accueil des usagers : Deux nouveaux 
accueils à Mauguio et La Grande Motte 

Suez POA à Maugio (local en cours de 
recherche) et Agence au Grau du Roi 

Nombre ETP total 
moyen /an 

Un total de 25,95 ETP directs en moyenne et 
par an au niveau local répartis de la manière 
suivante : 
- 3 ETP encadrement 
- 12,66 ETP moyen/an d'Exploitation  
- 6,11 ETP moyen/an seront dédiés à la 
relation client et aux tâches administratives 
- 4,2 ETP moyen/an autres (ingénieur de 
transition, alternant, services civiques) 
Ainsi que 2,11 ETP pour les renouvellements 

Un total de 18,5 ETP directs en moyenne et 
par an au niveau local répartis de la manière 
suivante : 
- 2,8 ETP encadrement 
- 10,6 ETP moyen/an d'Exploitation  
- 3,2 ETP moyen/an seront dédiés à la 
relation client et aux tâches administratives 
- 2 ETP moyen/an autres (renfort estival, 
enquête sur forage et UL) 
Ainsi que 2,7 ETP pour les renouvellements 

Un total de 21,4 ETP directs en moyenne et 
par an au niveau local répartis de la manière 
suivante : 
- 3,4 ETP encadrement 
- 11,4 ETP moyen/an d'Exploitation  
- 6,6 ETP moyen/an seront dédiés à la 
relation client et aux tâches administratives 
 
 
Ainsi que 2,31 ETP pour les renouvellements 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Nombre ETP 
direct 
d'exploitation 
moyen /an 

12,66 ETP moyen/an d'Exploitation  10,6 ETP moyen/an d'Exploitation 11,4 ETP moyen/an d'Exploitation 

Nombre Heures 
totales moyen / 
an 

                                                  37 625                                                    28 189                                                    31 002  

Masse salariale 
moyenne par an 
(€ HT / an ) 

1 364 589,64 € 1 377 277,18 € 1 448 735,45 € 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Protocole de 
reprise du 
personnel 

Protocole proposé satisfaisant qui comprend 
en autre :  
• Méthodologie éprouvée de reprise du 
personnel transférable (le cas échéant)  
• Engagement à reprendre le personnel 
transférable qui le souhaite 
• Proposition d'élaboration d'une 
convention avec la collectivité et le 
délégataire sortant (Secteur St Aunes) pour 
clarifier et statuer sur le processus de 
transfert 
• Plusieurs rencontres programmées 
pendant la phase de tuilage avec explication 
et comparaison de la feuille de paie, 
avantages (mutuelle, ..) et tous autres 
éléments liées aux contrat et conditions de 
travail 
• Tuilage piloté par le Responsable du 
Territoire épaulé par un chargé de gestion 
contractuel (dédié au contrat pendant le 
tuilage et les 3ers mois du contrat) 

Protocole proposé satisfaisant qui comprend 
en autre :  
Réunion mensuelle et plus en cas de besoin 
spécifique du comité de pilotage 
Réalisation de 2 entretiens par salarié 
transférable avant 31/12/23 
Rencontre des organisations syndicales, prise 
de rendez-vous dès la notification du contrat 
Rencontre avec l'ensemble du personnel 
sous 2 mois 
Une demi-journée accordée à chaque salarié 
Création d'une ligne téléphonique et d'un 
courriel dédiés aux questions des futurs 
salariés avant la fin de la 3ème semaine de 
juillet 2023 ou 3 semaine après la 
notification 
Plan d’action spécifique de formations de 
remise à niveau des habilitations 
/autorisations  

Protocole proposé satisfaisant qui comprend 
en autre :  
- Point avec le délégataire sortant pour 
déterminer au cas par cas chaque agent 
transférable et non transférable 
- Engagement à proposer un contrat de 
travail à chaque agent transférable 
- En application de l'article 2.5 de la 
Convention Collective nous organisons dès la 
période préparatoire : une réunion de 
présentation du statut du personnel du 
délégataire sortant, des entretiens 
individuels et nous formulons une 
proposition contractuelle à chacun. 
- Constitution d'une cellule de référents R.H 
dès le démarrage de la "période 
préparatoire" pour assurer la reprise du 
personnel 
- Reprise du personnel transférable selon les 
modalités contractuelles 
- Mobilisation du personnel SUEZ pour 
assurer la continuité du service sur POA en 
cas de besoins 
- Nous garantissons la reprise du service 
pour POA, quel que soit le nombre de 
personnel repris en mobilisant : 
Les ressources régionales de la région 
Occitanie en renfort des équipes déjà en 
activité, les ressources nationales via nos 
experts, la Direction des Ressources 
Humaines qui effectuera les recrutements 
complémentaires  
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Moyens matériel 

Bonne description des moyens : 
• Moyens dédiés POA : 
- camion grue 12 T 
- 2 remorques 
- 18 véhicules légers 
- 1 4*4 
- 3 camion bennes (12,16,19 T) 
- 4 véhicules de liaison  
- 1 tracto-pelle  
- 2 mini-pelles  
- 6 bornes de recharge 
- 3 kits blindages 
-4 groupes électrogènes 
- 3 machine thermosoudé autonome 
- 6 détecteurs de cables 
- 4 pilonneuses 
- 4 scie à sol 
- 5 pompes thermiques 
- 4 jeux de panneaux signalétiques 
• Matériel de recherche de fuite :  
- 77 prélocalisateurs fixes 
- 60 prélocalisateurs mobiles  
- 2 Corrélateurs acoustiques  
-2  Kits gaz traceur et - 4 Cannes d’écoute  
- 1 Pipemic et2 Cloches d’écoute  
• Mobilisation des moyens complémentaires 
de nos partenaires  en complément pour les 
chantiers d'envergure ou travaux spécifiques  
+ Mise à disposition des équipes de 
l’outillage spécifique d’intervention pour la 
maintenance   

Bonne description des moyens : 
Véhicules 
5 Véhicules d’intervention (VL) 
14 Véhicules ateliers 
1 Camions grue 
1 Camions plateau 
5 Hydrocureuses 
 
Engins 
2 Mini pelle 
1 Chargeur 
 
Matériels chantiers 
1 Compresseurs 
3 Motopompes 
1 Groupes électrogènes chantier 
 
Matériels recherche de fuites 
80 Corrélateurs acoustiques 
2000 Capteurs fixes (abonnés à faibles 
consommation et propriétaire d’un forage 
privé) 
1 Appareil de recherche de fuites 
multifonctions (écoute et corrélation) 
 
Autres matériels 
1 Groupes électrogènes sur remorque 
(dépannage usine) 
1 Détecteurs de conduites 

Bonne description des moyens : 
Véhicules et engins de l'agence 
 - 10 Véhicules légers, dont 3 véhicules 
électriques pour le contrat de POA 
 - 32 Véhicules utilitaires 
 - 10 Fourgon ateliers  
 - 2 Poids-lourds et poids-lourds plateau grue 
 - 4 Véhicules de recherche de fuites 
 - 4 Camions légers d'intervention 
 - 3 Mini-pelles 
 - 2 Compresseurs  
 
Matériel de l'Agence : 
 - Matériel de chantier : pilonneuse, brise 
béton, palan, marteau piqueur, 
compresseur, blindage de fouilles 
 - Matériel de réparation : chalumeau, poste 
à souder, meuleuse, découpeuse, perceuse, 
perforatrice 
 - Matériel de pompage : pompe à 
diaphragme, pompe à boues, pompes Haute 
Pression 
 - Matériel d’enregistrement de données et 
de prélèvement d’échantillons, 
 - Matériel de laboratoire : étuve, balance, 
spectromètre, analyseur chimique 
 - Matériel de mesures : sonde, débitmètre, 
photomètre, détecteur de gaz 
 - Matériel d’enquête : endoscope 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Outils 
informatiques 

Outils informatiques bien détaillés, à noter :   
• Mise à disposition de la Collectivité d'une 
Supervision permettant :  
* de disposer d’un accès en temps réel à des 
vues graphiques et des synoptiques des 
différents ouvrages : forages, usine de 
production de Vauguières, réservoirs, 
stations de surpression.  
* de suivre les principales données de 
fonctionnement de ces sites : 
fonctionnement des pompes, niveau d'eau 
dans les réservoirs, débits, résiduels de 
chlore, pression de distribution, etc.  
* d’avoir accès à des vues spécifiques des 
principaux bâtiments d’exploitation (usine 
de Vauguières, stations de surpressions, 
bureaux) afin de suivre et d’améliorer la 
gestion énergétique des bâtiments : 
systèmes de chauffage et d’air conditionné, 
gestion de l’éclairage, température 
intérieure, etc.   
 
Un accès libre en temps réel à ce système via 
un grand écran LCD haute définition 
positionné soit dans les bureaux du 
Délégataire à Mauguio, soit dans les bureaux 
de la Collectivité, selon son choix.  
 
• Accès à la plateforme digitale VISEAU :   
* Accès à J+1 à la localisation des 
interventions et leurs natures, à l'ensemble 
des applicatifs métiers SAUR   

Outils informatiques bien détaillés, à noter :    
- Serveur TOPKAPI  dédié, installé dans les 
locaux d’un des sites du service (selon 
décision de POA).  
- Ce serveur est connecté aux capteurs 
principaux au travers de protocoles dédiées 
(exemple connecteur SOFREL, etc). 
- Connexion Webview qui permet en accès 
distant d’afficher les principales informations 
au travers de quelques vues synoptiques 
simples.  
-Les équipes d'exploitation disposent 
également de ce type d’accès leur 
permettant depuis n’importe quel endroit de 
prendre la main et de modifier des éléments. 
- Smartphone et poste PDA pour chaque 
agent 

 Outils informatiques bien détaillés, à noter :    
- "MySIG" : Système d'information 
géographique : Enregistre et georéférence 
toutes les interventions réalisées sur les 
réseaux et branchements (curages, 
enquêtes, travaux, ...) et permet pour une 
analyse et une représentation 
cartographique des actions réalisées.  
 - Télégestion : Surveillance en temps réel et 
en continu de toutes les installations 
disposant d'un système de 
télégestion/télésurveillance avec l'outil de 
supervision TOPKAPI. 
- Hypervision : Remontée de l'ensemble des 
alarmes des sites sur le centre de pilotage 
régional VISIO 
- Entretien et maintenance/ Renouvellement 
: MAXIMO : GMAO permettant la 
programmation et la traçabilité de 
l'ensemble des interventions de SUEZ et de 
déclencher de façon optimale les opérations 
de maintenance de renouvellement 
- VIGIE : outil permettant de mettre en 
relation les travaux de renouvellement 
réalisés et l'inventaire du patrimoine 
- Outils Expertises Métiers :  
    - Aquadvanced Well Watch : Surveillance 
de la ressource en eau, suivi et optimisation 
de performance des forages et pompes  
    - Aquadvanced Water Network : Mesure 
de la performance hydraulique des réseaux 
de distribution  
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

* Espace interactif d’échanges 
documentaires avec vos services : rapports 
mensuels, annuels ...  
• Tablettes numériques pour les agents en 
intervention 
• Ensemble des logiciels et applicatifs 
métiers pour la bonne gestion au quotidien 
du service délégué" 

    - Etude de faisabilité Aquadvanced 
Production et transport  
   - On'Connect : Système d'information de 
télérelève 
- Gestion des interventions : G2 + SAMI : G2 
est l'outil de qualification et de planification 
utilisée en back-office par les ordonnanceurs 
; SAMI est l'application de mobilité utilisée 
par les agents de terrain 
 
Suivi de la qualité des eaux : 
- Logiciel dédié au suivi du protocole 
réglementaire de l’autosurveillance : OLINPE 
- Extranet pour les échanges avec la 
Collectivité :  
- Extranet Tout Sur Mes Services ("TSMS") : 
déploiement dans les trois premiers mois du 
contrat ; accessible par toute personne sous 
réserve d'identification et d'autorisation de 
la Collectivité.  
 
Autres : Logiciels bureautiques, logiciels 
propres aux services supports (Comptable, 
RH, ...) 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Engagement 

Engagement contractuel (non exhaustif) :  
- 18 agents affectés à au moins 70% sur le 
service : pénalité de 50 K€/an par défaut de 
recrutement 
 
 
A l'initiative du candidat :  
- non-respect du recrutement par rapport à 
la fiche de poste : pénalité de 25K€ 
/recrutement 
- recrutement sans transmission préalable du 
CV à POA : pénalité de 1,5K€/recrutement 

Engagement contractuel (non exhaustif) : 
- 16 agents affectés à au moins 70% sur le 
service : pénalité de 25 K€ /an /agent 
manquant 
 
 
A l'initiative du candidat :  
- 10 500 heures d'expertise et d'aide 
mobilisées (moyens mutualisés) sur la durée 
du contrat : pénalité de 40€ par h non faite 
en fin de contrat 
- Mise à disposition des 11 outils métiers : 
pénalité de 50€ par jour de défaillance selon 
planning remis 

Engagement contractuel (non exhaustif) :  
- des équipes dédiés au contrat à hauteur de 
plus de 70%: pénalité de 500 € /jour de 
carence et par unité (une équipe ou un 
encadrant) 
 
A l'initiative du candidat :  
- délai d'approvisionnement sur les chantiers 
non programmés inférieur à 2 h : pénalité 
1000€ /manquement 
- implantation d'un accueil et base logistique 
sur le territoire, point d'embauche sur usine 
de Vauguières, 1 cadre manager sur le 
territoire et 1 référent solidaire : pénalité 65 
- respect du planning de tuilage 
hebdomadaire contractualisé : pénalité de 
100€ / jour de retard 

 

Appréciation du sous critère « organisation et moyens affectés au service » : 

Les candidats proposent des effectifs en rapport avec les engagements liés au cahier des charges dans leurs offres (offres variantes et base).  

Les moyens matériels et informatiques proposés sont également satisfaisants par rapport à la qualité du service demandée. 

En exploitation directe les candidats proposent 12,66 ETP pour la SAUR, 10,6 ETP pour VEOLIA (ne comprenant pas les renforts estivaux et 
enquêteurs) et 11,4 ETP pour SUEZ. 

 

L’organisation et moyens affectés au service sont jugés bons pour l'ensemble des offres des trois candidats.  

  



 

DSP EAU POTABLE : rapport sur le choix du concessionnaire  23/119 

3.2.1.2 Protocole d’actions en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des ouvrages 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Protocole 
d'accès aux 
ouvrages  

Prestations satisfaisantes comprenant : 
• Réalisation en début de contrat d'un audit 
de sécurisation des points sensibles du 
périmètre 
• Accès antennistes lors des interventions sur 
les châteaux d'eau 
• Mise en place d'un Plan de Prévention 
Entreprises Extérieures (PPEE) pour tous 
travaux importants sur site 
• Respect des consignes Vigipirate qui 
restreint l'accès aux sites sensibles en 
fonction du niveau de vigilance en vigueur. 

Prestations satisfaisantes comprenant : 
Audit sécurité des ouvrages lors de la période 
de tuilage 
Mise en place d'une procédure opérationnelle 
de gestion des autorisations d’accès et de 
l’organisation de l’accompagnement sur les 
sites  
Pour les scolaires, une convention et un 
règlement de visite sont établis avant toute 
visite des installation 
Les membres de la Collectivité ont bien 
entendu libre accès à l’ensemble de leurs 
installations  
Protection des installations d’eau potable vis-
à-vis des actes de malveillance selon le guide 
de recommandations de l’ASTEE 

Prestations satisfaisantes comprenant : 
- Etablissement d'un protocole d'accès unique 
aux installations partagé et validé avec POA. 
- Identification des personnes (identité, 
emploi, horaires de travail) qui sont 
susceptibles de pénétrer sur les site, d'y 
circuler et d'y travailler. 
- Définition des conditions de livraison et de 
contrôle des produits et objets livrés 
(opération et lieu de déchargement, condition 
de déchargement, contrôle des produits 
livrés...). 
- A l'égard des sous traitants, action de 
sensibilisation et d'information. 
- accès permanent pour le personnel de la 
collectivité habilité, dans des conditions 
assurant la sécurité des personnes et des 
biens, 
- Un protocole d'accès, à respecter sur chaque 
site sera transmis aux services pendant la 
période de tuilage pour POA. 
- Un point sur les clés pendant la période de 
tuilage pour homogénéiser les systèmes de 
fermeture 
- Vérification de l'ensemble des systèmes 
d'alarme et appels en cas de déclenchement. 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Sécurisation 
des personnes 
et des biens 

• Réalisation d'audits réguliers pour garantir 
la sécurité du personnel sur les installations  
• Prise en compte quotidienne de la sécurité 
lors des interventions, opérations de 
renouvellement, maintenance, ... en intégrant 
la mise en place de toutes les mesures de 
protection nécessaires pour la sécurité des 
agents SAUR mais aussi des usagers , 
habitants de l'Agglomération 

Sécurisation des biens : 
- Accord avec les villes de Pays de l’Or 
Agglomération qui disposent d’un protocole 
Voisins Vigilants pour que les sites du service 
soient intégrés dans cette démarche de 
sécurité collective. 
Sécurisation des personnes : 
- visites préventives de sécurité des managers 
et du CSSCT / - ¼ heure et « Minutes Sécurité 
» etc. 
- rencontres formalisées avec les sous-
traitants  
- réunions et visites sur site du Service de 
Santé au Travail, ou de l’Assistant(e) Social(e) 
du travail  
- équipements de protection collective et 
individuelle (maintenance et contrôles 
préventifs planifiés) / tout collaborateur 
reçoit au démarrage du contrat une dotation 
individuelle d’EPI adapté à son métier 
- procédures spécifiques aux interventions et 
aux équipements de travail basées sur les 
standards de Veolia 
- sécurisation des zones de stockage et 
dépotage de produits chimiques 
- chaque accident du travail fait l’objet d’une 
analyse systématique etc. 

- L'ensemble des salariés et sous-traitants 
disposent des habilitations nécessaires pour 
intervenir dans le cadre de leurs missions sur 
les sites.  
- Un préventeur sécurité est sous la 
responsabilité du Directeur d'agence.  
- l'encadrement vérifie par des Visites de 
Sécurité Managériale la bonne application des 
règles de santé et sécurité définies par le 
groupe et la réglementation. 
- Les règles de consignation sont définies pour 
l'ensemble de sites 
- Tous nos salariés sont équipés de tenues 
haute visibilité, casque et tout équipement de 
sécurité spécifiquement nécessaire 0 la 
réalisation de leurs taches.  
- les règles de sécurité sont affichées à 
l'entrée des sites. 
- Nos outils et équipements sont 
régulièrement contrôlés (Visites générales 
périodiques) et vérifiés. 
- Vérification dans les jours qui suivent le 
démarrage du contrat des systèmes d'alarme, 
de l'intégrité des grillages... 
- Enfin, chaque salarié présent sur site porte 
des EPI : vêtements haute visibilité, casque,  
lunettes, chaussures de sécurité... 
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Maintenance 
des Usines 

Actions cohérentes avec :  
• Orienter notre stratégie de Maintenance 
vers du prédictif.  / Utilisation d'un outil de 
GMAO fiable et performant/ Adopter une 
politique de renouvellement transparente et 
responsable, ayant le soucis permanent de 
l'amélioration et du bénéfice 
environnemental / Constituer une traçabilité 
technique et financière de toutes nos 
interventions de maintenance et de 
renouvellement, garantissant un accès aux 
données et une vision complète pour les 
services de POA.  
• Optimisation de l’étape de coagulation / 
floculation / décantation sur l’usine de 
Vauguières : 
Asservissement du dosage de PAX à la 
turbidité et au débit d’entrée usine / Mise en 
place de sondes Radar sur les cuves de PAX 
pour une meilleure maitrise des 
consommations /  Réalisation d’essais avec du 
PAX plus concentré : passage XL63-->XL19 ou 
HP800 ou HP908, permettant une réduction 
du relargage en Aluminium et une diminution 
de l’empreinte carbone (moins de transport) / 
Installation de sondes Solitax in situ dans 
chaque canal des 3 décanteurs lamellaires en 
remplacement des Ultraturb existants, 
permettant une meilleure mesure de 
turbidité 
• Optimisation de la filtration sur sable de 
l’usine de Vauguières:  Fiabilisation des 

Actions cohérentes avec :  
Toutes usines : 
- Contrôle de la métrologie des capteurs, 
vérification du stock réactifs et remplacement 
des bouteilles de chlore, réalisation des 
analyses d'autocontrôle, contrôle du 
débitmètre électromagnétique, relève des 
compteurs 
- Evacuation des sous-produits de 
potabilisation et des refus de dégrillage 
- Réalisation d’analyses d’autocontrôle 
- Edition des résultats d’analyses (tableaux, 
graphiques et commentaires) et de rapports 
détaillés 
- Alerte en cas d’incohérence dans les 
résultats analytiques (autocontrôle vs 
analyses réglementaires) 
Gestion de l’Usine de Vauguières 
- suivi renforcé de 844 analyses réalisées 
- rétablissement du bon niveau de la 
protection cathodique sur l’ensemble du 
linéaire de conduite de transport en acier 
- accompagnement et conseille de POA dans 
les différentes étapes du projet de 
modernisation et d’agrandissement  
Réservoirs, reprise et surpresseurs 
- Vérification de l’état et du bon 
fonctionnement des ouvrages, relève des 
index et des compteurs, surveillance des 
consommations énergétiques, test des 
équipements électromécaniques, nettoyage, 
vérification du fonctionnement de la 

Actions cohérentes avec :  
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entrées filtres des files 1 et 2, par l’installation 
de 12 vannes pneumatiques en 
remplacement des boites à clapet 
• Optimiser l’affinage sur charbon actif grain 
sur l’usine de Vauguières : Installation de 6 
sondes de niveau 4-20 mA sur les filtres et 
automatisation du débit en fonction de la 
température de l’eau 
• Optimiser la file Boues de l’usine de 
Vauguières : Asservissement de l’extraction 
des boues à la pollution entrante / Installation 
d'une sonde à insertion Solitax sur la purge de 
la Tranche 3 (canalisation de sortie 

télégestion 
- Lavage des bâches annuel, remise en 
fonction et analyses suite au lavage 
Postes de chloration 
- Contrôle de la bonne injection de chlore 
gazeux, de la métrologie des capteurs et du 
bon fonctionnement des équipements 
- Remplacement des bouteilles de chlore si 
nécessaire 
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Maintenance 
des Autres 
ouvrages 

• Contrôle, réglage et entretien régulier des 
organes du réseau de distribution : 
stabilisateurs de pression, ventouse, purges, 
compteurs de sectorisation, vannes 
d’isolement principales, etc. 
• Contrôle, nettoyage et désinfection 
annuelle des ouvrages de stockage d’eau 
potable (chateau d'eau + bâches au sol) 
• Maintenance du parc compteurs : appairage 
de 258 compteurs et renouvellement de 705 
compteurs. 
• Réalisation de 4 régénérations de forage sur 
la durée du contrat 
• Entretien des forages : nettoyage, 
inspections caméra, inspection décennale: 

- Une inspection de chacun des puits et 
forages exploités sur la durée du contrat, 
selon planning prévisionnel. 
- Si nécessaire, en fonction des préconisations 
issues de l’inspection des forages, des travaux 
de régénération sont réalisés (50% des 
forages au prévisionnel). 
- Travaux confiés à des prestataires 
connaissant parfaitement l’hydrogéologie 
locale (IdéesEaux pour les ITV ou Aquaforage 
pour les travaux de régénération).  
- Les rapports sont établis par un 
hydrogéologue agréé. 

 4 maintenances / régénérations de forage 
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Maintenance 
Réseau 

Suivi renforcé de l’état de corrosion du feeder 
acier DN700 par des inspections régulières de 
type non destructif (ultrasonic testing « Pulse 
echo » ou « Phased Array »). 

Réseaux 
- Recherche de fuite avec matériels 
spécifiques 
- Contrôle des rendements par secteur 
- Contrôle de la qualité de l'eau (analyseur de 
chlore en ligne) 
- Réparation de canalisation 
- Manoeuvre, dégrippage, vérification 
étanchéité et diagnostic blocages des vannes 
Stabilisateurs 
Vérification pressions amont-aval, contrôle 
évolution sur augmentation/diminution de 
débit, contrôle ouverture/fermeture de 
l’équipement, vérification de l’étanchéité des 
équipements hydrauliques, nettoyage des 
filtres si nécessaire 
Disconnecteurs 
Vérification du fonctionnement, nettoyage 
des filtres en amont 
Ventouses, purges et clapets 
Vérification de l’étanchéité, réalisation du 
programme de purges 
Branchements 
Surveillance de la partie publique des 
branchements, réparation et remplacement 
des appareils de robinetterie, recherche et 
élimination de fuites, mise à niveau des 
bouches à clés si nécessaire 
Réparations 
Compteurs de sectorisation 
Vérification des compteurs et de leur 

1. Report systématique par enregistrement 
sur terminal mobile des opérations de 
maintenance réseau dans la GMAO et le SIG 
dans lesquels tous les ouvrages et 
équipements sont décrits. Interface native 
entre la GMAO Maximo et le SIG ESRI 
Génération de plans de maintenance 
préventive dans la GMAO y compris pour les 
réseaux  
2. Détection rapide des fuites :  
- Prélocalisateurs, campagnes de recherche 
de fuites, logiciel Aquadvanced 
- Rétablissement du service en moins de 10h 
pour les canalisations et en moins de 4h pour 
les branchements 
3. Opérations de maintenance préventive des 
organes importants du réseau : 
- Tous les ans sur les stabilisateurs - 
réducteurs 
- Tous les ans sur les compteurs 
d'achats/ventes 
- Tous les ans sur les protections cathodiques 
- 5% des vannes/an  
- 10% des ventouses/ans  
4. Renouvellement des accessoires de réseau 
: Réducteur, clapets, vannes, ventouses, etc.. 
20 594 €/an 
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exactitude, contrôle des volumes, vérification 
des seuils de débits résiduels  

Réparations de 
canalisation : 
Nombre 
d'intervention
s prévues par 
DN sur la 
durée 

Réparations de casses < ou = à DN80 --> 43 
sur la durée du contrat 
Réparations de casses 80<DN<=100 --> 35 sur 
la durée du contrat 
Réparations de casses 100<DN<=150 --> 30 
sur la durée du contrat 
Réparations de casses 150<DN<=200 --> 10 
sur la durée du contrat 
Réparations de casses 200<DN<=250 --> 14 
sur la durée du contrat 
Réparations de casses 250<DN<=450 --> 7 sur 
la durée du contrat 
Réparations de casses >DN450 -->6 sur la 
durée du contrat 

 147 réparations par an tous diamètres 
confondus 

NC 

Réparations de 
branchement : 
Nombre 
d'intervention
s prévues sur la 
durée 

1030 réparation sur la durée du contrat 600 réparations sur la durée du contrat En moyenne 108 réparations de fuites sur 
branchements par an  
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Moyens 
informatiques 
mis en place 

• Outils d'informatique industrielle 
• Logiciels métier ; Saphir (clientèle), Naia 
(clientèle), Neo (ordonancement), Gam&Eau 
(patrimoine GMAO), IODA/Geremi 
(télégestion), Mobi+ (interventions), 
Webcarto/Globe (SIG), Rezo+ (sectorisation), 
EVA (gestion des alarmes), BI (requetage 
bases de données), Epanet (modélisation 
hydraulique), etc. 
• Applications : Viseau (plateforme 
d'échange), EMI (ressources en eau), 
Geoportal (cartographie), Saur&Moi (relation 
usager), etc. 

Smartphone et poste PDA pour chaque agent 
 
Outils métiers: 
 - Atlas - Données patrimoniales issues de la 
GMAO, SIG et consommateurs 
 - Fluksaqua - Données issues de la télégestion 
 - Lineo - Traçabilité des sollicitations de Pays 
de l'Or Agglomération 
 - Crisis - suivi des crises et des situations 
d’urgence 
 - Indicateurs contrat - suivi des indicateurs du 
service 
 - Patrimoine Compteurs - suivi de la 
pyramide du parc compteurs 
 - GMAO (VAMS) - Gestion patrimoniale usine 
et gestion des interventions 
 - GED - Archivage des documents 
contractuels et dédiés au service 
 - TOPKAPI - Supervision des installations 

- Mise en œuvre d'une plateforme d'échange 
numérique: "Tous Sur Mes Services" (TSMS) 
- Mise en place d'outils d'informatique 
technique : SIG réseau, GMAO usine et 
réseau, G2 interventions, Aquadvanced 
réseau, modèle de renouvellement optimisé 
des conduites, télésurveillance centrale, base 
d'analyses, modélisation hydraulique du 
réseau, base clientèle,  Etude de faisabilité 
Aquadvanced Production & Transport 
- Accès à des applicatifs métiers via TSMS 
- Tablettes chantier- Le schéma du système 
d'information mis en place sur le périmètre 
est le suivant: 
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Analyse multi-
critère pour le 
renouvelleme
nt des 
équipements 
et des 
branchements 

• Dossier de choix technique (pertinence du 
renouvellement à l'identique) rédigé par 
SAUR pour tout remplacement d’équipement 
de plus de 10 000 Euros hors taxes. 
• Méthode NGE "Note Globale à 
l'Equipement)  prenant en compte un 
ensemble de critères techniques, financiers, 
réglementaires, de performance, de sécurité, 
et environnementaux. 

- outil d’aide à la décision, pour optimiser le 
programme de renouvellement basé sur la 
criticité et la vétusté de l’actif. 
- cet outil d’analyse multi-critère reçoit les 
données historiques en provenance de la 
GMAO. 
- sur cette base, différents scénarios sont 
testés. 
- celui qui est retenu est archivé et l’ensemble 
des données sont renvoyées vers VAMS pour 
programmation et suivi opérationnel des 
interventions 
- partage et validation par POA 

1. Equipements électromécaniques 
Mise en œuvre de la méthodologie PREVOIR-
Usines, basée sur la Criticité et le 
Vieillissement des équipements 
- La criticité :  
- Le vieillissement :  
- Combinaison des critères de Criticité et de 
Vieillissement en 6 catégories et simulation 
de l’évolution de cette répartition au cours du 
contrat 
- Choix de la simulation optimum permettant 
de supprimer les équipements âgés-critiques, 
et de respecter une valeur patrimoniale 
supérieure à 50% en fin de contrat 
2. Canalisations et Branchements 
Prise en compte des critères suivant pour le 
renouvellement des branchements : 
- nombre de fuites déjà survenues sur le 
branchement 
- projet de travaux de voirie (nécessitant le 
renouvellement préalable des vieux 
branchements) 
- état de la canalisation (enjeu de 
renouvellement simultané de la canalisation 
et des branchements vétustes) 
- regroupement des interventions, afin de ne 
pas multiplier les durées de travaux pour les 
riverains 
- résultat de la concertation préalable avec 
vos services ainsi que les services voirie 
concernés 
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Analyse multi-
critère pour le 
renouvelleme
nt des 
canalisations 

• Analyse multicritère permettant d’élaborer 
un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations à l'aide de l'outil "REZO + 
Patrimoine" et de son modèle prédictif 
"Casses" 
• Remise à jour chaque année ce plan de 
renouvellement priorisé des canalisations 
pour le soumettre à la Collectivité. 

- réaliser une étude MOSARE dans les 24 
premiers mois du contrat, 
- établir le premier programme de travaux 
prioritaires de renouvellement de 
canalisations avant le 31/12/2025, 
- mettre à jour ce programme de travaux en 
2029. 

Pour réduire les fuites sur canalisations, le 
Délégataire accompagne la Collectivité dans 
son programme de renouvellement de 
canalisation en lui transmettant chaque 
année à compter de la date de prise d’effet 
du contrat, un programme hiérarchisé de 
tronçons de réseau à renouveler basé sur une 
analyse multicritères grâce à la méthodologie 
« ANTICIPER® » du groupe SUEZ, qui a pour 
objectif d’identifier et classer par ordre de 
priorité décroissante les tronçons de 
canalisation pour le renouvellement. 

 

Engagements 

  - Mise en place d'une régulation de l'injection de 
coagulant sur les  files de l'usine de Vauguières 
avant le 31/12/2025 : pénalité de 50€/jour 
calendaire de retard 
- Constitution de la base de données avec 
l'ensemble des caractéristiques des équipements 
avant le 1/12/2024 : pénalité de 100€/jour 
calendaire de retard  
- Diagnostic de 100% des forages : pénalité de 
5000€ par forage non diagnostiqué à la fin du 
contrat 

manquement aux règles de sécurité sur chantier : 
1000€ / manquement  

 
 

Appréciation du sous critère « Protocole d’actions en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement » : 

Les candidats proposent des actions en termes d’entretien, d’exploitation et de renouvellement en cohérence avec les attentes du cahier des 
charges. 
Les propositions concernant notamment les protocoles d’accès aux ouvrages, la sécurisation des personnes et des biens, les moyens informatiques 
proposés pour le suivi de l’entretien, maintenant et renouvellement des équipements de l’agglomération sont satisfaisants pour l’ensemble des 
candidats. 
Le candidat SAUR va plus loin en proposant des investissements visant à optimiser le traitement de l’usine de l’usine de Vauguières et notamment : 
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- l’étape de coagulation / floculation décantation  
- la filtration sur sable 
- l’affinage sur charbon actif sur grain 
- la file boue de l’usine 

 
Le protocole d’actions en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des ouvrages est jugé très bon pour les offres (base et 
variantes) du candidat SAUR. 
Le protocole d’actions en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des ouvrages est jugé bon pour les offres (base et 
variantes) des candidats VEOLIA et SUEZ. 
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3.2.1.3 Performance de l’exploitation  
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Suivi de la qualité 
des eaux mises en 
distribution : 
Programme 

• Programme règlementaire et 
d'autosurveillance  
• Prise en compte de la saisonnalité et 
renforcement des analyses chlore en 
période estivale 
 • Par anticipation de la règlementation de 
2026, lancement dès 2024 d'une campagne 
de mesure des nouveaux paramètres 
• Mise en place du PGSSE sur les 18 premiers 
mois du contrat 
• Réaliser l’étude de vulnérabilité de l’UDI 
(obligation pour les UDI>10000 habitants) + 
actualisation de l’étude HACCP de 2004 de 
l’usine de Vauguières 
•  Moyens d'analyses microbiologiques 
rapides : 
* Installation d’un poste IDEXX dans le 
laboratoire de l’usine de Vauguières 
* Equipement des agents de Kits ATPmétrie,  
 • Accompagner le passage du Bioxyde de 
chlore au Chlore gazeux : 
*  Réalisation d’un modèle chlore : 
campagnes de mesures + calage du modèle 
+ identification des points de surveillance 
complémentaires du résiduel chlore sur le 
réseau de distribution.  
* Installation de 5 sondes multi paramètres 
de type Chlor'In SOFREL sur ces points.  
* Mise en place d'un Réseau sentinelle 
participatif d'usagers 
• Améliorer le suivi de la qualité d’eau en 
entrée et sortie d’installations : 

99,5% de conformité microbiologique (IP8) 
et 99% de conformité physico-chimique 
(IP10) sur les paramètres réglementaires 
définis par l’ARS 34 
 
Autocontrôle ressources 
29 prélèvements pour 232 analyses réalisées 
 
Unités de production 
42 prélèvements pour 546 analyses 
réalisées. 
Suivi renforcé métabolites de 24 
prélèvements pour 504 analyses réalisées. 
 
Suivi renforcé de l'usine de Vauguières 
844 analyses réalisées 
 
Autocontrôle eau distribuée 
Suivi analytique sur l’ensemble des 
communes : 48 prélèvements pour 432 
analyses réalisées 
CVM : 40 analyses par an 
Suivi des consommateurs sensibles : 28 / an 
 
Mesure systématique de la qualité 
microbiologique via l’utilisation de l’ATP-
métrie pour les unités de production et les 
28 consommateurs sensibles. 
 
Transmission d'un rapport mensuel. 

- L’exploitation mise en place permet 
d’augmenter la part des eaux souterraines 
dans les volumes prélevés totaux de 6,4 % 
par rapport à 2017-2021 (scénario moyen) 
,tout en maintenant le taux de mélange en 
fonctionnement normalisé sur l’usine de 
Vauguières dans les limites fixées par le 
contrat. 
- outil de suivi en temps réel et 
d’optimisation pour l’exploitation d’ouvrages 
de prélèvement (Aquadvanced® Well 
Watch), des indicateurs de performance, de 
productivité et d’efficacité énergétique sont 
renseignés pour chacun des ouvrages de 
prélèvement.  
- Mise en place de capteurs télégérés, 
nécessaires au suivi en temps réel, lorsque 
ceux-ci sont absents : débitmètre ; sonde de 
niveau d’eau ; capteur de puissance de la 
pompe ; indicateur de marche/arrêt de la 
pompe ; manomètres au niveau du tuyau 
d’exhaure. 
- optimisation énergétique en identifiant les 
pompes à faible rendement et en 
préconisant leur éventuel remplacement. 
- Enfin, le calcul d’un indicateur sécheresse, 
basé sur le niveau statique dans le puits 
comparé à son historique des années 
précédentes, est intégré au suivi des 
captages.  
- Des campagnes de suivi en continu des 
eaux souterraines sont réalisées dans deux 
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* Installation d’une station d’alerte In situ 
sur l’arrivée d’eau brute BRL à l’usine de 
Vauguières  
* Mise en place d’une station d’alerte sur le 
forage de Bourguidou à Lansargues, sensible 
aux nitrates.  
* Installation d’une station de mesure 
positionnée en amont de l’eau traitée au 
niveau du relèvement en sortie des filtres à 
CAG sur l’usine de Vauguières 
* Installation d’une mesure d'Aluminium en 
ligne sur l’eau traitée de l’usine de 
Vauguière 
* Fiabiliser la mesure d’ozone en ligne pour 
permettre un dosage plus précis de l'O3  
• Amélioration du suivi des forages utilisés 
pour la production d’eau destinée à la 
consommation humaine: 
* Mise à disposition de POA de la plateforme 
EMI, application Web globale permettant le 
suivi des ressources en eau de son territoire 
* Intégration des données et chroniques des 
piézomètres publics existants sur le territoire 
de POA afin de suivre la piézométrie sur des 
points ponctuels. 
* Installation de sondes de niveau dans les 2 
forages « La Gastade » et dans les 3 forages 
« Les Piles » 

- Suivi de la ressource et des nappes avec 
l'outil Water Resource Advisor (WRA), 
décliné sous 3 modules :  
Module exploitation “suivi des forages” / 
Module exploitation “suivi de la nappe” / 
Module anticipation du niveau de la nappe 
(“Predinappe”) 
2 modèles de prévision Prédinappe sont 
proposés, basés sur le suivi de deux 
piézomètres : un à Saint Aunès et un second 
à Lansargues. 
- Pose de 3 sondes de mesure de 
conductivité complémentaires sur les 
ouvrages les plus proches de la côte (champ 
captant des Piles, forage Garrigues Basses et 
puits F1 ou F2 de l’usine de Vauguières). 

piézomètres spécialement créés entre 
l’étang de l’Or et les captages. Ces deux 
piézomètres, d’une profondeur d’environ 40 
m, sont équipés de capteurs en télégestion 
pour suivre l’évolution des paramètres de 
qualité mais aussi de niveau d’eau 
directement sur Aquadvanced® Well Watch. 
- suivi en temps réel des ouvrages avec 
Aquadvanced® Well Watch. Cet outil permet 
d’anticiper les colmatages des puits et 
forages mais également les baisses de 
rendement des pompes immergées. 
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Engagement sur 
l'indice de 
connaissance et 
de gestion 
patrimoniale 

• Maintien d'un Indice de Connaissance et 
de Gestion Patrimoniale de Réseau (ICGPR) à 
un taux élevé de 100/120.  

110/120 dès la deuxième année du contrat : 
- Réalisation d’une étude MOSARE  dans les 
24 premiers mois du contrat pour établir un 
premier programme de travaux prioritaires 
de renouvellement de canalisations avant le 
31/12/2025 (ce programme est mis à jour en 
2029).  

Maintien d'un Indice de Connaissance et de 
Gestion Patrimoniale de Réseau (ICGPR) à un 
taux élevé de 100/120 

Connaissance 
réseau (SIG, 
descriptif 
détaillé,..) et 
géoreférencement 
de Classe A : Outils 
et méthodologie  

• Investissement dans 2 matériels “Fouille 
3D” permettant le géoréférencement direct 
et le récolement des réseaux en tranchée 
ouverte.   
• Repérer annuellement tous les 
branchements neufs (environ 50/an) et 
réaliser les levés topographiques en Classe 
A.  
• Repérer les réseaux dans le cadre des 
interventions de réparation de casses/fuites 
(environ 50/an) et réaliser les levés 
topographiques en Classe A.  
• Intégration de ces levés dans le SIG 

- Canopée (Hubgrade) dès le début du  
couplé à un outil de visualisation et 
d'analyse des données spatialisées (Atlas) 
- Réalisation de la modélisation avant le 
31/12/2025 et mise à jour annuelle 
- Géoréférencement en classe A de 78 km de 
réseaux stratégiques, définis avec la 
collectivité 

Déploiement de l’outil AQUADVANCED® 
Réseaux d’eau dès la première année du 
contrat permet de mesurer et d’apprécier au 
quotidien la performance hydraulique des 
réseaux de distribution par les 
fonctionnalités suivantes : 
- L’affichage des informations relatives aux 
interventions terrain et travaux en cours, 
aux réclamations en cours et toutes autres 
données utiles pour un pilotage facilité de 
l’exploitation ; 
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Hypothèse 
évolution du 
rendement 
primaire réseau 
pluriannuelle 

2024 : 81,6% 
2025 : 82,2% 
2026 : 82,9% 
2027 : 83,6% 
2028 : 84,2% 
2029 : 84,8% 
2030 : 85,4% 

2024 : 81% 
2025 :  82% 
2026 : 83% 
2027 : 84% 
2028 : 85% 
2029 : 86% 
2030 : 86,5% 

Rendement IDM : 85% en 2030 

Hypothèse 
évolution de l'ILP 
pluriannuelle 

2024 : 7,08 
2025 : 6,86 
2026 : 6,66 
2027 : 6,50 
2028 : 6,28 
2029 : 6,12 
2030 : 5,95 

2024 : 7,3 
2025 : 6.9 
2026 : 6.5 
2027 : 6.1 
2028 : 5.7 
2029 : 5.2 
2030 : 5.0 

5,21 m3/jour/km de réseau.   

Engagement pris 
concernant la 
performance 
réseau 

• Maintien à jour en permanence la 
modélisation hydraulique des réseaux 
• Suivre le rendement sectorisé par zone, en 
croisant les données de la télérelève et les 
données issus des compteurs de 
sectorisation 

- Utilisation de la plateforme de suivi et 
d’aide à la décision Water Loss Management 
dès la 2e année du contrat 
Calcul quotidien des indicateurs de 
performance du périmètre global, de chaque 
commune et de chaque secteur hydraulique 
des réseaux de distribution d’eau potable 
 
- Etude d’optimisation des pressions en 
réseau sur l’ensemble du périmètre du 
contrat (Optim’Hydro) sur la base du modèle 
hydraulique (2025) 
Mise en place de 6 capteurs de pression 
haute fréquence (2025) 

Recherche de fuites : 550 km par an de 
réseau inspecté soit 150% du linéaire réseau 
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Sectorisation du 
réseau de 
distribution : 
Nombre de 
secteur avec 
linéaire et nombre 
de points de 
mesures par 
secteurs 

• 29 zones de sectorisation existantes. 
• 7 nouveaux secteurs prévus grâce à la pose 
de nouveaux débitmètres de sectorisation 
Calcul d’un rendement sectoriel quotidien 
rendu possible avec la télérelève dès 2025 

29 zones de sectorisation existantes 
Création de 2 secteurs sur la commune de 
Mudaison / Installation d’un compteur de 
sectorisation sur la conduite F150 faubourg 
des Amandiers 
Calcul d’un rendement sectoriel quotidien 
rendu possible avec la télérelève 

- Modernisation de la gestion du réseau avec 
AQUADVANCED Réseaux d'Eau et le calcul 
d’un rendement sectoriel quotidien rendu 
possible avec la télérelève   
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Moyens et 
méthodologies 
mises en œuvre 
pour la recherche 
de fuites 

• Matériel de recherche de fuite :  
- 77 prélocalisateurs fixes - 60 
prélocalisateurs mobiles - 2 Corrélateurs 
acoustiques -2  Kits gaz traceur - 4 Cannes 
d’écoute - 1 Pipemic - 2 Cloches d’ecoute  
•115 prélocalisateurs acoustiques fixes 
corrélants complémentaires  
• Programme préventif de recherche de 
fuites sur 100% du linéaire de réseau 
inspecté chaque année (soit 514 km/an) + 
réalisation de 3 sorties nocturnes/an. 
• 2 ETP dédié à la recherche de fuites sur 
toute la durée du contrat 
• Amélioration de la sectorisation : 
* Installation de 7 débitmètres de 
sectorisation supplémentaires équipés de 
télésurveillance  
* Remplacer 2 compteurs mécaniques par 
des débitmètres électromagnétiques pour la 
zone Garrigues. 
• Gestion adaptative des pressions sur La 
Grande Motte, Mauguio, et Palavas les Flots 
pour réduire les fuites 
• Pose d’un stabilisateur de pression aval à 
l’entrée de Carnon. 

- ½ ETP dédié à la recherche de fuite 
- Véhicule dédié à l’activité fuites 
- 70% du linéaire (250km) inspectés (toutes 
techniques) / an 
- 2000 capteurs FIXES de recherche de fuites 
intégrés aux compteurs FlowIQ ALD de 
KAMSTRUP DN 15mm et 20mm au niveau 
des branchements des abonnés, déployés au 
cours des 3 premières années du contrat 
- 80 capteurs de corrélation acoustique du 
type ZONESCAN NB-IOT dès le démarrage 
- 1 campagne de recherche de fuite par 
satellite sur la durée du contrat 
- 1 campagne de recherche de fuites par 
chien chaque année 
Mise en place de bornes de puisage : 4 
bornes Moneca 
Surveiller en temps réel l’utilisation sauvage 
des PIBI : 20 capteurs Apilink 
Le télérelevé permet également un suivi 
beaucoup plus fin de la performance du 
réseau, un meilleur ciblage des interventions 
à réaliser et une réactivité accrue  

- Suivi journalier de la sectorisation et des 
débits de nuit, avec un traitement 
approfondi des données de sectorisation, de 
débits de nuits, de consommation d’eau, de 
caractéristiques du réseau de façon à situer 
de la façon la plus précise possible les 
canalisations et branchements fuyards  
- L’établissement de bilans des volumes 
d’eau par secteur, en utilisant les données 
de comptage et de débitmètrie du réseau 
ainsi que les données issues de la télérelève 
des compteurs, de façon à comprendre et à 
localiser au mieux les pertes en eau 
physiques et commerciales ; 
- L’intégration de l’ensemble des travaux 
réseaux et leurs impacts sur le système de 
l’alimentation et distribution. 
La recherche de fuite ainsi optimisée portera 
sur 550 km de réseau chaque année. 
Une fois les dysfonctionnements détectés, 
nous nous engageons à respecter les délais 
d’intervention suivants : 
- Intervention en moins de 2h 24h/24, 7 
jours/ 7 
- Résolution du dysfonctionnement ou à 
minima l’arrêt des conséquences sur la 
continuité de service dans un délai de : 
o 2 heures pour les branchements ; 
o 2 heures pour les canalisations. 
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Recherche de 
fuites : Linéaire 
par technologie 

• Programme préventif de recherche de 
fuites sur 100% du linéaire de réseau 
inspecté chaque année (soit 514 km/an) + 
réalisation de 3 sorties nocturnes/an. 
• Utilisation de diverses technologies : 
cannes d'écoute, corrélateur acoustique, 
aquaphon pour écoute au sol, traçage des 
conduites par hydrophone embarqué, gaz 
traceur, "step point" (recherche de nuit à 
raison de 3 campagnes/an).   

250km / an toute technique confondue. La recherche de fuite ainsi optimisée portera 
sur 550 km de réseau chaque année. 
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Engagement de 
délai 
d'intervention 
pour la réparation 
de fuites 

• Pour les travaux urgents, et sous réserve 
de l’obtention des réponses aux ATU : 
* Fuites visibles :intervention sur site dans 
un délai de 30 minutes durant les heures 
ouvrables et 60 minutes en période 
d’astreinte en cas d’urgence et sous 2 heures 
maximum pour lever l’alerte identifiée ou 
pour établir la qualification de l’incident afin 
de procéder à la réparation de la fuite dans 
un délai maximum de 4 heures. 
* Fuites non-visibles : après identification de 
la probabilité de fuite, intervention pour 
procéder à sa réparation dans les délais 
suivants : 
 -Niveau 1 : risque sur les personnes, les 
biens et l’environnement, risques d’intrusion 
sur ouvrages sensibles (Vigipirate), 
interruption de la distribution d’eau, 
intervention sous 1 heure 
- Niveau 2 : risques pour la continuité du 
service, intervention sous 4 heures. 
- Niveau 3 : volume de fuite minime, 
intervention sous 3 jours ouvrés. 

Intervention dans l'heure 60 minutes soit 1H00 pour intervenir et 
2H00 pour résolution du dysfonctionnement 
sur les branchements et 2 heures pour la 
canalisations 
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Contrôle de la 
qualité du 
comptage du parc 
compteurs  

• Contrôle par relève manuelle de 5% des 
compteurs tous les ans : 1 agent clientèle à 
20%  
• Mise en disposition des bancs d'essai de 
SAUR à Maurepas 
• Possibilité de réaliser des essais à la 
réception, essais à l'usure, des tests 
d'entartrage, gel, ... 

- gestion d’un parc de compteurs d’environ 7 
millions d’unités en France. 
- deux laboratoires de métrologie accrédités 
COFRAC : Ivry et Nancy.  
- bancs d’essais capables d’étalonner des 
compteurs de gros diamètres, jusqu’au 
DN150mm. 
- base de données métrologique nationale. 

Mise en œuvre de la télérelève sur 100% du 
parc de conteneurs 
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Echéancier et 
engagement sur 
les taux de 
remontée 
d'information liée 
à la télérelève 

• Taux de remontée des compteurs 
communicants calculé en moyenne sur un 
mois  :  
 * 97 % au droit des compteurs de limite de 
domaine public du branchement  
 * 97 % au droit des points de consommation 
gérés par le délégataire  
 * 97 % au droit des points de consommation  
Ces 97% prennent en compte le taux de 
maintenance estimé à 3%.   
 
• Maintien de la performance du service de 
télérelève  et fournir à la collectivité un 
service de télérelève homogène sur 
l’ensemble du territoire de Pays de l’Or 
Agglomération, sans rupture de service : 
* en tuilage : Préparation de l’intégration 
des compteurs télérelevés de St-Aunès de 
technologie Birdz dans le parc de la 
Collectivité 
* Pose de 2 concentrateurs sur la commune 
de St-Aunès + Remplacement des 1665 
compteurs par des compteurs équipés de 
modules Kerlink G2  
* Conserver la première année du contrat 
une convention de service avec Birdz afin 
d’éviter toute rupture de service auprès des 
usagers de St Aunès.  
* Renouvellement de 705 compteurs (3.5% 
du parc) 
* Conservation de 18 395 compteurs sur la 
durée du contrat de manière à garantir un 

Engagement d'un taux de remontée de 97% 
sur un mois. 

- reprise des compteurs et émetteurs 
déployés par l'exploitant sortant avec ajout 
de concentrateurs. 
- Déploiement de la solution ON’connect™, 
un système d’information de télérelève 
unique, réversible et déployé dès le début 
du contrat.  
 
Dès 2026 Le délégataire s’engage sur 
l’obtention d’un taux de remontée des 
compteurs communicants calculé en 
moyenne sur un mois de :   
- 96 % au droit des compteurs de limite de 
domaine public du branchement  
- 96 % au droit des points de consommation 
gérés par le délégataire  
- 96 % au droit des points de consommation  
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âge maximum de 9,6 ans à la fin du contrat.  
* Proposition d'une orientation de la 
stratégie de remplacement de parc 
compteur télérelevés vers la mise en place 
d’un réseau de technologie LoraWan en lien 
avec la Collectivité en 2028. 
• Maintenance des modules : renfort d’un 
technicien métrologie dédiée à 50%. 
• Maintenance de la chaine de mesure 
(récupération des index, nettoyage et mise 
en forme des données) : support national 
équipe data-science et qualité des données.  
• Suivi du déploiement du réseau et de la 
performance des concentrateurs :  1 
ingénieur d’exploitation à 20%  
• Analyse journalière des 
dysfonctionnements : 1 coordinateur service 
aux usagers à 20%  
• Installation de nouveaux concentrateurs si 
nécessaire à la charge du Délégataire au 
cours du contrat  
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Mesures mises en 
œuvre pour 
réduire les 
volumes de fuites 
après compteur en 
lien avec la 
télérelève 

• Plan de communication autour des 
services offerts par la télérelève et les 
campagnes de sensibilisation aux économies 
d'eau (et notamment limiter les fuites ) 
• Equipe d'ambassadeurs (services civiques) 
sur le terrain pour faire de la pédagogie 
autour de la préservation de la ressources et 
notamment focuser sur la meilleure 
utilisation de la télérelève et du suivi des 
consommations  
• Alerte sur consommation  

Déclenchement d'une alerte en cas 
d’écoulement permanent pouvant indiquer 
une fuite. En cas de débit important, le 
service consommateurs double l’alerte d’un 
SMS ou courriel.  
Une relance est effectuée en cas de 
persistance de l’écoulement, pouvant aller 
jusqu’à un courrier en LRAR, afin de rappeler 
à l’abonné le délai des 30 jours au-delà 
duquel il ne pourra plus prétendre aux 
dispositions de la Loi Warsmann. 

Alerte suspicion de fuite et/ou écoulement 
permanent avec valorisation du montant de 
la fuite dans l’alerte   
- Le service d’alerte fuite informe les 
abonnés en cas d’identification par le 
système de télérelève d’une suspicion de 
fuite après compteur.   
- L'alerte fuite est générée sous forme de 
SMS, mail ou courrier selon le souhait 
éventuel de l’abonné.   
- Elle est directement visible sur le compte 
en ligne de l’abonné.  
 
Alerte surconsommation personnalisée  
- Contrairement à l'alerte fuite qui identifie 
un écoulement permanent anormal, l'alerte 
surconsommation est basée sur la 
consommation totale.  
- Le service d’alerte surconsommation 
consiste à avertir les abonnés 
instantanément par le moyen de leur choix 
(SMS, e-mail) en cas de dépassement d’un 
seuil de consommation paramétrable par 
l’abonné depuis son compte en ligne via 
l’accès du site Internet.  
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Renouvellement 
des branchements 
(quantité 
renouvelée sur la 
durée du contrat 
et données mises 
à disposition de la 
collectivité pour le 
suivi) 

• 1024 branchements renouvelés sur la 
durée du contrat 

 - renouvellement de 100 branchements 
d’eau potable par an entre 2024 et 2026  
puis 75  branchements par an entre 2027 et 
2030, de façon curative ou préventive  
- suivi des renouvellements dans le tableau 
de bord mensuel 

150 branchements par an 

Mesures mises en 
œuvre pour 
contrôler et 
s'assurer de la 
mise en 
conformité des 
raccordements 
des usagers et de 
leurs installations 
privés 

• Nouvelle procédure de contrôle des puits 
et forages basée sur une démarche plus  
incitative ( première visite de contrôle 
gratuite / accompagnement par un 
Coordinateur services abonnés / visite de 
contrôle post travaux gratuite / abandon des 
2 années d'arriérés de redevance 
assainissement). 
Complément de procédure et engagements : 
Envoi du questionnaire à 100% des 1336 
abonnés identifiés ci-dessus (hors St Aunès*) 
au cours du 1er semestre 2024, 
- Relance systématique chaque année et 
jusque fin année 2028, des abonnés n’ayant 
pas répondu au questionnaire, 
- 100 % de visite gratuite systématique des 
abonnés ayant répondu positivement au 1er 
envoi du questionnaire, avant le 30 juin 
2025, 
- 100 % de visite gratuite systématique des 
abonnés ayant répondu aux relances, dans 
les 6 mois suivant leur réponse. 
* : les données relatives à St Aunès seront 

- procédures spécifiques validées avec POA 
lors de la période de tuilage 
- plaquette de sensibilisation (comprenant 
les informations relatives aux relances, mises 
en demeure ou poursuites judiciaire ou 
pénale le cas échéant) 
- Année 1 : 2  ETP mobilisés pour contrôler 
les 2000 potentiels forages identifiés par le 
SDAEP 
- Année 2 : 2 ETP pour vérifier les mises en 
conformité si nécessaire et contrôler environ 
400 nouveaux forages privés non répertoriés 
- Année 3 : 0,5  ETP par an jusqu’à la fin du 
contrat  
- prise de rendez-vous est simplifiée et 
facilitée pour les abonnés  
- pose de  capteurs FIXES de recherche de 
fuites intégrés aux compteurs FlowIQ ALD de 
KAMSTRUP DN 15mm et 20mm (voir annexe 
14)  
- utilisation de l'application SNAP ACTE par 
les équipes d'exploitation : obtention d'un 
procès-verbal horodaté et géolocalisé. Le PV 

 - Recensement des installations privées au 
démarrage du contrat, sur la base de l'analyse 
du fichier des abonnés, et partage de l'état 
des lieux avec POA. 
- Envoi d'un courrier d'information aux 
usagers identifiés avec une installation privée 
de type pour les sensibiliser au respect des 
règles d'hygiène applicables aux installations 
de distribution d'eau, ainsi qu'aux règles 
d'usage du service. 
- Lorsque les installations privées sont 
susceptibles d'entraîner des répercussions 
nuisibles sur la distribution publique, sous 
mandat de POA, nous interviendrons chez 
l'abonné afin de contrôler l'installation 
privée. En cas de détection de défaillance, il 
sera demandé à l'usager de se mettre en 
conformité. Une contre-visite par l'un de nos 
agents viendra constater la mise en 
conformité dans le mois suivant la 1ère visite. 
- Réalisation de contrôle périodique de 
conformité des installations privées. Le coût 
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intégrées en période de tuilage.   
• Controle renforcé sur zones de captage 
avec le concours de Imageau   : un 
recensement précis des forages / puits privé 
à l’intérieur des périmètres de protection 
rapprochée  
• Création d'un poste Coordinateur Services 
USagers pour faciliter les échanges avec les 
usagers ciblés et suivre ces missions de 
controle 
• Mise à dispoition des agents d'outils 
(tablettes) et modes opératoires            
  

ainsi obtenu permet alors d'avoir le concours 
de la force publique en tant que preuve par 
indice dans le cadre d'une plainte (voir 
annexe 14). 
- projet en recherche et développement 
pour montrer qu’un compteur d’écoute peut 
détecter également des bruits issus de 
l’alimentation d’un branchement par de 
l’eau de forage. Si la performance de cette 
détection est démontrée, nous proposerons 
de remplacer les compteurs des usagers 
ayant un forage par ce compteur d’écoute 

du contrôle est facturé au BPU du Règlement 
de service. 

 

Synthèses des 
Engagements 

Proposition du candidat (complément cahier 
des charges) : 
'Télérelève : Continuité de service avec 
l'existant et déploiement de la technologie 
Kerlink sur Saint Aunès (pose de 2 
concentrateurs) 
 
Performance réseau : 
- Comptage : 7 débitmètres sectorisation / 
Remplacement 2 compteurs mécaniques par 
débitmètres éléctromécaniques 
(Guarrigues) 
- Pression :  1 Stabilisateur de pression aval 
entrée Carnon 
- Recherche de fuite : 100% linéaire (2 ETP) / 
115 prélocalisateurs accoustiques / 3 sorties 
nocturnes par an 
 

'Proposition du candidat (complément 
cahier des charges) : 
'Télérelève : Passage en technologie 
Lorawan pour 319 gros consommateurs qui 
représentent 45% de la consommation (CR 
ultrasonique), 1945 compteurs DN (CR 
ultrasoniques) et remplacement progressif 
des compteurs existants de plus de 12 ans. 
En fin de contrat : 7 000 CR en technologie 
Lorawan et 15 000 maintenus en Kerlink 
 
Performance réseau : 
- Réalisation d'une modélisation avant le 
31/12/2025 et mise à jour annuelle 
- Déploiement de la solution Water Loss 
Management (performance réseau) 
- Géoréférencement en classe A de 78 km de 
réseaux stratégiques, définis avec la 
collectivité 

'Proposition du candidat (complément 
cahier des charges) : 
'Télérelève : maintien des équipements 
SAUR déployés, compteurs et émetteurs du 
fabricant Maddalena  / Le déploiement 
d’une infrastructure de concentrateurs 
propriétés de SUEZ ON’connect (34 
concentrateurs) 
 
Performance réseau : 
- Déploiement du logiciel Aquadvanced 
réseau avec rendement sectoriel 
- Recherche de fuites : 150% du linéaire 
réseau 
 
Engagements : 
Rendement primaire en 2030 : 85% 
- ILP : 5 m3/km/ jour  
Télérelève : 
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'Engagements :  
- Rendement primaire en 2030 : 85,4%  
- ILP : 5,95 m3/km/ jour 
Télérelève : 
- Taux de raccordement des compteurs : 99 
à 99,5%  
- Taux de remontée des compteurs au mois : 
97% (index remonté 20 jours sur 30)  
- IP19 : 5 000€HT par % d'écart avec objectif 
de taux de remontée des compteurs au mois 

- Comptage : 1 compteur de secto à 
Musaison / 319 CR ultrasonique sur gros 
conso (OCTAVE - 2024) / 1945 CR 
ultrasonique sur DN 15 avec detecteur de 
fuite (2025) / 4 bornes moneca / 20 
capteurs Apilink (surveillance PIBI) 
- Pression :  Etude d’optimisation des 
pressions en réseau (Optim’Hydro) sur la 
base du modèle hydraulique (2025) 
/ 6 capteurs de pression haute fréquence 
(2025) 
- Recherche de fuite : 70% linéaire (1/2 ETP) 
/ 2000 capteurs fixes / 80 capteurs de 
corrélation accoustique /1 campagne de 
recherche de fuite par satelite et 1 
campagne de recherche de fuites par chien 
chaque année 
 
'Engagements : 
- Rendement primaire en 2030 : 86,5%  
- ILP : 4,8 m3/km/ jour 
Télérelève : 
- Taux de raccordement des compteurs : 
100% : pénalité de 5€/mois/compteur 
- Taux de remontée des compteurs au mois : 
97% (sous protocole lorawan) : pénalité 5€ / 
mois / compteur 
- Relevé visuel statistique (min 5% du parc) : 
pénalité de 5€/mois/compteur 
Qualité de l’eau 
- Suivi analytique de la qualité de l'eau : 
pénalité de 100€ / analyse en deçà de 432 
analyses/an 

- taux de raccordement des compteurs en 
limite du domaine public : 98% 
- taux de raccordement des points de 
consommation : 95% 
- taux de raccordement de l'ensemble des 
points de consommation : 38%  
- Taux de remontée des compteurs au mois : 
96% 
- Déployer la 1er année ON Connect : 1000 
par indicateur 
Qualité de l’eau 
- Eau conforme paramètres fer, Manganèse, COT 
et Turbidité : 1000€ par période de dépassement 
- installation de mesures en continu de la 
fluorescence dans les 3 1er mois : pénalité 65 
- suivi en continu de la teneur nitrate Bourdigou 
et Gastade : pénalité 65 
- respect du programme d'analyse réglementaire 
: pénalité 65 
- respect du programme d'autocontrôle 
complémentaire : 1000€ /manquement 
- mettre en place un outil WellWatch dans les 6 
1er mois : pénalité 65 
- installer 2 piézomètres dans les 6 1er mois du 
contrat : pénalité 65 
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- Suivi des CVM : pénalité de 100€ / analyse 
en deçà de 40 analyses/an 
- Suivi des consommateurs sensibles : 
pénalité de 100€ / analyse en deçà de 28 
analyses/an 
- déploiement de l'ATP-métrie avant le 
31/12/2025 : pénalité de 50€/j de retard 
Patrimoine :  
- ICGP : 110/120 au 31/12/2025 : pénalité de 
50€ par jour de retard si ICGP<110 
- Relevé de 78 km en classe A avant le 
31/12/2024 : pénalité de 10€/km/jours de 
retard 
- Modélisation des réseaux d'eau potable 
avant le 31/12/2025 : pénalité de 50€/jour 
de retard 
Performance réseau : 
- Délais de réparation d'une fuite détectée : 
3 jours : pénalité de 300€/jour de retard 
- Performance de comptage : remplacement 
de 319 compteurs par des compteurs ARAD 
et de 1945 DN15 par des compteurs 
ultrasons avant le 31/12/2024 : pénalité de 
10€ /compteurs 
- Déploiement de la solution Water Loss 
Management avant le 31/12/2025 : pénalité 
de 100€/jour de retard 
- Déploiement du modèle Optim'hydro  
avant le 31/12/2024 : pénalité de 50€/jour 
de retard 
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Appréciation du sous-critère « Performance de l’exploitation » : 

Les principaux écarts entre les trois candidats concernent : 

- le suivi de la qualité des eaux. Les trois candidats proposent un suivi de la ressource via des outils innovants ainsi que de nouveaux 
équipements sur les forages permettant d’être alerté en cas de pollution. Le candidat SAUR est cependant le seul à proposer un 
accompagnement du passage du bioxyde de Chlore au chlore gazeux avec une modèle chlore. 

- l’amélioration de la connaissance réseau. Le candidat VEOLIA est le seul à proposer un géoréférencement classe A sur 78km de réseau. 
- l’amélioration de la performance réseau. Les candidats SAUR et VEOLIA sont ceux qui proposent les moyens les plus ambitieux afin 

d’améliorer la performance réseau (sectorisation du réseau complémentaire, prélocalisateurs de fuites, gestion de pression, etc.) 

Les offres de VEOLIA et SAUR (base et variantes) sont jugées très bonnes pour ce sous-critère notamment pour les propositions faites 
pour l’amélioration de la performance réseau. 

Les offres de SUEZ (base et variantes) sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 

3.2.1.4 Pertinence du plan de renouvellement : 

 
SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Pertinence du plan de 
renouvellement  

- Renouvellement Réseaux : 245 712€HT 
(38 compteurs réseaux, 139 ventouses) 
- Renouvellement Branchements : 1 713 
358€HT avec engagement de réaliser 146 
branchements /an 
- Renouvellement compteurs : 461 
326€HT (2370 compteurs) 
- Renouvellement matériel tournant : 1 
465 811€HT (400 accessoires) 

- Renouvellement Réseaux : 251 305 €HT (238 vannes, 
14 vidanges, 14 ventouses) 
- Renouvellement Branchements : 839 106€HT avec 
engagement de réaliser 100 (période 2024-2026) et 75 
(période 2027–2030)  
- Renouvellement compteurs : 1 141 458€HT (5 377 
compteurs + 18 abris / an) 
- Renouvellement matériel tournant : 2 147 677€HT (275 
accessoires) 

- Renouvellement Réseaux : 
144 161 €HT (180 accessoires) 
- Renouvellement 
Branchements : 1 456 508 €HT 
avec engagement de réaliser 
150 branchements /an 
- Renouvellement compteurs : 
524 688 €HT (3 945 
compteurs) 
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- Garantie : 320 967€HT (3,45% de la 
valeur du patrimoine) 
Somme renouvellements engageants : 3 
886 209€HT 
Engagement du candidat : 
- En fin de contrat, si âge moyen du parc 
compteurs>9,6 ans, versement pénalité 
correspondant à la valeur de fourniture et 
pose du CR majorée de 25% 

- Garantie : 257 213€HT dont 112 311€ pour le matériel 
tournant (2,45% de la valeur du patrimoine) et 144 902 
pour les équipements télérelève 
Somme renouvellements engageants : 4 379 536€HT 
Engagement du candidat : 
- Renouvellement de tous les équipements dont l'âge est 
supérieur à 2,5 fois leur durée de vie moyenne la 
dernière année du contrat : Pénalité égale à la valeur des 
équipements non renouvelés 
- Renouvellement de tous les équipements stratégiques 
dont l'âge est supérieur à leur durée de vie moyenne la 
dernière année du contrat : Pénalité égale à la valeur des 
équipements non renouvelés 
- Renouvellement branchement : pénalité de 2000€ si 
nombre de branchements est inférieur à 50% de la 
dotation annuelle 
-  Renouvellement compteur : pénalité de 20€ par 
compteur dépassant les 12 ans / an 

- Renouvellement matériel 
tournant : 2 250 999€HT (746 
accessoires) 
- Garantie : 209 337€HT (4,3% 
de la valeur du patrimoine) 
Somme renouvellements 
engageants : 4 376 356€HT  

 

Appréciation du sous-critère « Pertinence du plan de renouvellement » : 

Les trois candidats proposent des plans de renouvellement pertinents avec une méthode bien détaillée concernant notamment le suivi de l’âge des 
équipements critiques et de la maintenance proposée afin d’éviter les renouvellements anticiper. Seul le candidat SUEZ ne propose pas 
d’engagement pénalisable sur ce sujet. 

 

Les offres de base et variantes des candidats SAUR et VEOLIA sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 

Les offres de base et variantes du candidat SUEZ sont jugées moyennes pour ce sous-critère. 
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3.2.1.5 Modalités de gestion de crise et justification de la continuité de service 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Procédures de 
gestion de crise, 
d’astreinte 

• Remise à jour le Plan de Crise avant fin mars 2024 
et mise à jour chaque année sur la durée du contrat 
• Intégration dans le plan de gestion de crise dès le 
début du contrat des fiches réflexes sur l’impact des 
Travaux sur l'usine de Vauguières 
• Installation des vannes automatiques sur le 
surpresseur de Palavas dans le but de permettre ainsi 
de secourir très rapidement le territoire en cas de 
casse de canalisation.  
• Constitution un stock de pièces d'urgence sur 
l’usine de Vauguières 
• Valorisation des résultats des audits Sureté et 
Cybersécurité réalisés sur l’usine de Vauguières 
auprès de la collectivité dans une projection des 
futurs travaux  
• Réaliser un exercice de crise sur la durée du 
contrat, en partenariat avec notre prestataire 
spécialisé. 
• Livraison à la collectivité sous un mois suivant une 
crise d'un rapport pour bénéficier d'un retour 
d'expérience et définir un plan d'actions adhoc 
Astreinte :  
• Organisation autour de 2 niveaux d'intervention : 
terrain et superviseur Intervenir sur les installations 
en moins de 30 minutes en heures ouvrables et 
moins de 60 minutes en astreinte,  
Gestion de crise :  
• Distribution d'eau en bouteilles en cas de rupture 
d'alimentation (stock dans les locaux SAUR + 
partenariat avec fournisseur d'eau) + 
approvisionnement via camion citerne  
• Alerte en cas de crise : dispositif SAUR (Paloma) 

- Plan de gestion de crise réalisé sous 6 mois 
(audit sécurité / sureté des ouvrages, plan 
de gestion du risques inondation, plan de 
réponse aux risques incendie et explosion, 
plan de réponse aux risques ruptures 
électriques, plan de réponse aux risques 
ruptures automates et telecom, plan 
d’ultime secours en eau) 
- Un exercice de crise est réalisé chaque 
année avec l’aide d’un prestataire spécialisé 
- Un outil collaboratif intégré pour la 
gestion des situations d’urgence 
- Partenariat signé avec Predict Services, 
filiale de Météo France, permet d’anticiper 
et de répondre immédiatement aux 
situations pluviométriques critiques (orages 
violents non prédictibles) 
- En cas de crise, une cellule de gestion 
adaptée est mise en place dans les locaux 
du Territoire, à Montpellier puis à Mauguio 
dès 2025. 
- 8 collaborateurs d'astreinte chaque 
semaine 3 agents supplémentaires lors de la 
période estivale. 
- 200 personnes mobilisables sur le 
territoire en cas de besoin. 

- astreinte d’Agence mobilise 15 
personnes chaque semaine : 1 
cadre, 1 encadrant (réseaux et 
usines), 4 agents eau potable et 5 
agents assainissement + renfort de 
4 sous-traitants locaux 
(terrassement et hydrocurage) 
- Un numéro unique d’urgence 
pour les usagers 7j/7 et 24h/24 : 0 
977 401 138 
- Capacité d'intervention rapide de 
nos équipes inférieure à 60 
minutes   
Plateforme d'appels sortants, 
Gedicom, peut adresser 100 000 
foyers en 30 min. 



 

DSP EAU POTABLE : rapport sur le choix du concessionnaire  56/119 

 
SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

permettant d’appeler 25 000 foyers par heure au 
moment de la crise et après retour à la normale. 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Moyens mis en 
œuvre, les matériels 
et fournitures à 
disposition 

Astreinte :  
• 3 agents dédiés et 1 cadre avec possibilité de 
compléter les effectifs en fonction de la saisonnalité 
et évenements exceptionnels 
• Moyens  matériels disponibles et dédiés au contrat 
y compris groupe électrogène.  
• Mobilisation complémentaire possible des moyens 
humains, logistiques et matériels de nos sous 
traitants (ALS 34, TP Sud, ...) mais aussi des équipes 
SAUR voisines du territoire POA.  

- 120 collaborateurs au niveau du Territoire 
Hérault 
- Près de 100 collaborateurs mobilisables 
complémentaires région Languedoc-
Roussillon 
- Stock de pièces stratégiques ou 
spécifiques 
- Accords cadres fournisseurs (dont 
fourniture d'eau en bouteilles) 
- 4 groupes électrogènes de 5,6 à 365 kVA 
et leurs connectiques. 
- Kits de protection pour les déversements 
accidentels de produits chimiques 
- Barrage absorbant hydrocarbures 
- Unités Mobiles de Traitement mobilisables 
en 24h 
- Un kit d'astreinte adapté pour chaque 
exploitant 

Notre astreinte d’Agence mobilise 
15 personnes chaque semaine : 1 
cadre, 1 encadrant (réseaux et 
usines), 4 agents eau potable et 5 
agents assainissement + renfort de 
4 sous-traitants locaux 
(terrassement et hydrocurage) 
Véhicules et engins de l'agence 
 - 10 Véhicules légers, dont 3 
véhicules électriques pour le 
contrat de POA 
 - 32 Véhicules utilitaires 
 - 10 Fourgon ateliers  
 - 2 Poids-lourds et poids-lourds 
plateau grue 
 - 4 Véhicules de recherche de 
fuites 
 - 4 Camions légers d'intervention 
 - 3 Mini-pelles 
 - 2 Compresseurs  
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Délai d'intervention 

Astreinte :  
• Intervention en 60 min sur les périodes d'astreinte 
Gestion de crise : 
• Distribution de bouteilles sous 4 h en cas de rupture 
d'alimentation  
• Approvisionnement en eau domestique par 
camion-citerne sous 12h en cas de non-rupture de 
distribution d'eau 

Installations (suite à alarme) 
Heures ouvrées : 30 minutes 
Astreinte : 45 minutes 
 
Réseau, intervention suite à appel client 
Heures ouvrées : 30 minutes  
Astreinte : 1 heure  

Moins de 60 minutes  

Période de tuilage 

•  Organisation renforcée pour la phase de tuilage  : 
Responsable de territoire mobilisé et épaulé par un 
chargé de tuilage gestion contractuelle  
• Protocole éprouvé pour assurer le transfert de 
contrat et continuité d'activite notamment sur 
l'intégration dans le périmètre des installations du 
secteur de Saint Aunes - convention de tuilage avec 
listing des actions précises à convenir avec collectivité 
et délégataire sortant  
• Continuité de service assurée en tant que SAUR 
délégataire sortant  

Création d'un comité de transition 
Validation et suivi du planning (annexe I) 
SI 
- Mise en place des SI industriel et 
exploitant 
- Préparation du Plan d’Assurance Sécurité. 
Mise à jour de l'inventaire 
- Pointage de chaque équipement 
- Mise à jour de la base de données 
patrimoniales 
Analyses  
- Elaboration des programmes 2024, 
conformément au contrat 
Suivi des installations 
- Pointage de la documentation 
- Mise en place des journaux d'exploitation 
- Paramétrage du SI exploitation 
Autorisations et Conventions 
- Revue exhaustive des autorisations 
concernant l’exploitation (arrêtés 
permanents, arrêtés de voirie...) 
- Dépôt auprès des administrations 

Constitution d'un comité de tuilage 
dès la notification du contrat : 
DRH, communication et direction 
technique 
Préparation et mise en oeuvre 
d'un plan de communication en 
lien avec POA 
Mise en place et déploiement de 
soutils informatiques : TSMS... 
Transmission des documents 
financiers (garanties bancaires et 
assurances...) 
Prise en main opérationnelle du 
service 
Organisation de la reprise du 
personnel 
Transfert du fichier des usagers 
Reprise et continuité des travaux 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

concernées le cas échéant, de façon à 
disposer de toutes les autorisations en 
janvier 2024 
Usagers 
- Ouverture des accueils client 
- Mise en place du numéro d’appel dédié 
pour les abonnés et usagers du service 
- Emailing d'information 
- Information sur la continuité de la 
télérelève et de la facturation (prélèvement, 
dématérialisation, SEPA, …) 
Démarches administratives 
- Mettre à jour les déclarations concernant 
le Guichet Unique (réglementation DT-DICT) 
- Fiche navette adressée à toutes les 
communes (organisation, n° astreinte...) 
- Procédures d’échange nécessaires à la 
facturation de la redevance assainissement 
(convention avec le service de 
l’assainissement) 
Prestations externalisées 
- Rencontre avec les sous-traitants  
- Mise en place des plans de prévention, 
vérification des agréments et habilitations 
- Démarrage des prestations selon domaine 
de compétences 
Poursuite des travaux et prestations 
intellectuelles en cours 
- Synthèse des travaux, études et 
prestations intellectuelles en cours. 
- Planification pour une réalisation au 1er 
trimestre 2024 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Modalité de fin de contrat 
- Etat des lieux sur le stock des différentes 
cuves de produits chimiques et de réactifs  
- Etat des lieux sur les fluides (relevés des 
index) 
- Mise en place de l’astreinte  
Transfert du personnel (cf ci-avant) 

 

Appréciation du sous-critère « Modalités de gestion de crise et justification de la continuité de service » : 

Les propositions des trois candidats sont bien détaillées pour ce sous-critère et apportent tous les éléments permettant de s’assurer de la bonne 
gestion de crise. 

Les offres de base et variantes des trois candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.1.6 Bilan du critère technique :  

  

SAUR (Offres 4 – base et 
variantes) 

VEOLIA (Offres 4 – base 
et variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Critère 1 – Critère technique de l’offre Bon Bon Bon 

Sous critère 1.1 – Organisation et moyens affectés  Bon  Bon  Bon 

Sous critère 1.2 – Protocole exploitation, entretien et renouvellement   Très bon   Bon  Bon 

Sous critère 1.3 –Performance de l’exploitation  Très bon   Très bon   Bon 

Sous critère 1.4 – Pertinence du plan de renouvellement   Bon   Bon   Moyen 

Sous critère 1.5 – Gestion de crise et continuité de service   Bon   Bon   Bon 

 
 

Les trois candidats répondent au cahier des charges dans leurs offres de base et variante. 
 
Pour le critère technique les offres des trois candidats (base et variantes) sont jugées bonnes. 
Les offres de base et variante de SAUR sont cependant meilleures que les offres de base et variante de VEOLIA et de SUEZ du fait des 
propositions réalisées en termes d’exploitation, d’entretien et de renouvellement des ouvrages et de la performance d’exploitation qui 
sont jugées plus complètes. 
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3.2.2 Sur le plan financier 
 
Pour rappel, 
Dans le règlement de consultation il a été demandé à chaque candidat de remettre obligatoirement : 

➢ Une offre de base : tarification binomiale avec une part fixe et une part variable. La part fixe du délégataire est fixée à un montant de 10 € 
appliqué au compteur géré par le délégataire. 

➢ Une offre variante 1 : tarification saisonnière. Les considérants sur la part fixe sont similaires. Pour la part variable, le candidat considère 
une tarification haute saison s’étendant sur 3 mois. 

➢ Une offre variante 2 : tarification progressive. Les considérants sur la part fixe sont similaires. Pour la part variable, le candidat considère 
un palier de changement tarifaire fixé à 120 m3 /an et un écart tarifaire entre les deux parts variables de part et d’autre de ce palier fixé à 
30%.  

 
Suite au deuxième tour de négociation, il a été demandé aux candidats de chiffrer 4 nouvelles variantes tarifaires dont le contenu respectif est 
indiqué dans le présent rapport (point 3.2, page 15/118) : 
 

  Base Variante 1  Variante 2 Variante 3 Variante 4 Variante 5 Variante 6 

Part fixe 
par compteur 10 € 10 € 10 € 30 €   30 €   

par unité de logement         20 €   20 € 

Part variable 

normale X     X X     

Avec tarification progressive     X         

Avec tarification saisonnière   X       X X 

 
Les candidats étaient également libres de proposer des variantes libres. C’est le cas des candidats SAUR et VEOLIA qui ont proposé une variante 
complémentaire : 

• SAUR – variante Libre : basées sur la variante 6 avec un écart entre les 2 tranches ramené à 25% au lieu de 50% 
• VEOLIA – variante Libre : tarification saisonnière et progressive sur la part variable et une part fixe.  

 
Le candidat VEOLIA a également décliné son offre de base en 3 scénarii : 

• VEOLIA Base Avec photovoltaïque : POA finance le projet, VEOLIA monte le projet et prend en charge la redevance d’actif et l’entretien + 
récupère 50% des subventions obtenues / sans impact sur le prix de l’eau en cas de décalage ou abandon d’une partie du projet.  

• VEOLIA Base Hors photovoltaïque : les tarifs proposés sont les mêmes que pour l’offre de Base Avec photovoltaïque puisque VEOLIA 
s’engage à faire appel à son PPA à leur risque et péril. 

• VEOLIA Base Avec photovoltaïque pris en charge par POA : POA réalise les investissements et prend en charge la redevance d’actif : baisse 
du tarif part variable de 0,015€/m3.  
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3.2.2.1 Coût du service pour l’abonné au service public de l’eau potable (base facture type 80 m3, 120m3 et 300m3 avec 
1/12 de consommation par mois) 

• SAUR 
 

OFFRE 4 
en euros HT 

Tarif actuel 
SAUR 

(01/01/2023) 

Tarif actuel 
VEOLIA 

(01/01/2022) 
SAUR Base  SAUR VAR1  SAUR VAR2  SAUR VAR3  SAUR VAR4  SAUR VAR5 SAUR VAR6 

SAUR VAR 
LIBRE 

Part fixe annuelle 
(€HT/an) 32,73 €  26,64 €  10,00 €  10,00 €  10,00 €  30,00 €  20,00 €  30,00 €  20,00 €  20,00 €  

Part Variable (€HT/m³)  0,3207 €  0,9444 €      0,8334 €  0,7431 €        

Part Variable BASSE 
SAISON (€HT/m³) 

      0,8547 €        0,7092 €  0,6324 €  0,6833 €  

Part Variable HAUTE 
SAISON (€HT/m³) 

      1,1111 €        1,0638 €  0,9486 €  0,8541 €  

Part Variable ≤ 120 
m³/an (€HT/m³) 

        0,7963 €            

Part Variable > 120 
m³/an (€HT/m³) 

        1,0352 €            

Part variable : basse 
saison 0-30 m3 et 
haute saison 0-10 m3 

                    

Part variable : haute 
saison  11-30 m3 

                    

Part variable : haute 
saison  > 30 m3 

                    

Part variable : basse 
saison  31-90 m3 

                    

Part variable : basse 
saison  > 90 m3 

                    

Facture 80 m³ (€HT) 96,14 €  52,30 €  85,55 €  83,50 €  73,70 €  96,67 €  79,45 €  93,83 €  76,92 €  78,08 €  

Facture 120 m³ (€HT) 127,84 €  65,12 €  123,33 €  120,26 €  105,56 €  130,01 €  109,17 €  125,74 €  105,37 €  107,12 €  

Facture 300 m³ (€HT) 270,51 €  122,85 €  293,32 €  285,64 €  291,89 €  280,02 €  242,93 €  269,36 €  233,44 €  237,80 €  

écart/actuel - facture 80 
m³     -11,0% -13,1% -23,3% 0,6% -17,4% -2,4% -20,0% -18,8% 

écart/actuel - facture 
120 m³     -3,5% -5,9% -17,4% 1,7% -14,6% -1,6% -17,6% -16,2% 

écart/actuel - facture 
300 m³     8,4% 5,6% 7,9% 3,5% -10,2% -0,4% -13,7% -12,1% 
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• VEOLIA 

OFFRE 4 
en euros HT 

Tarif actuel 
SAUR 

(01/01/2023) 

Tarif actuel 
VEOLIA 

(01/01/2022) 

VEOLIA 
Base 

VEOLIA 
Base 

photovolt 
POA 

VEOLIA 
VAR1 

VEOLIA 
VAR2 

VEOLIA 
VAR3 

VEOLIA 
VAR4 

VEOLIA 
VAR5 

VEOLIA 
VAR6 

VEOLIA VAR 
LIBRE 

Part fixe annuelle 
(€HT/an) 32,73 €  26,64 €  10,00 €  10,00 €  10,00 €  10,00 €  30,00 €  20,00 €  30,00 €  20,00 €  30,00 €  

Part Variable 
(€HT/m³) 0,7926 €  0,3207 €  0,9210 €  0,9060 €      0,8100 €  0,7360 €        

Part Variable BASSE 
SAISON (€HT/m³) 

        0,7900 €        0,7000 €  0,6300 €    

Part Variable HAUTE 
SAISON (€HT/m³) 

        1,1860 €        1,0510 €  0,9460 €    

Part Variable ≤ 120 
m³/an (€HT/m³) 

          0,7800 €            

Part Variable > 120 
m³/an (€HT/m³) 

          1,0150 €            

Part variable : basse 
saison 0-30 m3 et 
haute saison 0-10 
m3 

                    0,2740 €  

Part variable : haute 
saison  11-30 m3 

                    0,6880 €  

Part variable : haute 
saison  > 30 m3 

                    1,1020 €  

Part variable : basse 
saison  31-90 m3 

                    0,5500 €  

Part variable : basse 
saison  > 90 m3 

                    0,8260 €  

Facture 80 m³ (€HT) 96,14 €  52,30 €  83,68 €  82,48 €  81,12 €  72,40 €  94,80 €  78,88 €  93,02 €  76,72 €  64,34 €  

Facture 120 m³ 
(€HT) 127,84 €  65,12 €  120,52 €  118,72 €  116,68 €  103,60 €  127,20 €  108,32 €  124,53 €  105,08 €  87,72 €  

Facture 300 m³ 
(€HT) 270,51 €  122,85 €  286,30 €  281,80 €  276,70 €  286,30 €  273,00 €  240,80 €  266,33 €  232,70 €  248,82 €  

écart/actuel - facture 
80 m³     -13,0% -14,2% -15,6% -24,7% -1,4% -18,0% -3,2% -20,2% -33,1% 

écart/actuel - facture 
120 m³     -5,7% -7,1% -8,7% -19,0% -0,5% -15,3% -2,6% -17,8% -31,4% 

écart/actuel - facture 
300 m³     5,8% 4,2% 2,3% 5,8% 0,9% -11,0% -1,5% -14,0% -8,0% 
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• SUEZ 

OFFRE 4 
en euros HT 

Tarif actuel SAUR 
(01/01/2023) 

Tarif actuel 
VEOLIA 

(01/01/2022) 

SUEZ Base SUEZ VAR1 SUEZ VAR2 SUEZ VAR3 SUEZ VAR4 SUEZ VAR5 SUEZ VAR6 

Part fixe annuelle (€HT/an)                   32,73 €                    26,64 €              10,00 €              10,00 €              10,00 €              30,00 €              20,00 €              30,00 €              20,00 €  

Part Variable (€HT/m³)                 0,7926 €                  0,3207 €            1,0667 €                0,9515 €            0,8466 €      

Part Variable BASSE SAISON 
(€HT/m³) 

                0,9078 €                  0,8098 €            0,7206 €  

Part Variable HAUTE SAISON 
(€HT/m³) 

                1,3617 €                  1,2147 €            1,0809 €  

Part Variable ≤ 120 m³/an (€HT/m³)                   0,9017 €          

Part Variable > 120 m³/an (€HT/m³)                   1,1722 €          

Part variable : basse saison 0-30 m3 
et haute saison 0-10 m3 

                  

Part variable : haute saison  11-30 m3                   

Part variable : haute saison  > 30 m3                   

Part variable : basse saison  31-90 
m3 

                  

Part variable : basse saison  > 90 m3                   

Facture 80 m³ (€HT)                   96,14 €                    52,30 €              95,34 €              91,70 €              82,14 €            106,12 €              87,73 €            102,88 €              84,85 €  

Facture 120 m³ (€HT)                 127,84 €                    65,12 €            138,00 €            132,55 €            118,20 €            144,18 €            121,59 €            139,32 €            117,28 €  

Facture 300 m³ (€HT)                 270,51 €                  122,85 €            330,01 €            316,38 €            329,20 €            315,45 €            273,98 €            303,31 €            263,20 €  

écart/actuel - facture 80 m³     -0,8% -4,6% -14,6% 10,4% -8,7% 7,0% -11,7% 

écart/actuel - facture 120 m³     7,9% 3,7% -7,5% 12,8% -4,9% 9,0% -8,3% 

écart/actuel - facture 300 m³     22,0% 17,0% 21,7% 16,6% 1,3% 12,1% -2,7% 
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Au cours des négociations, les offres tarifaires des candidats ont évolué. 
 
Pays de l’Or Agglomération a fait le choix de ne pas donner suite aux offres contenant des tranches progressives (variante 2 et variante libre 
du candidat de VEOLIA) et à l’offre variante libre de SAUR qui ne répondait pas aux attentes de la collectivité notamment en termes d’écart de 
tarif proposé entre les tranches saisonnières. 
 
Sur la base des factures types 80, 120 et 300m3 (consommation lissée sur l’année), les offres variantes 4 (intégration d’unité de logement 
sans ingénierie tarifaire) et 6 (intégration d’unité de logement avec tarification saisonnière) apparaissent comme les plus intéressantes pour la 
majorité des usagers du territoire de POA. 
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Appréciation du sous critère « coût du service » : 

Pays de l’Or Agglomération a fait le choix de ne pas donner suite aux offres contenant des tranches progressives (variante 2 et variante libre du 
candidat de VEOLIA) et à l’offre variante libre de SAUR qui ne répondait pas aux attentes de la collectivité notamment en termes d’écart de tarif 
proposé entre les tranches saisonnières. 

Pour le candidat SAUR : 

• L’offre variante 3 est jugée moyenne avec une augmentation à prévoir pour les 3 factures types 

• L’offre de base et les variantes 1, 5 et 6 sont jugées bonnes car elles engendrent une baisse du coût de la facture type pour les petits 
consommateurs (factures types 80 et 120m3). La variante la plus intéressante du candidat pour ces 3 factures types est la variante 6 
(tarification saisonnière avec part fixe de 20 € à l’unité de logement) avec : 
✓  une baisse de la facture type 80 m3 de -19,99% 
✓  une baisse de la facture type 120m3 de -17,57%  
✓  une baisse de la facture type 300m3 de -13,71% 

• L’offre variante 4 est jugée très bonne car elle engendre une baisse de 15% de la facture type pour les petits consommateurs (factures 
types 80 et 120m3) tout en en empêchant une augmentation substantielle des tarifs pour les gros consommateurs saisonniers 

Pour le candidat VEOLIA : 

• L’offre de base et les variantes 1, 3, 5 et 6 sont jugées bonnes car elles engendrent une baisse du coût de la facture type pour les petits 
consommateurs (factures types 80 et 120m3. La variante la plus intéressante du candidat pour ces 3 factures types est la variante 6 
(tarification saisonnière avec part fixe de 20 € à l’unité de logement avec : 
✓ une baisse de la facture type 80m3 de -20,20%, 
✓ une baisse de la facture type 120m3 de -17,80%  
✓ une baisse de la facture type 300m3 de -13,98% 

• L’offre variante 4 est jugée très bonne car elle engendre une baisse de 15% de la facture type pour les petits consommateurs (factures 
types 80 et 120m3) tout en en empêchant une augmentation substantielle des tarifs pour les gros consommateurs saisonniers 
 

Pour le candidat SUEZ : 

• L’offre de base et les variantes 1et 3 sont jugées insuffisantes. Le candidat SUEZ est celui qui propose les tarifs pour les factures types 
80, 120 et 300m3 les moins avantageuses avec une augmentation tarifaire à prévoir en offre de base sur deux des factures types et 
une augmentation tarifaire supérieure à 15% sur une facture type. 

• L’offre variante 5 est jugée moyenne avec une augmentation à prévoir pour les 3 factures types  
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• Les offres variante 4 et 6 sont jugées bonnes car elles engendrent une baisse du coût de la facture type pour les petits consommateurs 
(factures types 80 et 120m3).La variante la plus intéressante du candidat pour ces 3 factures types est la variante 6 (tarification 
saisonnière avec part fixe de 20 € à l’unité de logement) avec : 
✓ une baisse de la facture type 80m3 de -11,74%;  
✓ une baisse de la facture type 120m3 de -8,26%  
✓ une augmentation baisse de la facture type 300m3 de -2,70% 

Après analyse de différents cas types (ménage moyen consommant de manière linéaire 87m3, : maison secondaire consommant 150 m3 dont 
70% pendant la période estivale (105m3) ; ensemble immobilier de 20 lots consommant 1 200m3 de manière linéaire ; camping consommant 40 
000m3 dont 70% pendant la période estivale (28 000m3), il a été démontré que la variante 6 pouvait engendrer des augmentations non 
négligeables pour les gros consommateurs saisonniers pour les 3 candidats (du fait de l’intégration de tranches saisonnières) et n’était donc pas 
acceptable en l’état. 

La variante 4 (tarification classique binomiale, avec une part fixe de 20 € par unité de logement et une part variable) est donc la variante qui 
représente le plus gros avantage pour la majorité des abonnés du territoire tout en empêchant une augmentation substantielle des tarifs pour les 
gros consommateurs saisonniers. 

Ainsi : 

✓ les offres variante 2 des trois soumissionnaires et l’offre variante libre de VEOLIA n’ont pas été retenue car l’Agglomération ne  
souhaite pas basculer au 1er janvier 2024 sur une tarification progressive, ne disposant pas de suffisamment d’éléments pour 
vérifier l’impact sur tous les types d’usagers. 

✓ L’offre variante libre de SAUR n’est pas retenue car celle-ci ne répond pas à l’attente de l’Agglomération concernant les écarts 
entre les deux tranches. 

✓ l’offre de base et les variantes 1 et 3 du candidat SUEZ sont jugées insuffisantes 
✓ L’offre variante 3 du candidat SAUR et l’offre variante 5 du candidat SUEZ sont jugées moyennes 
✓ Les offres de base et les variantes 1, 5, 6 du candidat SAUR ; les offres de base, variantes 1, 3, 5, 6 du candidat VEOLIA et les 

offres variantes 4 et 6 du candidat SUEZ sont jugées bonnes. 
✓ L’offre variante 4 des candidats SAUR et VEOLIA sont jugées très bonnes car les plus avantageuses pour la majorité des 

abonnés du territoire tout en empêchant une augmentation substantielle des tarifs pour les gros consommateurs saisonniers. 
Pour cette dernière variante les écarts de prix sont très faibles entre les deux candidats. 
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3.2.2.2 Cohérence du compte d’exploitation prévisionnel sur la durée du contrat 

• Les assiettes de facturation et leur évolution 

   
2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

  
TOTAL 

Evolution 
moyenne 

par an 

SA
U

R
 

Nombre abonnés AEP 22 322 22 737 23 641 24 080 24 529 24 989 25 460   167 758 2,3% 

UL (variante 4 et 6) 52 713 53 476 54 733 55 529 56 341 57 168 58 012       

Volumes TOTAL 4 178 002 4 212 827 4 291 398 4 327 408 4 364 010 4 401 278 4 439 103   30 214 027 1,0% 

VEG TOTAL 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000   16 800 000 0,0% 

VEG 1 Lattes 1 404 000 1 404 000 1 404 000 1 404 000 1 404 000 1 404 000 1 404 000   9 828 000 0,0% 

VEG 2 Pérols 996 000 996 000 996 000 996 000 996 000 996 000 996 000   6 972 000 0,0% 

Nombre d'abonnés "assainissement" 
facturés 

36 447 36 845 38 032 38 443 38 862 39 286 39 716   267 631 1,5% 

Nombre de branchements neufs par an 90 90 90 90 90 90 90   630 0,0% 

V
EO

LI
A

 

Nombre abonnés AEP 22 128 22 438 22 752 23 070 23 393 23 721 24 053   161 554 1,4% 

UL (variante 4 et 6) 51 773 52 498 53 233 53 978 54 734 55 500 56 277       

Volumes TOTAL 4 044 622 4 125 514 4 166 770 4 183 437 4 200 170 4 216 971 4 233 839   29 171 323 0,4% 

VEG TOTAL 2 419 616 2 419 616 2 419 616 2 419 616 2 419 616 2 419 616 2 419 616   16 937 309 0,0% 

VEG 1 Lattes 
2 419 045 2 419 045 2 419 045 2 419 045 2 419 045 2 419 045 2 419 045 

  
16 933 315 

0,0% 

VEG 2 Pérols    

VEG 3 Terre de Camargue 571 571 571 571 571 571 571   3 994 0,0% 

Nombre d'abonnés "assainissement" 
facturés 

58 754 59 577 60 411 61 256 62 114 62 984 63 865   428 960 1,4% 

Nombre de branchements neufs par an 130 130 130 130 130 130 130   910 0,0% 

SU
EZ

 

Nombre abonnés AEP 22 031 22 361 22 696 23 036 23 382 23 733 24 089   161 328 1,5% 

UL (variante 4 et 6) 54 525 54 855 55 190 55 530 55 876 56 227 56 583   388 786 0,6% 

Volumes TOTAL 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000 4 000 000   28 000 000 0,0% 

VEG TOTAL 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000 2 400 000   16 800 000 0,0% 

VEG 1 Lattes 1 400 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000 1 400 000   9 800 000 0,0% 
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VEG 2 Pérols 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000   7 000 000 0,0% 

Nombre d'abonnés "assainissement" 
facturés 

33 263 33 762 34 269 34 784 35 306 35 836 36 374   243 594 1,5% 

Nombre de branchements neufs par an 60 60 60 60 0 60 60   360 0,0% 
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Le candidat SAUR est celui qui prend les hypothèses d’assiettes en termes de nombre d’abonnés et de volume facturé les plus ambitieuses 
et qui ne semblent pas correspondre à l’évolution constatée actuellement. Les 2 autres candidats VEOLIA et SUEZ ont des hypothèses 
d’assiette qui semblent plus réalistes hormis pour le nombre d’UL proposé par le candidat SUEZ en début de contrat pour les variantes 4 et 
6. Cependant, même si les hypothèses du candidat SAUR paraissent trop ambitieuses, il y a peu de risque pour la collectivité de se 
retrouver dans la fourchette de + ou – 30% qui ouvre droit aux clauses de revoyure. Le risque de revoyure est plus important pour 
les variantes 4 et 6 de SUEZ car les hypothèses prises sur le nombre d’UL sont très ambitieuses dès le démarrage du contrat 
(rappel : la clause s’active si la moyenne sur 3 ans diffère de + ou – 30% avec les hypothèses du CEP). 
 
Les 3 candidats prennent quasiment les mêmes hypothèses concernant les volumes de vente en gros (cohérentes par rapport à la situation 
actuelle).  
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Recettes cumulées : 

• Candidat SAUR 

en euros constants 

SAUR Base  SAUR VAR1  SAUR VAR2  SAUR VAR3  SAUR VAR4  SAUR VAR5 SAUR VAR6 SAUR VAR7 

PRODUITS TOTAL     44 492 887 €      44 494 187 €      44 493 244 €      44 494 290 €      44 492 664 €      44 491 571 €      44 491 757 €      44 492 324 €  

Part fixe       1 677 580 €        1 677 580 €        1 677 580 €        5 032 740 €        7 759 440 €        5 032 740 €        7 759 440 €        7 759 440 €  

Part variable     28 534 127 €      28 535 426 €      28 534 483 €      25 180 370 €      22 452 043 €      25 177 650 €      22 451 137 €      22 451 703 €  

Part variable BASSE SAISON           16 785 554 €                13 928 062 €          12 419 778 €          13 419 409 €  

Part variable HAUTE SAISON           11 749 873 €                11 249 589 €          10 031 359 €            9 032 294 €  

Part variable <120 m³               9 142 583 €            

Part variable >120 m³             19 391 900 €            

Part variable autres         28 534 127 €              25 180 370 €          22 452 043 €        

VEG     10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €      10 064 880 €  

VEG 1 Lattes           5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €            5 887 955 €  

VEG 2 Pérols           4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €            4 176 925 €  

VEG 3 Terre de Camargue                 

Facturation de l'assainissement          535 262 €           535 262 €           535 262 €           535 262 €           535 262 €           535 262 €           535 262 €           535 262 €  

Recette branchements neufs       1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €        1 179 360 €  

Produits accessoires       2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €        2 501 679 €  
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• Candidat VEOLIA 

en euros constants 

VEOLIA 
Base 

VEOLIA 
Base hors 
photovolt 

VEOLIA 
Base 

photovolt 
POA 

VEOLIA 
VAR1 

VEOLIA 
VAR2 

VEOLIA 
VAR3 

VEOLIA 
VAR4 

VEOLIA 
VAR5 

VEOLIA 
VAR6 

VEOLIA VAR 
LIBRE 

PRODUITS TOTAL 45 906 147 €  45 236 083 €  45 468 578 €  46 116 706 €  46 317 463 €  45 899 214 €  46 453 756 €  46 264 188 €  46 579 051 €  47 900 733 €  

Part fixe 1 615 542 €  1 615 542 €  1 615 542 €  1 615 542 €  1 615 542 €  4 846 625 €  7 559 845 €  4 846 625 €  7 559 845 €  13 138 667 €  

Part variable 26 866 789 €  26 866 789 €  26 429 219 €  27 077 347 €  27 278 104 €  23 628 772 €  21 470 094 €  23 993 746 €  21 595 390 €  17 033 005 €  

Part variable BASSE SAISON       15 001 705 €        13 292 650 €  11 963 385 €    

Part variable HAUTE SAISON       12 075 642 €        10 701 096 €  9 632 004 €    

Part variable <120 m³         7 736 235 €            

Part variable >120 m³         19 541 869 €            

Part variable autres 26 866 789 €  26 866 789 €  26 429 219 €      23 628 772 €  21 470 094 €      17 033 005 €  

VEG 12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  12 110 176 €  

VEG 1 Lattes 12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  12 107 320 €  

VEG 2 Pérols                     

VEG 3 Terre de Camargue 2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  2 855 €  

Facturation de l'assainissement 857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  857 921 €  

Recette branchements neufs 1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  1 789 638 €  

Produits accessoires 2 666 083 €  1 996 019 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 666 083 €  2 971 327 €  
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Les différentes phases de négociations ont permis d’ajuster certaines recettes qui avaient été soit sous-estimés soit non justifiées. 
Les optimisations de charges demandées lors des différents tours de négociations ont également permis de baisser le niveau de recettes 
attendues pour l’ensemble des candidats. 
 
Un point d’attention est à noter concernant les tarifs de vente en gros (VEG) proposés par les candidats. 
La SAUR propose le tarif le moins élevé à 0,5991€HT/m3, puis SUEZ à 0,6319€HT/m3 et VEOLIA à 0,715€HT/m3. Pour rappel, le tarif actuel 
est de 0,5698€HT/m3 pour RE3M et 0,85€HT/m3 pour Terre de Camargue soit : 
- une augmentation pour la RE3M de 5,14% avec la SAUR (+0,0293€HT/m3) ; 10,90% avec SUEZ (+0,0621€HT/m3) et 25,48% avec VEOLIA 
(+0,1452€HT/m3). 
- une baisse pour Terre de Camargue de 29,52% avec SAUR (-0,2509€HT/m3); 25,66% avec SUEZ (-0,2181€HT/m3) et 15,88% avec VEOLIA 
(-0,135€HT/m3). VEG très peu utilisée. 
 
Il y a donc un risque de revoyure du contrat plus important pour VEOLIA et SUEZ dans le cas où cette augmentation de tarif ne serait 
pas validée par la Régie de Montpellier. Pour rappel, le tarif de 2023 est de 0,5698€HT/m3. Et ce, même si VEOLIA propose d’assumer 
le risque de tarification dans la limite d'une valeur plancher de 0,66€HT/m3. 

• Candidat SUEZ 

en euros constants 

SUEZ Base SUEZ VAR1 SUEZ VAR2 SUEZ VAR3 SUEZ VAR4 SUEZ VAR5 SUEZ VAR6 

PRODUITS TOTAL     44 914 375 €      44 913 395 €      44 914 515 €      44 915 335 €      44 913 949 €      44 915 755 €      44 916 889 €  

Part fixe       1 613 280 €        1 613 280 €        1 613 280 €        4 839 840 €        7 775 654 €        4 839 840 €        7 775 654 €  

Part variable     29 867 600 €      29 866 620 €      29 867 740 €      26 642 000 €      23 704 800 €      26 642 420 €      23 707 740 €  

Part variable BASSE SAISON           16 521 960 €                14 738 360 €          13 114 920 €  

Part variable HAUTE SAISON           13 344 660 €                11 904 060 €          10 592 820 €  

Part variable <120 m³               9 846 564 €          

Part variable >120 m³             20 021 176 €          

Part variable autres         29 867 600 €              26 642 000 €          23 704 800 €      

VEG     10 615 920 €      10 615 920 €      10 615 920 €      10 615 920 €      10 615 920 €      10 615 920 €      10 615 920 €  

VEG 1 Lattes           6 192 620 €            6 192 620 €            6 192 620 €            6 192 620 €            6 192 620 €            6 192 620 €            6 192 620 €  

VEG 2 Pérols           4 423 300 €            4 423 300 €            4 423 300 €            4 423 300 €            4 423 300 €            4 423 300 €            4 423 300 €  

VEG 3 Terre de Camargue               

Facturation de l'assainissement          487 188 €           487 188 €           487 188 €           487 188 €           487 188 €           487 188 €           487 188 €  

Recette branchements neufs          763 140 €           763 140 €           763 140 €           763 140 €           763 140 €           763 140 €           763 140 €  

Produits accessoires       1 567 247 €        1 567 247 €        1 567 247 €        1 567 247 €        1 567 247 €        1 567 247 €        1 567 247 €  
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Charges cumulées : 
 

OFFRE de base n°4  
Année moyenne 

CARE 
annuel 

(consolidé 
2019-2021) 

SAUR VEOLIA SUEZ 
Ecart 

VEOLIA/SAUR 
Ecart 

SUEZ/SAUR 
Ecart 

SUEZ/VEOLIA 

CHARGES 5 939 811 6 292 716 6 501 926 6 362 863 3% 1% -2% 

PERSONNEL 1 053 378 1 364 590 1 377 277 1 448 735 1% 6% 5% 

ACHAT D'EAU 1 690 866 2 316 662 2 145 647 2 173 417 -7% -6% 1% 

ENERGIE 209 023 285 679 250 641 434 340 -12% 52% 73% 

PRODUITS DE TRAITEMENT 54 753 159 058 50 532 121 060 -68% -24% 140% 

ANALYSES  30 061 26 449 24 354 40 701 -8% 54% 67% 

SOUS TRAITANCE, MATIERES ET 
FOURNITURES 370 412 464 257 846 177 518 672 82% 12% -39% 

IMPOTS LOCAUX ET TAXES 107 785 61 990 140 726 88 502 127% 43% -37% 

CHARGES DIVERSES 473 294 567 445 469 893 551 609 -17% -3% 17% 

CONTRIBUTION AUX SERVICES 
CENTRAUX ET RECHERCHE 392 678 201 973 334 375 201 356 66% 0% -40% 

GARANTIE DE 
RENOUVELLEMENT 70 509 45 852 36 745 29 905 -20% -35% -19% 

PROGRAMME DE 
RENOUVELLEMENT 376 486 562 373 625 649 625 194 11% 11% 0% 

FONDS CONTRACTUEL 358 917 

INVESTISSEMENTS  726 037 203 482 151 105 106 885 -26% -47% -29% 

PERTES SUR IRRECOUVRABLES 
ET CONTENTIEUX  25 613 32 905 48 803 22 486 48% -32% -54% 
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SAUR : Dans son offre de base finale le candidat propose un niveau de charges moyennées de 6 291 716€HT soit une baisse de 3.49% par 
rapport à la première offre. Suite aux négociations le candidat a optimisé des postes de charges (énergie, sous traitance, impôt locaux et 
taxe, contribution aux services centraux et recherches, etc.) révisé ses propositions en termes d’investissement (arbitrage de la collectivité). 
 
VEOLIA : Dans son offre de base finale le candidat propose un niveau de charges moyennées de 6 501 926€HT soit une baisse de 14.31% 
par rapport à la première offre. Suite aux négociations le candidat a optimisé l’ensemble des postes de charge et révisé ses propositions en 
termes d’investissement concernant la télérelève. 
 
SUEZ : Dans son offre de base finale le candidat propose un niveau de charges moyennées de 6 362 863€HT soit une baisse de 3,8% par 
rapport à la première offre. Suite aux négociations le candidat a optimisé l’ensemble des postes de charge et révisé ses propositions en 
termes d’investissement concernant la télérelève. 
 
Après questionnement et ajustement des candidats, les structures de charges pour l’ensemble des offres des candidats sont cohérentes 
avec les propositions des candidats. Les écarts constatés avec le consolidé 2019-2021 sont essentiellement dus à l’augmentation des 
charges de personnel et achat d’eau (volume achat d’eau lié aux hypothèses des candidats en termes de vente d’eau). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultat prévisionnel : 
 

• Candidat SAUR 
 

en euros constants 
SAUR Base  SAUR VAR1  SAUR VAR2  SAUR VAR3  SAUR VAR4  SAUR VAR5 SAUR VAR6 

SAUR VAR 
Libre 

Produits TOTAL     44 492 887 €      44 494 187 €      44 493 244 €      44 494 290 €      44 492 664 €      44 491 571 €      44 491 757 €      44 492 324 €  

Charges TOTAL     44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €      44 049 013 €  

Résultat (avant IS) 
TOTAL          443 874 €           445 174 €           444 230 €           445 277 €           443 650 €           442 558 €           442 744 €           443 310 €  

Résultat (avant IS) 
TOTAL en % des 
produits 1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 1,00% 0,99% 1,00% 1,00% 
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Au cours des négociations, les candidats ont réduit leur taux de marge brute pour atteindre des taux prévisionnels assez satisfaisants. 
Ces taux varient entre 0.99% et 1% pour les offres du candidat SAUR, 0.32% et 1.08% pour les offres de VEOLIA et entre 0.83% et 0.84% 
pour les offres de SUEZ. 
Les offres de SUEZ sont les offres avec les plus petites marges. 

• Candidat VEOLIA 

en euros constants 
VEOLIA Base 

VEOLIA Base 
hors 

photovolt 

VEOLIA Base 
photovolt 

POA 

VEOLIA 
VAR1 

VEOLIA 
VAR2 

VEOLIA 
VAR3 

VEOLIA 
VAR4 

VEOLIA 
VAR5 

VEOLIA 
VAR6 

VEOLIA VAR 
LIBRE 

Produits TOTAL 45 906 147 €  45 236 083 €  45 468 578 €  46 116 706 €  46 317 463 €  45 899 214 €  46 453 756 €  46 264 188 €  46 579 051 €  47 900 733 €  

Charges TOTAL 45 513 479 €  45 092 389 €  45 188 310 €  45 745 554 €  45 922 268 €  45 514 355 €  46 047 551 €  45 765 152 €  46 168 571 €  47 507 575 €  

Résultat (avant IS) TOTAL 392 669 €  143 694 €  280 268 €  371 152 €  395 195 €  384 859 €  406 204 €  499 036 €  410 480 €  393 159 €  

Résultat (avant IS) TOTAL 
en % des produits 0,86% 0,32% 0,62% 0,80% 0,85% 0,84% 0,87% 1,08% 0,88% 0,82% 

 
 

• Candidat SUEZ 

en euros constants 
SUEZ Base SUEZ VAR1 SUEZ VAR2 SUEZ VAR3 SUEZ VAR4 SUEZ VAR5 SUEZ VAR6 

Produits TOTAL     44 914 375 €      44 913 395 €      44 914 515 €      44 915 335 €      44 913 949 €      44 915 755 €      44 916 889 €  

Charges TOTAL     44 540 040 €      44 540 040 €      44 540 040 €      44 540 040 €      44 540 040 €      44 540 040 €      44 540 040 €  

Résultat (avant IS) TOTAL          374 335 €           373 355 €           374 475 €           375 295 €           373 909 €           375 715 €           376 849 €  

Résultat (avant IS) TOTAL en % des 
produits 0,83% 0,83% 0,83% 0,84% 0,83% 0,84% 0,84% 
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Au cours des négociations, les candidats ont corrigé les incohérences concernant ce poste de charge et ajusté par rapport à leur proposition 
technique. 
Le candidat SAUR est celui qui propose le nombre d’ETP le plus important avec un coût moyen le plus faible. 
Le coût moyen de l’ETP pour le candidat VEOLIA est 35% plus élevé que SAUR et 4% plus élevé que SUEZ. 

• Les moyens humains 

Offre 4 
Moyenne annuelle SAUR VEOLIA SUEZ 

Ecart 
VEOLIA/SAUR 

Ecart 
SUEZ/SAUR 

Ecart 
SUEZ/VEOLIA 

Ex
p

lo
it

at
io

n
  

Nombre d'heures / an                 18 352                16 044                16 516  -13% -10% 3% 

ETP (base 1500 h/an) 12,66 10,56 11,39 -17% -10% 8% 

Cout horaire 37,78 € 47,16 € 42,33 € 25% 12% -10% 

Montant 693 429 € 756 730 € 699 138 € 9% 1% -8% 

A
d

m
in

is
tr

at
if

 &
 

cl
ie

n
tè

le
  Nombre d'heures / an                  8 865                  4 807                  9 546  -46% 8% 99% 

ETP (base 1500 h/an) 6,11 3,16 6,58 -48% 8% 108% 

Cout horaire 33,57 € 48,60 € 44,89 € 45% 34% -8% 

Montant 297 551 € 233 627 € 428 542 € -21% 44% 83% 

En
ca

d
re

m
e

n
t 

Nombre d'heures / an                  4 350                  4 308                  4 939  -1% 14% 15% 

ETP (base 1500 h/an) 3,00 2,83 3,41 -6% 14% 20% 

Cout horaire 46,99 € 62,48 € 65,00 € 33% 38% 4% 

Montant 204 428 € 269 202 € 321 056 € 32% 57% 19% 

A
u

tr
e

s 

Nombre d'heures / an                  6 058                  3 029          

ETP (base 1500 h/an) 4,18 1,99 0,00       

Cout horaire 27,85 € 38,86 €         

Montant 169 182 € 117 718 €         

TO
TA

L 

Nombre d'heures / an                 37 625                28 189                31 002  -25% -18% 10% 

ETP global (base 1500 h/an) 25,08 18,79 20,67 -25% -18% 10% 

Coût horaire moyen                36,27 €               48,86 €               46,73 €  35% 29% -4% 

Coût global de la masse salariale    1 364 589,64 €         1 377 277 €         1 448 735 €  1% 6% 5% 

Coût moyen par ETP              54 402 €             73 289 €             70 095 €  35% 29% -4% 

A noter : afin de comparer les offres entre elles, le nombre d’ETP a été recalculé en partant de la base de temps travaillé annuel soit 1500h/an.  
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Les trois candidats n’ont pas la même répartition entre « l’intraitance » et la sous-traitance mais les coûts et structures de charge concernant la 
sous-traitance sont jugés cohérents suite aux explications apportées par les candidats. 
 
Le candidat VEOLIA a justifié le poste de charges « autres » durant les négociations. Les principaux écarts avec les deux autres candidats en 
année 1 sont : 
- Les charges de télérelève. VEOLIA est le seul candidat à garder la technologie du délégataire sortant et donc à avoir cette charge (185 176€/an) 
- les charges liées au photovoltaique (607 791€/an) 
- les charges d’inspections télévisées des forages (103 180€) comptabilisé en année 1 
- Le géoréférencement classe A (39167€ en année 1 2 et 3) 
- PureControl (86 555e en année 1) 

• Le coût de la sous-traitance 
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Les conditions de financement des travaux proposées par les trois candidats sont bonnes au vu des pratiques habituellement constaté sur ce 
type de dossier. 
Le candidat SAUR est celui qui propose le meilleur taux de financement des travaux concessifs avec 3% 

 

• Conditions de financement des travaux 
 

OFFRE 4 - Investissements  SAUR VEOLIA SUEZ 

Montant hors financement     1 289 957,66 €  906 875 € 685 514 € 

Frais financiers associés        134 415,54 €  150 861 € 62 681 € 

Montant financé TOTAL     1 424 373,20 €  1 057 736 € 748 195 € 

Annuité moyenne        203 481,89 €  151 105 € 106 885 € 

Taux de financement (%) 3,00% 5,10% 4,09% 

  
 
 
 
 
 
 

Appréciation du sous critère « cohérence du compte d’exploitation prévisionnel sur la durée du contrat » : 

Après négociation, les comptes d’exploitation prévisionnel des trois candidats sont jugées cohérents par rapport au cahier des charges remis. Des 
ajustements ont été réalisés par l’ensemble des candidats afin d’optimiser certains postes de charge qui paraissaient élevés en première offre. 

 
Les offres (base et variantes) du candidat SAUR ainsi que l’offre de base et les variantes 1, 2, 3 et 5 du candidat SUEZ sont jugées 
bonnes pour ce sous-critère. Les deux items « moyens humains » et « conditions de financement » des 5 offres de SUEZ sont cependant jugées 
moins bons que ceux des offres de SAUR. 
Les offres (base et variantes) du candidat VEOLIA et les offres variantes 4 et 6 du candidat SUEZ sont jugés moyennes du fait du risque 
d’ouverture des clauses de revoyure lié au tarif de ventes en gros pour le candidat VEOLIA et des hypothèses d’UL pris par le candidat 
SUEZ en début de contrat. 
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3.2.2.3 Tarifs des bordereaux de prix unitaires 

en euros HT SAUR VEOLIA SUEZ 

Somme des lignes du bordereau de prix unitaires                   375 810,38 €                    378 394,40 €                    396 115,78 €  

 

en euros HT SAUR VEOLIA SUEZ 

Frais d’accès au service SANS déplacement au domicile                            45,00 €                            68,00 €                            51,65 €  

Frais d’accès au service AVEC déplacement au domicile                            76,00 €                            68,00 €                           100,38 €  

Frais de pose d’un compteur de 15 à 20 mm                           41,33 €                            35,50 €                            25,75 €  

Frais de pose d’un compteur de 25 à 40 mm                           72,87 €                            52,00 €                            51,49 €  

Frais de pose d’un compteur de 50 à 80 mm                          145,35 €                           121,20 €                            77,25 €  

Frais de pose d’un compteur de 100 à 150 mm                           360,95 €                           270,00 €                           102,99 €  

Frais d’ouverture ou de fermeture de l’alimentation en eau                           76,00 €                            68,00 €                            71,55 €  

Frais de mutation en cas de changement de locataire (supportés par 
le nouveau locataire)                           35,00 €                            68,00 €   -  

Frais de contrôle des installations de prélèvements, puits ou forages                          195,00 €                           150,00 €                           210,60 €  

Frais de contrôle des installations de récupération des eaux de 
pluies                          195,00 €                           150,00 €                           150,00 €  

Frais de vérification d’un compteur (si les indications du compteur 
se révèlent conformes à la réglementation en vigueur) - Compteurs 
de 15, 20 et 30 mm                          188,00 €                           120,00 €                           100,38 €  

Frais de recouvrement pour impayés en cas de non paiement :     

=> Proposition de 
remplacement : Pénalité de 

retard 29,45€HT  

Lettre de relance simple                             4,50 €                                  -   €                                  -   €  

Lettre avec accusé de réception                           13,50 €                              8,00 €                                  -   €  

Frais d’avis de fermeture                             4,50 €                            14,00 €                                  -   €  

Frais de recouvrement d'impayé à domicile                           70,00 €                            40,00 €                                  -   €  
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en euros HT SAUR VEOLIA SUEZ 

Frais de remise en service de l’alimentation en eau après fermeture 
pour facture impayée                           76,00 €                            68,00 €                            71,55 €  

Etablissement d’un devis détaillé de branchement neuf (frais 
remboursés en cas de réalisation des travaux)                          150,00 €                            50,00 €                            97,50 €  

Frais d’ouverture ou de fermeture pour impossibilité de relève du 
compteur                           76,00 €                            40,00 €                            50,15 €  

Frais de fermeture ou  réouverture du branchement après 
résiliation de l’abonnement                            76,00 €                            68,00 €                            71,55 €  

Frais de constat de fraude au compteur                          300,00 €                           350,00 €                           125,98 €  

Somme des lignes du bordereau                       2 201,00 €                        1 808,70 €                        1 388,22 €  

                        2 073,50 €                        1 678,70 €                        1 358,77 €  

 
 

Appréciation du sous critère « tarif des bordereaux de prix unitaires » : 

Suite aux négociations les tarifs proposés par le candidat SAUR ont été légèrement optimisés mais restent supérieurs à ceux proposés par les 
candidats VEOLIA et SUEZ avec des tarifs qui restent tout de même acceptables. 
Concernant le bordereau des prix, le candidat SAUR est celui qui propose les tarifs les moins élevés (somme des lignes du BPU). 
 
Les offres des 3 candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.2.4 La formule de révision des prix proposée  

 Indice SAUR VEOLIA SUEZ 

Part fixe             0,15               0,15             0,15  

Salaire ICHT-E (INSEE Identifiant : 001565187)         0,280             0,270           0,284  

Energie E (INSEE Identifiant : 010534766)         0,040             0,010           0,073  

Frais divers Fd_2010 (INSEE Identifiant : 001711011)         0,220             0,290           0,203  

Achat d’eau BRL AEa         0,300             0,260           0,282  

Achat d’eau régie des 
eaux de Montpellier 

AEb         0,010             0,020           0,008  

 

Évolution sur les 5 dernières années 2017 2018 2019 2020 2021 

SAUR 1,00876328 1,01915385 1,02392839 1,00852858 1,02320276 

VEOLIA 1 1,0192331 1,03637523 1,0460304 1,08180426 

SUEZ 1 1,00970131 1,03253913 1,04358794 1,06516275 

 
 

Appréciation du sous critère « formule de révision des prix » : 

Les candidats respectent le cahier des charges au niveau de la part fixe de 0,15. 
La pondération des indices proposée par l’ensemble des candidats est conforme aux structures des charges. 
La formule proposée par le candidat SAUR est celle qui engendre la plus faible évolution du coefficient sur les 5 dernières années. 
Les offres des 3 candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.2.5 Bilan du critère financier : 

  

SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) 
SUEZ (Offres 4 – base et 

variantes) 

Critère 2 – Critère financier de l’offre Bon Bon Bon 

Sous critère 2.1- Coût du service 

Très bon : Offre variante 4 Très bon : Offre variante 4 - 

Bon : Offres de base et variantes 1, 5 et 
6 

Bon : Offres de base, variantes 1, 3, 5, 6 Bon : Offres variantes 4 et 6 

Moyen : Offre variante 3 - Moyen : Offre variante 5 

- - 
Insuffisant : Offre de base et offres 

variantes 1 et 3 

Non apprécié : Offres variante 2  

Non apprécié : Offre variante libre Non apprécié : Offre variante libre - 

Sous critère 2.2 – Cohérence du CEP 
  

 Bon  Moyen 

Bon pour les Offres base et variante 
1, 2, 3 et 5 

Moyen pour les offres variantes 4 et 6 

Sous critère 2.3 – Tarifs des bordereaux de 
prix 

  Bon   Bon   Bon 

Sous critère 2.4 – Formule de révision   Bon   Bon   Bon 

 

Pour ce sous-critère : 
- les offres variante 2 des trois soumissionnaires et l’offre variante libre de VEOLIA n’ont pas été retenues car l’Agglomération 

ne  souhaite pas basculer au 1er janvier 2024 sur une tarification progressive, ne disposant pas de suffisamment d’éléments 
pour vérifier l’impact sur tous les types d’usagers. 

- L’offre variante libre de SAUR n’est pas retenue car celle-ci ne répond pas à l’attente de l’Agglomération concernant les écarts 
entre les deux tranches. 

- L’ensemble des offres de base, variante 1, 3, 4, 5 et 6 des candidats sont jugées bonnes avec une offre variante 4 de SAUR et 
VEOLIA jugée très bonne notamment pour la diminution tarifaire engendrée sur les 3 factures types mais avec une cohérence 
sur le compte d’exploitation prévisionnel présenté par VEOLIA jugée moyenne. 
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3.2.3 Sur le plan « qualité de service » 

3.2.3.1 Vis-à-vis des usagers : 

 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Accueil 
téléphonique 

• Accueil téléphonique du lundi au vendredi 
de 8 à 18h,  
•  Un voicebot, un SVI pour fluidifier le 
parcours de l’abonné et garantir un parcours 
téléphonique optimal  
• Conseillers clientèle locaux basés sur le 
territoire, 
• 2 conseillers clientèle bilingues pour 
répondre aux sollicitations des étrangers 
• 88% des appels décrochés en moins de 120 
secondes 
• Moins de 5% d'appels non répondus  
• Taux moyen journalier des clients auxquels 
une réponse a été apportée dans la journée 
(TCR) > 94%  
• Taux de traitement de bout en bout à 
réception de la demande téléphonique > 
72%  
• Taux de satisfaction lors du premier 
contact téléphonique > 90% 

Un numéro local unique est assuré du lundi 
au samedi, avec des plages horaires élargies 
(de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h).  
Pour les urgences, ce même numéro est 
accessible 24h/24 et 7j/7. 
Les consommateurs qui le souhaitent sont 
rappelés (Call Back). 
Label "Relation client, un service garanti 
100% France" (obtenu par Veolia en juin 
2022). 

"Le Centre de Relation Client est basé à 
Béziers (34) et assure une amplitude de 
service de 60h00 par semaine : 
- De 8h00-19h00 du lundi au vendredi 
- 8h-13h le samedi 
- au 0 977 408 408 (Appel non surtaxé) 
- 60 téléconseillers  
- Service élu Meilleur service client 2022 
- Un engagement de taux de service de 90% 
qui correspond à un délai d’attente de 180 
secondes" 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Accueil 
physique 

• Accueil clientèle à Mauguio, ouvert du 
lundi au vendredi , accueil libre les matins de 
9h à12h et accueil sur RDV les après midi de 
14h à 17h 
• Accueil clientèle à La Grande Motte, ouvert 
du lundi au vendredi : accueil libre les matins 
de 9h à 12h et accueil sur RDV les après midi 
de 14h à 17h 
• Relai Eau à la Maison France Service de 
Mauguio 
• Affectation des conseillers clientèle flexible 
et adaptée aux besoins réels du terrain (suite 
aux retours des analyses annuelles de 
fréquentation des accueils clientèle) 
• Accompagnement des abonnés dans leurs 
démarches dématérialisées (création de 
compte en ligne par ex) 
• Traitement de l'ensemble des demandes et 
enregistrement de celles-ci pour une 
traçabilité maximale 

A Mauguio 
Lundi : de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
Mardi (jour de plus forte affluence) : de 8h00 
à 12h00 et de 14h00 à 19h00 
Mercredi : de 9h00 à 16h00 
Jeudi et vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 

Accueil physique Suez à Mauiguio Ouvert 4 
jours par semaine : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; 
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 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Autres moyens 
d’échange avec 
les abonnés 

• Application dédiée Saur&Moi disponible 
sur smartphone, tablette et ordinateur 
• Service accessible aux personnes 
malvoyantes/malentendantes 
• Campagne de communication en 
collaboration avec la Collectivité : via la 
facture, via la presse, via des événements 
ponctuels, .... et communication focussée sur 
les évolutions tarifaires faite au démarrage 
du contrat 
• Communication personnalisée via les 
nouveaux services de la télérelève :  
*  alerte générationnelle 
*  alerte surconsommation 
*  alerte tranquillité 
• Equipe d'Ambassadeurs (Jeunes en service 
civique) pour véhiculer les messages de 
sensibilisation sur la préciosité de l'eau, la 
préservation des ressources,  l'éducation éco 
citoyenne, informer sur les métiers de l'eau 
et leur technicité,  et des explications sur la 
facture d'eau  
•  Création d'un poste : Coordinateur 
Services Abonnés pour fluidifier les relations 
avec les syndics, bailleurs, les grands 
comptes, ..., pour suivre les nouveaux 
processus de contrôle des puits et forages , 
... 

- Une agence en ligne personnalisée 
- L’application mobile « Veolia & moi » 
disponible sur smartphone et tablette 
- Services spécifiques pour les sourds et 
malentendants, les non-voyants ou mal 
voyants 
- Pour les non-francophones, il est proposé 
d’être rappelés par un conseiller. Les langues 
pratiquées sont le Portugais, l’Allemand, 
l’Anglais, l’Espagnol, l’Arabe et l’Italien. 
- Des services personnalisés pour les grands 
comptes 
- Moyens de paiement variés (virement 
unitaire et/ou instantané, E-TIP, TIP-SEPA, 
chèque, CB (par téléphone, sur internet et 
sur application smartphone), prélèvement, 
espèces via les services assurés par La Poste) 
- La dématérialisation des factures est 
systématiquement proposée et encouragée 

"Une offre d'accueil multicanale pour 
répondre au plus près aux attentes et 
besoins de chacun : 
1- Portail Internet et Application ""Tout Sur 
Mon Eau"": 
2 - ACCEO langue : accès au service en 100 
langues étrangères par la mise à disposition 
gratuite d'un interprète à  l'accueil physique 
3 - ACCEO : accès au service pour les  sourds 
et malentendants grâce à la mise à 
disposition d'un interprète en langue des 
signes  via le site Internet et à l'accueil 
physique 
4 - ACCEO : pour les mal-voyants, édition 
d'une facture en braille ou en grand 
caractères" 
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Engagement de 
service et délai 

• Délais de réponse au courrier : 8  jours, 
avec copie à la Collectivité et à la commune 
concernée, 
• Proposition de rendez-vous dans un délai 
de 1 jour suivant la demande d’un usager 
pour un motif sérieux 
• Respect des rendez-vous dans une plage de 
2  heures au plus 
• Intervention dans un délai de 2 heures  en 
cas d’urgence 
• Intervention dans un délai de 2 heures en 
cas d’incident signalé par l’usager sur le 
territoire de la Collectivité dit périmètre 
affermé et ce 365 jours sur 365 jours et 24 
heures sur 24, 
• délais de remise en eau d'un branchement 
existant inférieurs à 24 heures ouvrés suivant 
la demande 
• délais de fourniture d’un devis pour la 
réalisation d’un branchement  de 8 jours 
ouvrés après réception du dossier complet 
demandé à l’usager 
'• délais de réalisation des travaux de 
branchement ou de raccordement : 15 jours 
ouvrés après acceptation, autorisation du 
projet, règlement du montant du devis, et 
réception des autorisations de voirie 
• informer, au moins 48 heures à l’avance, 
de toute interruption du service due à des 
travaux programmés, par voie de presse ou 
note d’information distribuée à domicile , ou 
sms  

- intervention en urgence chez l’usager : sous 
2 heures  
- proposition de rendez-vous à domicile, 
notamment pour les personnes à mobilité 
réduite ou isolées : planification sous 8 jours 
ouvrés dans une plage horaire de 2 heures 
- proposition de RDV en agence : sous 3 jours 
ouvrés 
- délais de réponse inférieurs à 8 jours ouvrés 
- devis de branchement fournis dans un délai 
de 8 jours ouvrés 
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• Nouvelle procédure de contrôle des puits 
et forages basée sur une démarche plus  
incitative ( première visite de contrôle 
gratuite / accompagnement par un 
Coordinateur services abonnés / visite de 
contrôle post travaux gratuite / abandon des 
2 années d'arriérés de redevance 
assainissement) 
• Possibilité de prendre RDV à domicile (pour 
les personnes ne pouvant se rendre en 
accueil physique) 
• Garantie du respect de la protection des 
données personnelles des abonnés dans le 
cadre de la RGPD 
• Traçabilité dans l'outil Naia de tous les 
échanges avec l'abonné et suivi des 
indicateurs de performance clientèle 
• Règlement de service :  envoi du règlement 
de service et lettre d'information le cas 
échant à toutes les étapes clés du parcours 
de l'abonné, sous format papier ou 
dématérialisé et enregistrement des envois 
pour assurer la traçabilité  
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Communication 
en cas de crise 

• Appel jusqu'a 25000 foyers par heure en 
cas de crise (et retour à la normale). 
possibilité d'envoyer des sms et emails en 
complément 
• outil de reporting permettant de suivre en 
temps réel le déroulé des campagnes 
d'alerte 

En cas de problème de qualité d'eau, Veolia 
déclenche une alerte téléphonique qui 
contacte les foyers abonnés en moins d'une 
heure.  

"Communication de crise :  
    - Notre plateforme d'appels sortants, 
Gedicom, peut adresser 100 000 foyers en 30 
min.  
    - Accès à une base de 23 millions de 
numéros de téléphone et aux numéros 
présents sur le fichier client. 
    - Flyer dans boite aux lettres -> Mailing 
sans limitation de nombre" 
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 Enquête de 
satisfaction  

• Enquête de satisfaction à l'issue de chaque 
contact avec le service clientèle: envoi 
automatique d'un questionnaire pour 
mesurer son niveau de satisfaction 
• Enquête une fois par an via les réseaux 
sociaux pour adresser un panel plus large de 
consommateurs (et notamment les usagers 
non abonnés) 
• Taux de satisfaction abonnés > 90% 
• Analyse des réclamations des abonnés et 
échange avec la collectivité pour convenir du 
plan d'actions  

suivi « à chaud », suite travaux de 
branchement neuf, suite à tout contact, suite 
à réclamation, suite à intervention terrain 
- suivis « à froid », conduits plusieurs mois 
après l’interaction : une mesure de la 
satisfaction des usagers est réalisée chaque 
année par mail ou sms par un cabinet 
indépendant. Les résultats sont transmis à 
l’Agglomération dans le cadre du comité de 
pilotage. 
- enquêtes biennales de satisfaction auprès 
des grands comptes et des gros 
consommateurs.  
- convention nationale signée entre UFC Que 
Choisir et Veolia pour permettre de traiter au 
plus vite d’éventuels litiges des 
consommateurs avec des adhérents d’UFC 
- recours au Médiateur de l’Eau 

Suivre la satisfaction des usagers pour 
s'améliorer : 
1- Enquête post-contact  ( téléphonique, 
courrier, courriel et accueil physique) et 
post-intervention ""à chaud"" systématique 
pour mesurer la satisfaction des usagers sur 
le service rendu  
2- Réalisation d'un baromètre de satisfaction 
IFOP annuellement à l'échelle de la région 
Occitanie intégrant un échantillon des 
abonnés du périmètre POA.  
Nos engagements d'amélioration de la 
satisfaction client sont les suivant : 
- Dès la première année du contrat, 
l’obtention d'un Net Promoteur Score sur le 
contrat égal à 30  
- Sur la durée du contrat : progression de + 
de 5% du taux de satisfaction global. 

Prise en compte 
des abonnés en 
situation de 
difficulté ou de 
précarité 

• Abandon des pénalités de retard de 
paiement pour les abonnés en situation de 
précarité + proposition d'adaptation des 
échéanciers de paiement 
• Propositions variées de modalités de 
paiement ( espèces, ...) 
• Accompagnement pour aider ces 

- un référent solidarité 
- partenariat avec les CCAS, mise à 
disposition de documentations 
- agir de façon préventive (ne pas attendre 
que le retard de paiement devienne un 
impayé) 
lisser les paiements de façon préventive 

1- Accompagnement des abonnés pour le 
paiement de leur facture : proposition de 
mensualisation et accord d'échéanciers le cas 
échéant, information sur les aides existantes 
2- Correspondant Solidarité : interlocuteur 
privilégié des CCAS et des usagers en 
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personnes à mieux et moins consommer  
• Distribution de kits d'économie d'eau 

(dispositif de 10 mensualités / an) 
étaler le paiement de leur facture en 
plusieurs fois (échelonnement du paiement 
jusqu’à 24 mois) 
- apporter des aides financières ciblées 
(chèque eau dématérialisé) à hauteur de 
0,5% du chiffre d’affaires par an 
- accompagner les usagers en collaboration 
étroite avec les acteurs sociaux de 
l’Agglomération 

détresse sociale pour la prise en 
considération de leur dossier et son suivi 

 

Appréciation du sous-critère « Qualité du service vis-à-vis des usagers » : 

Les propositions des candidats sont jugées satisfaisantes pour le sous-critère qualité du service vis-à-vis des usagers avec des 
propositions assez similaires entre les candidats hormis l’accueil physique des clients pour lequel seul SAUR propose 2 lieux différents 
sur le territoire de POA. Cependant, et comme précisé au candidat lors des auditions, ces deux accueils physiques ne paraissent pas 
essentiels, avec le développement des moyens de communication. 

Les offres de base et variantes des trois candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 

3.2.3.1 Vis-à-vis de la collectivité :  



 

DSP EAU POTABLE : rapport sur le choix du concessionnaire  95/119 

 SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Gouvernance 
(interlocuteur, 
transparence, suivi….) 

• Charte de gouvernance co-construite 
avec la collectivité 
• Deux interlocuteurs dédiés :  
* 1 référent contractuel, le Responsable de 
Territoire en charge du respect des 
exigences contractuelles et des 
engagements de SAUR,  
* 1 référent opérationnel, le Chef de 
Secteur, dédié à votre collectivité : 
l’interlocuteur privilégié de vos services 
techniques.   
• Elaboration d’une Charte de 
gouvernance co-construite avec la 
collectivité pendant la phase de tuilage 
• Faire labelliser par Bureau VERITAS les 
19  indicateurs de  performance du contrat  

- Noé DE BONNAVENTURE, Directeur du 
Territoire Hérault, interlocuteur dédié et le 
Référent pour l'exécution du contrat 
- Fabrice MARQUES, Référent Technique, 
Manager du Service Local Pays de l’Or Eau 
Potable 
- un ingénieur exploitation, chargé du 
reporting à temps plein 
- Tableau de bord et rapport mensuel 
- Rapport annuel 
Un rapport annuel par commune (validé 
par la Collectivité avant diffusion), afin 
d’informer les conseils municipaux des 
données du service concernant leur 
commune et les travaux réalisés ou à venir 

-  LA directrice d'agence Marie 
Fontagneres assure la gouvernance du 
contrat. Elle est le garant des 
engagements contractuels.  
- Le responsable d'exploitation est au 
cœur du territoire et en a une parfaite 
connaissance. Il est responsable du 
déploiement du contrat et en charge de 
son suivi. Il est l’interlocuteur au quotidien 
des services de la collectivité sur les sujets 
structurants. Il participe à l'ensemble des 
comités du contrat (de suivi, Thématique, 
Pilotage Mensuel, Annuel). 
- La transparence du service est assurée 
par le rendu de rapports et comptes rendu 
mensuel (suivi de la ressource, rapport 
mensuel, suivi du Sealine, inspection 
branchement, suivi Aquadvanced...) 
- Chaque indicateur engageant du contrat 
est placé sous la responsabilité d'un pilote 
d'indicateur SUEZ (responsable de pôle, 
Responsable du contrat, Directeur d 
Agence, Responsable d'Exploitation...). Il 
est le garant du pilotage de cet indicateur, 
en assure le suivi et rend compte de la 
performance au Responsable du Contrat 
qui en anime la coordination générale. 
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Délais de réponses aux 
demandes sur les plans 
techniques et 
financiers 

• Répondre dans les 48h à toute demande 
simple de la collectivité 
• Apporter sous 2 semaines suivant la 
demande de la collectivité toutes 
informations tant techniques 
qu'économiques sur l'exploitation et l'état 
du patrimoine, 
• Apporter un avis écrit sous 1 mois 
suivant la demande de la collectivité sur 
tous projets de schéma directeur, de 
programmation de travaux, d'urbanisme 
et d'opération majeure, impliquant des 
aspects liés à l'eau potable 

- Transmission immédiate à la Collectivité 
et aux services de la police de l’eau de 
toutes les informations nécessaires en cas 
d’anomalie 
- 48 heures pour les demandes simples 
- 10 jours pour les demandes complexes 
- Traçabilité des échanges grâce aux 
alertes automatiques de l’outil de suivi des 
demandes Lineo 

- Délais de réponse aux courriers 
concernant des demandes sur les plans 
techniques et financiers :  inférieur à 5 
jours. 
- Délais de réponse aux demandes de la 
collectivité concernant la localisation 
réseaux : sous 2 jours 
- Délais de transmission des informations 
concernant la clôture d'un dossier de fin 
de travaux (Recollement, plan...) : 1 mois 
après la fin des travaux. 
- Pour toutes autres demandes concernant 
les plans techniques et financiers non 
formalisées par courrier, nous proposons 
de définir conjointement avec POA, au 
moment de la demande, le délais 
nécessaire à la restitution des données, et 
nous engageons à respecter le délai qui 
aura été défini.  
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Moyens de 
communication et 
d’information mis en 
œuvre 

• Mise à disposition de la Collectivité 
d'une Supervision permettant : 
* Un accès en temps réel à des vues 
graphiques et des synoptiques des 
différents ouvrages : forages, usine de 
production de Vauguières, réservoirs, 
stations de surpression. 
* Un suivi des données de fonctionnement 
de ces sites : fonctionnement des pompes, 
niveau d'eau dans les réservoirs, débits, 
résiduels de chlore, pression de 
distribution, … 
* Un accès à des vues spécifiques des 
principaux bâtiments d’exploitation (usine 
de Vauguières, stations de surpressions, 
bureaux) afin de suivre et d’améliorer la 
gestion énergétique des bâtiments : 
systèmes de chauffage et d’air 
conditionné, gestion de l’éclairage, 
température intérieure, etc. 
• Accès à la plateforme digitale VISEAU :  
* Accès à J+1 à la localisation des 
interventions et leurs natures, à 
l'ensemble des applicatifs métiers SAUR  
* Espace interactif d’échanges 
documentaires avec vos services : rapports 
mensuels, annuels ... 
• Un calendrier de réunions garant d'un 
bon suivi du contrat de service délégué  
* Un comité exécutif annuel de 
gouvernance 
* Un comité de pilotage mensuel 

- Comité de pilotage semestriel  
- Réunion d’exploitation trimestrielle.  
- Les sujets suivants sont abordés en 
réunion d’exploitation : 
suivi du plan prévisionnel de 
renouvellement  
suivi de la politique de recherche de fuites  
présentation du rapport annuel  
organisation pré et post période estivale  
suivi des forages privés  
suivi des unités de logement 
 
La Collectivité dispose d’un accès 
permanent aux outils d’exploitation via le 
Portail Client et un accès Web sécurisé.  
Les modules sont adaptés aux spécificités 
d'exploitation locales : 
- portail client pour accéder aux différents 
modules 
- GED pour le partage des documents 
- Linéo pour le suivi des demandes 
- Crisis pour la gestion des crises 
- Atlas pour visualiser sur cartographie les 
données du service 
- Indicateurs contrat pour piloter la 
performance du service 
- Fluksaqua pour accéder aux données et 
aux mesures en continu 
- Patrimoine compteurs pour le suivi de la 
pyramide compteurs et le rendement 

1. Les moyens déployés en internes : 
Notre mission d'assistance et de conseil 
technique repose sur l'ensemble des 
moyens opérationnels de l'agence, 
renforcés par nos moyens d'expertises à 
l'échelle de la région Occitanie et ceux du 
Groupe. Nous nous appuyons notamment 
sur le centre de recherche et 
développement 'CIRSEE' du groupe qui 
nous accompagne pour les enjeux les plus 
techniques. 
2. Nos partenaires bureaux d'étude : 
Nous mobiliserons durant la vie du contrat 
un nombre de bureaux d'études significatif 
(Consulting, SEGIC, ENVEO, SIXENCE 
CONCRET, OCADIA, SONDALP) ayant 
chacun un rôle d'expertise dans leur cœur 
de métier et qui interviennent en appui de 
l'assistance et expertise du groupe. Nous 
garantissons ainsi à POA, un conseil et une 
assistance technique de qualité, mobilisant 
la meilleure expertise sur l'ensemble des 
engagements et enjeux du contrat.  
3. La gestion de l'information : 
- La remontée d'information est assurée et 
tracée par le rendu de rapports et des 
présentations réalisées lors des réunions 
thématiques animées par le responsable 
du contrat. 
- Nous participons à toutes les réunions de 
coordination regroupant le 
Concessionnaires ainsi qu’aux 
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* Des comités thématiques en fonction 
des besoins : 
• Présentation RAD et notamment les 
propositions d’amélioration - mini 1 fois 
par an 
• Performance hydraulique réseau - mini 1 
fois par an 
• Relation client, facturation, 
communication usagers - mini 1 fois par an 
• Suivi du PGSSE - 1 fois par trimestre en 
2024/2025 (phase de mise en place). 
• Fournir une information immédiate 
24h/24 pour tout incident pouvant 
perturber la continuité du service  
• Assurer notre présence à chaque 
réunion de coordination travaux voirie 
organisé par les communes. 

Commissions nécessaires de la Collectivité.  
- Nous communiquerons tous les 
documents demandés par POA pour la 
constitution de ces dossiers. 
4 - nous mettons au service de la 
transparence notre extranet : 'Tout Sur 
Mes Services' (TSMS), véritable fenêtre 
ouverte sur notre exploitation accessible 
par la collectivité H24. non seulement 
l'espace documentaire accueillera tous les 
documents contractuels, de suivi, 
d'échanges... mais POA pourra aussi 
accéder à l'ensemble des données 
patrimoniales, interventions, 
programmations... analyses...  
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Missions d’assistance 
et de conseil technique 

• Assurer un accompagnement auprès de 
la Collectivité  : missions d'assistance et de 
conseil technique   

Services supports de la région Sud, qui met 
à disposition de l’exploitation ses meilleurs 
experts.  
Basés à Montpellier puis à Mauguio à 
partir de 2025. 
 
En cas d'arrêté sécheresse : déploiement 
d'un "Kit de Communication Sècheresse" 

 - Nous proposons d’apporter notre 
expertise technique à POA dans le cadre 
des instances de surveillance des eaux 
souterraines auxquelles elle participe ou 
adhère (Comité de Bassin de l’Or, 
Commission Locale de l’Eau, etc.).  
 - Il s’agit notamment de fournir une 
assistance à maîtrise d’ouvrage pour le 
conseil et la préparation des réunions en 
lien avec la reconquête de la qualité de la 
nappe du Villafranchien sur le périmètre 
du contrat. Ainsi, nous vous conseillerons 
sur la valorisation des données, des 
éléments de langage et l’indication de 
points clés à retenir. 

Conditions d’accès aux 
ouvrages et aux outils 
informatiques du 
gestionnaire 

" • Acces aux logiciels métiers (eGéremi 
collectivité, PC Vue, Topkapi, Portal Pro, 
Saphir fiche client)  en consultation par la 
collectivité via  des liens disponibles sous 
VISEAU  
• Consultation via VISEAU de l’ensemble 
des informations du suivi de contrat sous 
forme de données préformatées, de 
tableaux de bord ou de courbes,  

Les ouvrages sont accessibles en 
permanence et sans préavis aux services 
de Pays de l’Or Agglomération, dans le 
respect des consignes sanitaires sur les 
installations d'eau potable.  
Un jeu de clé complet est remis à vos 
services. 
Accès aux outils informatiques 24/7 via le 
dispositif d'Hypervision. 

Etablissement d'un protocole d'accès 
unique aux installations partagé et validé 
avec POA 
- Nous garantissons un accès permanent à 
vos ouvrages pour le personnel de la 
collectivité habilité, dans des conditions 
assurant la sécurité des personnes et des 
biens, 
- Un protocole d'accès, avec les numéros 
pour nous contacter, les EPI obligatoires, 
les consignes de sécurité à respecter sur 
chaque site sera transmis aux services 
pendant la période de tuilage pour POA. 
- Un point sur les clés pendant la période 
de tuilage pour homogénéiser les 
systèmes de fermeture et réduire si 
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nécessaire le nombre de clé lors de leur 
changement en début de contrat. 
- Vérification de l'ensemble des systèmes 
d'alarme et appels en cas de 
déclenchement. 

 
 

Appréciation du sous-critère « Qualité du service vis-à-vis de la collectivité » : 

Les offres des 3 candidats sont jugées satisfaisantes pour ce sous-critère avec des référents bien définis, des moyens de communications bien 
identifiés et actés contractuellement et des exemple de tableaux de suivi remis pour chaque candidat assez complets. 

 

Les offres de base et variantes des 3 candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.3.2 Bilan du critère qualité de service :  

  

SAUR (Offres 4 – base et 
variantes) 

VEOLIA (Offres 4 – base 
et variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Critère 3 – La qualité du service Bon Bon Bon 

Sous critère 3.1 – Vis-à-vis des usagers  Bon  Bon  Bon 

Sous critère 3.2 – Vis-à-vis de la collectivité  Bon  Bon  Bon 

 
 

Vis-à-vis des usagers et de la collectivité, les trois candidats répondent globalement aux objectifs de la collectivité.  
 
Les offres de base et variantes des trois candidats sont jugées bonnes pour ce critère. 
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3.2.4 Sur le plan « optimisation environnementale » 

3.2.4.1 Mesures mises en œuvre en termes d’optimisation énergétique et de réactifs au regard de performances de qualité 
maximisées 

 

SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Mesures mises en œuvre 
pour l'optimisation des 
couples qualité d’eau (au-
delà de la norme, 
sécurisation)/consommations 
énergétique et qualité 
d’eau/réactifs sur l’ensemble 
des ouvrages concernés 
(ouvrages de production, 
chlorations 
complémentaires, 
surpression/stockage) 

•  Outil de pilotage interne “ OPTIM + “ 
qui permet aux opérateurs : De piloter 
les consommations d'énergie et de 
réactifs de traitement de manière 
optimisée / De disposer d'un outil de 
visualisation des objectifs de ratios 
réglementaires et internes/ De piloter 
des actions d'amélioration / De mesurer 
les gains réalisés grâce à des rapports B 
mensuels 
• Accès en temps réel aux données de 
consommations d'énergie pour POA via 
Supervision 
 • Economiser a minima 357 MWh sur la 
durée du contrat, notamment par : 
Implémentation de l’outil d’optimisation 
de l’usine de Vauguières « e-water 
efficiency » (objectif =141 MWh/an 
économisés, soit 18 T CO2 éq.) 
Renouvellement des pompes de reprise 

Couple qualité d'eau / consommations 
énergétiques 
-  Optimisation de l'utilisation des puits 
canadiens existants en préchauffage / 
pré rafraîchissement 
- Proposition technique pour le 
rafraîchissement naturel par circulation 
des fluides froids (eaux de forages) dans 
les locaux 
-  Etude des armoires et climatisations 
existantes pour apporter l’air frais ou 
rafraîchis directement dans les armoires 
- Mise en place d’un échangeur air eau 
sur le local électrique BT de l’usine de 
Vauguières (AEP) 
- Optimisation du point de rosée du 
sécheur d’air des ozoneurs 
- Etude pour la récupération des calories 
des compresseurs et surpresseurs pour 
réchauffer les locaux de bureaux et de 

Mise en place de Aquadvanced 
Sécurisation de la production par la mise 
en place d’analyseurs (UV, 
cyanobactéries, nitrates), répondant à 
l’amélioration continue des PGSSE,  
Réduction des prélèvements dans la 
ressource BRL et l’augmentation 
équivalente des prélèvements sur les 
forages,  
Engagement d’un fonctionnement de 
l’usine lissé dans le temps pour 
privilégier les alimentations gravitaires 
de l’usine,  
Le choix d’équipements sobres en 
énergie lors des renouvellements 
programmés.   
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P2+P3 de Vauguières par des pompes de 
meilleur rendement (objectif = 216 
MWh/an économisés , soit 27 T CO2 éq.) 
• Optimisation de la filière de traitement 
de l'usine de Vauguières : nombreuses 
propositions d'améliorations 

supervision de l’usine de Vauguières 
- Surveillance et mise en stand by des 
équipements les plus énergivores avec 
Purecontrol 
- Lissage de la production et du pompage 
sur l’usine de Vauguières et les forages, 
avec un algorithme d’optimisation de la 
production est proposé à partir de la 
3ème année du contrat, suite à la mise 
en service des nouveaux réservoirs 
(solution Purecontrol). 
Couple qualité d'eau / réactifs  
- Plan d’action pour atteindre un 
optimum Polychlorure d’aluminium 
(PAX) / Qualité de l’Eau produite, avec la 
réalisation d’un modèle mathématique 
qui adapte à tout moment le taux 
optimum de coagulant 
- Plan d’action pour atteindre un 
optimum Charbon actif / Qualité de l’Eau 
produite, avec le renouvellement tous 
les 3 ans des filtres à charbon actif en 
grains 

 

Appréciation du sous-critère « optimisation énergétique et de réactifs au regard de performances de qualité maximisées» : 

Les offres de base et variantes des 3 candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.4.2 Mesures mises en œuvre pour assurer la performance énergétique des bâtiments 

 

SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Mesures mises 
œuvre pour la 
performance 
énergétique 
des bâtiments 
mis à 
disposition 

• Mise en place une dotation sur toute la 
durée du contrat pour effectuer la 
maintenance des équipements spéciaux : 
puits canadiens et échangeurs thermiques. 
• Réalisation en début de contrat d'un 
diagnostic précis des problèmes sur pompes à 
chaleur par un sous-traitant spécialisé et 
définition d'un plan d’actions pour remise en 
service  
• Remontée à la supervision des données 
liées au bon fonctionnement énergétique des 
bâtiments  

- Revues énergétiques annuelles des sites 
dont la consommation d’énergie est 
supérieure à 1 200 MWh/an dans le cadre de 
l'ISO 50001 
- Sensibilisation et formation des exploitants 
afin de suivre et analyser les consommations 
d’énergie et les indicateurs de performance 
associés 
- Sensibilisation de tous les salariés à l’usage 
des systèmes de chauffage et de 
refroidissement dans les locaux (19°C hiver - 
26°C été) et à l’extinction de l’éclairage, 

- Mise en place d'un diagnostic de 
performance énergétique 

 

Appréciation du sous-critère « performance énergétique des bâtiments » : 

Le candidat SAUR est le seul à proposer une dotation spécifique pour effectuer la maintenance des équipements spéciaux (puits canadiens et 
échangeurs thermiques). Plus généralement, les mesures mises en œuvre pour la performance énergétique des bâtiments restent peu détaillées 
dans les offres des 3 candidats. 

 

Les offres de base et variantes des trois candidats sont jugées moyennes pour ce sous-critère. 
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3.2.4.3 Responsabilité Sociétale des Entreprises 

 
SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Insertion de 
personnes 
handicapées  

• Adhésion à l'association Tremplin, 
• 1/2 ETP de la filière travaux déjà en place 

- politique Diversité, partenariat avec la 
société Allodiscrim 
- intégration professionnelle et maintien 
dans l’emploi des personnes en situation de 
handicap 
- 4ème accord en faveur de l'emploi des 
personnes en situation de handicap chez 
Veolia, signé en date du 22 mars 2021 
- organisation d'un événement autour du 
handicap lors de la semaine du handicap 
- traitement des DT / DICT est sous traitée à 
Entreprise Adaptée Etang de l'Or 
- actions ponctuelles telles que le DuoDay, 
qui permet, une fois par an, d'accueillir le 
temps d'une journée des personnes en 
situation de handicap au sein de l'entreprise 

- Utilisation du dispositif de SUEZ : Maison 
pour Rebondir basée à Vendargues 
- Partenariat avec une entreprise locale 
permettant l'accueil en entreprise 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Insertion de 
jeunes sans 
qualification 
(apprentissage, 
alternance, etc), 
et/ou 
demandeurs 
d’emplois 

• 1800h/an en insertion sur les missions 
qualifiantes suivantes : création et 
réparation de branchements, diagnostic 
réseaux, contrôle de forages et 
branchements notamment, 
• Recrutements en insertion via notre 
partenariat avec la Mission locale de 
Mauguio, 
• Recrutement de 2 alternants tous les 2 
ans, soit 6 jeunes sur la durée du contrat 
• 2 services civiques  

- Participation active aux différents 
dispositifs d’insertion en lien avec les 
partenaires locaux. 
- Action proactive pour le recrutement et le 
maintien dans l’emploi de personnes en 
situation de handicap 
- 1 stagiaire en moyenne par an (3 stagiaires 
accueillis au sein du Territoire Hérault en 
2022) 
- ESAT Les ateliers de l'Adages : entretien des 
espaces verts 
- Entreprise Adaptée Etang de l'Or : 
traitement des DT / DICT  
- ELISE : collecte et recyclage des papiers des 
sites. 
- Implication des salariés dans des initiatives 
territoriales 
- Marrainage mis en place chaque année 
entre une salariée et une élève avec Capital 
filles 
- Intégration de clauses d’insertion dans les 
marchés de sous-traitance 
Le choix des acteurs locaux partenaires est 
soumis au conseil et à l’approbation de Pays 
de l’Or Agglomération. 

6% des effectifs en alternance sur la région 
Occitanie  

Tutorat 
 Actions de formations préalables à 
l'embauche FPR (interne ou externe) et 
alternance (2 alternants tous les 2 ans) 

1 alternant en moyenne par an sur la durée 
du contrat 

- 1 alternant minimum par Agence 
- 1 tuteur référent pour chaque alternant 
- Rencontre du tuteur avec l'école dont est 
issu l'alternant 
- Suivi RH de l'alternant un mois après son 
intégration et en fin de contrat d'alternance" 
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Appréciation du sous-critère « responsabilité sociétale des entreprises» : 

Les offres des 3 candidats sont jugées satisfaisantes pour ce sous-critère avec des propositions assez similaires entre les 3 candidats en termes 
d’insertion de personnes handicapées, de jeunes sans qualification et / ou demandeurs d’emplois et de tutorat. 

 

Les offres de base et variantes des 3 candidats sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 

 

 

3.2.4.4 Empreinte écologique dont empreinte Carbone 

 

SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

Empreinte 
écologique 
dont 
empreinte 
Carbone  : 
calcul, suivi des 
indicateurs, et 
actions 
concrètes 
proposées 
dans le 
périmètre 

• Elaboration d'un bilan carbone tous les 2 
ans  
• Réduction impact carbone du service sur la 
durée du contrat : 
*  Scope 1 et 2 : service carbone neutre 
* scope 3 : réduction de 50% 
 • Approvisionnement 100% en énergie verte 
d'origine locale  
• Verdir progressivement la flotte de 
véhicules : 100% véhicules électriques ou 
GNV en 2028 
• installation de 6 bornes de recharge 

- bilan carbone réalisé dès la première année 
du contrat, puis mis à jour annuellement, 
objectifs validés avec POA à l'issue du bilan 
initial 
- Il est possible pour Pays de l’Or 
Agglomération de réduire les émissions de 
GES de 13% d’ici 2030 (étude à consolider en 
année 1) 
'- Certifications ISO 9001, 14001 et 50001 dès 
le démarrage du contrat 
- Sensibilisation des salariés à une conduite 
économe en carburant lors des déplacements 

- Réalisation d’un bilan carbone du service en 
année 1 avec mise à jour biannuelle sur la 
durée du contrat. 
- Réalisation de 2 audits énergétique métiers 
par notre centre d’expertise Le Lyre en 2025 
et 2026. 
- Déploiement progressif d’une flotte de 
véhicules décarbonés et installation de 4 
bornes de recharge pour véhicules 
électriques opérationnelles courant 2025. 
- Achat de 100% d'énergie garantie d'origine 
renouvelable dès le début du contrat. 
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SAUR (Offres 4 – base et variantes) VEOLIA (Offres 4 – base et variantes) SUEZ (Offres 4 – base et variantes) 

strict de 
l’exploitation 
du service 
délégué 

électrique 
 • Faire bénéficier aux sous traitants des 
avantages de contrat cadre pour les achats de 
matériel "vert" (partenaire canalisateur, 
entretien espaces verts, ...) 

- Gestion différentiée des espaces verts, 
politique 0 phyto 
 
REUT 
- évaluation des opportunités de réutilisation 
de différents gisements en eau non-
conventionnelle 
- 1 opportunité à “haut potentiel” : 
étude de pré-faisabilité (y compris validation 
réglementaire) inclue dans l'offre   
usage de l’eau issue de l’usine d’eau potable 
de Vauguières (lavage des filtres) et des 
toitures de l’aéroport (19 000 m²) pour les 
usages de l’aéroport 
 
Photovoltaique : 
- 0,5 GWh annuel en production 
photovoltaïque sur les sites eau potable 

- Allonger la durée de vie moyenne des 
équipements électroniques du service de 4 à 
6 ans. 
- Contribuer à l’économie circulaire du 
territoire en développant une politique 
d’achats responsable et en valorisant les 
déchets du service à travers des partenariats 
avec des acteurs locaux de l’Economie Sociale 
et Solidaire. 
- Participation au suivi et à la collecte de 
données et assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour le conseil et la préparation des réunions. 
- Gestion différenciée des espaces verts du 
service basée sur l’objectif du « zéro produits 
phytosanitaires ». 
- Contribution au dispositif AGRIBIO mis en 
place par POA via l’arrondi à l’euro supérieur. 
- Mise à disposition de l’expertise 
d’Aquassistance, l’association de solidarité 
internationale des collaborateurs actifs et 
retraités du Groupe SUEZ. 
- Mise en place de la certification ISO 14 001 
dès le démarrage du contrat 
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Appréciation du sous-critère « empreinte écologique dont emprunte Carbonne » : 

SAUR : Les propositions du candidat ont été précisées et sont jugées bonnes avec notamment l'élaboration d'un bilan Carbone tous les 2 ans 
avec des objectifs de réduction d'impact (engagements non pénalisables). 

VEOLIA : Les propositions du candidat ont été précisées et sont jugées très bonnes avec notamment l'assurance pour la collectivité d'avoir une 
énergie renouvelable à moindre coût (mise en place de panneaux photovoltaïques ou alimentation via PPA Photovoltaïque) ainsi que des 
engagements pénalisables comme la réalisation du bilan environnemental du service (eau, énergie et biodiversité). 

SUEZ : Les propositions du candidat ont été précisées et sont jugées bonnes avec notamment des engagements pris par le candidat pénalisables 
(réalisation bilan carbone année 1 et mise à niveau bisannuelle, 2 audits énergétiques, déploiement d'une flotte décarbonée et installation de 4 
bornes de recharge, 100% d'énergie verte, adhésion au dispositif agri bio de POA). 

Les offres de base et variantes du candidat VEOLIA sont jugées très bonnes pour ce sous-critère, notamment car le candidat donne 
l’assurance pour la collectivité d'avoir une énergie renouvelable à moindre coût (mise en place de panneaux photovoltaïques ou alimentation via 
PPA Photovoltaïque) 

Les offres de base et variantes des candidats SAUR et SUEZ sont jugées bonnes pour ce sous-critère. 
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3.2.4.1 Bilan du critère optimisation environnementale :  

  

SAUR (Offres 4 – base et 
variantes) 

VEOLIA (Offres 4 – base 
et variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Critère 4 – Optimisation environnementale Bon Bon Bon 

Sous critère 4.1 – Optimisation énergétique et réactifs  Bon Bon Bon 

Sous critère 4.2 – Performance énergétique des bâtiments  Moyen  Moyen  Moyen 

Sous critère 4.3 – RSE Bon Bon Bon 

Sous critère 4.4 – Empreinte écologique  Bon  Très bon  Bon 

 

Les offres de base et variantes des trois candidats sont jugées bonnes pour ce critère. L’offre de VEOLIA est jugée meilleure pour ce 

critère compte-tenu des propositions faites afin d’améliorer l’empreinte Carbonne du système eau potable. 
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3.2.5 Synthèse 

  

SAUR (Offres 4 – base et 
variantes) 

VEOLIA (Offres 4 – base et 
variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Critère 1 – Critère technique de l’offre Bon Bon Bon 

Sous critère 1.1 – Organisation et moyens affectés       

Sous critère 1.2 – Protocole exploitation, entretien et 
renouvellement 

      

Sous critère 1.3 –Performance de l’exploitation       

Sous critère 1.4 – Pertinence du plan de renouvellement       

Sous critère 1.5 – Gestion de crise et continuité de service       

Critère 2 – Critère financier de l’offre Bon Bon Bon 

Sous critère 2.1- Coût du service 

Offre variante 4 Offre variante 4 - 

Offres de base et variantes 1, 5 et 
6 

Offres de base, variantes 1, 3, 5, 
6 

Offres variantes 4 et 6 

Offre variante 3 - Offre variante 5 

- - 
Offre de base et 
variantes 1 et 3 

Offres variante 2  

Offre variante libre Offre variante libre - 

Sous critère 2.2 – Cohérence du CEP 
    

Bon pour les Offres base 
et variante 1, 2, 3 et 5 

  
Moyen pour les offres 

variantes 4 et 6 

Sous critère 2.3 – Tarifs des bordereaux de prix       

Sous critère 2.4 – Formule de révision       

Critère 3 – La qualité du service Bon Bon Bon 

Sous critère 3.1 – Vis-à-vis des usagers       

Sous critère 3.2 – Vis-à-vis de la collectivité       
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SAUR (Offres 4 – base et 
variantes) 

VEOLIA (Offres 4 – base et 
variantes) 

SUEZ (Offres 4 – base et 
variantes) 

Critère 4 – Optimisation environnementale Bon Bon Bon 

Sous critère 4.1 – Optimisation énergétique et réactifs       

Sous critère 4.2 – Performance énergétique des bâtiments       

Sous critère 4.3 – RSE       

Sous critère 4.4 – Empreinte écologique       
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3.3 PROPOSITION DU CHOIX DU CANDIDAT A RETENIR 

A l’issue des entretiens au cours desquels les trois sociétés ont été entendues, il apparaît que 
l’offre variante n°4 comprenant une tarification classique binomiale, avec une part fixe de 20 
€ par unité de logement et une part variable présentée par la société SAUR est, au regard 
des critères de jugement des offres, plus avantageuses que l’offre de base de ce même 
candidat et que les offres de base et variantes des candidats VEOLIA et SUEZ. 
 
Les points forts de l’offre variante n°4 de la société SAUR, en comparaison des autres offres 
sont les suivants : 

• Le coût des factures type 80, 120 et 300 m3 réglementaires (part délégataire) pour les 
usagers de l’eau potable par rapport au coût actuel : 

o Facture type 80 m3 de 79,45€HT contre 96,14€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

o Facture type 120 m3 de 109,17€HT contre 127,84€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

o Facture type 300 m3 de 242,93€HT contre 270,51€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

• Un compte d’exploitation prévisionnel plus sécurisant avec moins de risque de 
déclenchement des clauses de revoyure  

• Des investissements proposés jugés plus complets et adaptés aux attentes du territoire 
afin d’optimiser le traitement de l’usine de l’usine de Vauguières et notamment : 

o l’étape de coagulation / floculation décantation  
o la filtration sur sable 
o l’affinage sur charbon actif sur grain 
o la file boue de l’usine 

• Des moyens complémentaires complets visant à améliorer la performance réseau (7 
nouveaux secteurs prévus grâce à la pose de nouveaux débitmètres de sectorisation, 
115 pré localisateurs de fuites complémentaires, 2 ETP dédiés à la recherche de fuites, 
etc.) 

• un accompagnement du passage du bioxyde de Chlore au chlore gazeux avec une 
modèle chlore. 

 
Ainsi, l’offre variante n°4 du soumissionnaire SAUR apparaît comme la plus 
satisfaisante financièrement, techniquement et au regard de la qualité de service.  
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4 ECONOMIE GENERALE DE LA CONVENTION DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

4.1 OBJET DU CONTRAT 

Concession par Délégation du service public d’eau potable. 

4.2 DUREE DU CONTRAT 

Le contrat de délégation de service public prendra effet le 1er janvier 2024 pour s’achever le 
31 décembre 2030, soit une durée de 7 ans, sauf résiliation anticipée. 

4.3 CONTROLE DU DELEGATAIRE 

Afin de permettre à l’agglomération Pays de l’Or d’exercer son pouvoir de contrôle, le 
Délégataire s’engage notamment à la rencontrer dans le cadre de réunions d’exploitation 
trimestrielles et dans le cadre de comité de pilotage qui auront lieu 2 fois par an et à lui 
adresser chaque année avant le 1er juin (article R3131-2 code de la commande publique), un 
compte-rendu complet comportant un volet financier et une partie technique.  

4.4 UNE TARIFICATION NEGOCIEE ET ADAPTEE 

Les principales conditions de rémunérations du concessionnaire comportant une tarification 
classique binomiale, avec une part fixe de 20 € par unité de logement et une part variable sont 
les suivantes :  
 
Pour la partie « eau potable » : 

✓ Part Fixe pour chaque unité de logement : 20 €HT/an  
✓ Part Variable : 0,7431 / m3 HT 

 
Pour la partie « vente d’eau en gros » : 

✓ 0,5991 €/m3 pour la vente d’eau potable à la régie des eaux de la Métropole de 
Montpellier pour l’alimentation du service public de distribution d’eau potable des 
communes de Lattes et Pérols 

✓ 0,5991 €/m3 pour la vente d’eau potable à Terre de Camargue 
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4.5 UNE GESTION AU RISQUE ET PERIL DU DELEGATAIRE 

Le délégataire s’engage à gérer le service à ses risques et périls. Ce dernier doit souscrire une 
police d'assurance en responsabilité civile et dommages aux biens aux garanties 
étendues. 

4.6 LA CONTINUITE DE SERVICE 

Le respect de la législation relative aux conditions de travail (hygiène et sécurité) tout en 
garantissant à la collectivité une astreinte 24h/24 et 365j/365 permettant ainsi de gérer les 
opérations courantes et les situations de crise dans le respect du principe de continuité du 
service public. 

4.7 CRITERE DE QUALITE 

La qualité est l’un des éléments fondamentaux qui caractérisent la concession par délégation 
de service public. 
 
Ainsi, le cahier des charges impose au concessionnaire de : 

▪ Justifier les moyens employés pour assurer la gestion du service, 

▪ Respecter les analyses réglementaires et complémentaires, 

▪ Respecter des indicateurs de performance, 
▪ Mettre en place des méthodes / outils et investissements permettant l’amélioration du 

système 

4.8 REPARTITION DES TRAVAUX ENTRE LES PARTIES 

La répartition des travaux entre les parties avec garantie pour la collectivité de récupérer en 
fin de contrat, les installations en bon état de fonctionnement. Le contrat définit : 

▪ Les travaux d’entretien à la charge du concessionnaire, 

▪ Les travaux concessifs à la charge du concessionnaire rappelé ci-dessous : 

▪ Process - UTEP Vauguières - Modelisation de l'usine (Aquassay) 
▪ Réseau/vannes - Pose de vannes automatiques DN300 - Palavas-Les-Flots 
▪ Supervision en temps réel (Connexions automates, écran, développements et 

paramétrages) 
▪ Communication - Accompagner les usagers dans la compréhension de la production 

et la distribution d'eau potable 
▪ Process - UTEP Vauguières - Station de mesures en sortie des filtres à Charbon Actif 

en Grain (UV + SCAN) 
▪ Réseau - Analyses métallographiques Laser 3D 
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▪ Process - UTEP Vauguières - Station d'alerte mesure Eau brute In Situ (achat d'eau 
BRL) 

▪ Réseau/pression - Pose d'un stabilisateur de pression avcal DN250 avec boites à 
boues - Carnon 

▪ Process - UTEP Vauguières - Mesure en ligne du paramètre Aluminium 
▪ Réseau/sectorisation - Pose d'un débitmètre DN150 et DN100 - Palavas-les-Flots 
▪ Qualité/Réseau - Mise en place de 5x sondes ChloRIN (Sofrel) 
▪ Sureté & Cybersécurité - Réalisation d'une Analyse de risque cybersécurité / Sûreté - 

Prestation AR EBIOS par cabinet certifié  
▪ EMI Exploitation - Intégration des ouvrages & module prédiction sécheresse 
▪ Process - UTEP Vauguières - 2x débitmètres sur pompes à boues, dont un en regard 
▪ Réseau/vannes - Pose d'une vanne DN600 enterrée - Palavas-Les-Flots 
▪ Réseau/comptage - Pose d'un débitmètre DN100 - Aéroport Fret 
▪ Réseau/sectorisation - Pose d'un débitmètre - Saint-Aunès 
▪ Process - Lansargues - Analyseur NO3 
▪ Sécurité du personnel - UTEP Vauguières - Sécurisation des deux zones d'ozonation 

(échelles, gardes-corps, portillons) 
▪ Gestion de crise - Accompagnement EXAMO - Analyse de risques + production d'un 

kit de fiches réflexes 
▪ Gestion de crise - Accompagnement EXAMO - Réalisation d'1 exercice de crise sur 

table - 2026 
▪ Réseau/sectorisation - Pose d'un débitmètre DN200 - Mauguio 
▪ Process - UTEP Vauguières - 6x sondes de niveau pour Charbon Actif en Grain 
▪ Réseau/sectorisation - Pose d'un débitmètre DN125 - La-Grande-Motte 
▪ Réseau/sectorisation - Pose d'un débitmètre DN125 - Mudaison 
▪ Hydraulique - Etude REZO+ Patrimoine + 1x MAJ durant le contrat (2029) 
▪ Analyses - Matériels de laboratoire (UTEP Vauguières) 
▪ Compteurs/Télérelève (Secteur St-Aunes) - Equipement de modules radios sur 

compteurs conservés non équipés G2 
▪ Process - UTEP Vauguières - Sonde Solitax à insertion (y/c modification de tuyauterie) 
▪ Réseau/comptage - Pose d'un débitmètre DN150 - Fréjorgues 
▪ Analyses - Kit mesure bactériologique / Colilert - IDEXX 
▪ Réseau/comptage - Pose d'un débitmètre DN100 - Garrigues 
▪ Process - UTEP Vauguières - 3x sondes radars sur cuves PAX 
▪ Electrification du parc de véhicules - Bornes électriques (2025) 
▪ Compteurs/Télérelève (Secteur St-Aunes) - Pose de 2 nouveaux concentrateurs 
▪ Electrification du parc de véhicules - Bornes électriques (2027) 
▪ Instrumentation - Sondes de niveaux (Forages Les Piles n°1, 2 et 3) 
▪ Instrumentation - Sondes de niveaux (Forages La Gastade n°1 et 2) 
▪ Analyses - ATP Métrie (Luminomètre + malette) 
▪ Electrification du parc de véhicules - Bornes électriques (2028) 
▪ Sureté & Cybersécurité - Durcissement des équipements terrain (renommage / 

désactivation des services non utilisés / modification des mdp par défaut) + 
consignation des mots de passe dans un Keepass 

▪ Hydraulique - Recherches de fuites - Pose de 115 prélocalisateurs fixes corérlants sur 
les secteurs sensibles aux fuites 

▪ PGSSE - Accompagnement IRH (Phase 1 à 4) 
▪ Informatique industrielle - Développement de vues sur "PC Vue" 
▪ Informatique industrielle - Mise à jour des vues suite aux travaux sur l'UTEP de 

Vauguières 

En fin de contrat, une visite contradictoire pour contrôler et évaluer l’état des ouvrages est 
également prévue. Si nécessaire, les travaux de remise en état seront à réaliser aux frais du 
délégataire. 
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4.9 DES GARANTIES POUR LA COLLECTIVITE 

Ces garanties prennent différentes formes : 

▪ Un suivi permanent du contrat, 

▪ Des engagements clairs et définis dans le cadre d’un planning pluriannuel, 

▪ Des pénalités élevées et dissuasives,  

▪ La possibilité de résilier le contrat, dans les limites légales en vigueur, 

▪ La possibilité de réviser le contrat dès lors que les conditions économiques sont 
modifiées, dans les limites légales en vigueur ; 

▪ Une transparence de gestion : comptabilité, données techniques complètes, 
renouvellement, action de communication, etc. 
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5 CONCLUSION 

L’offre « variante n°4 » comprenant une tarification classique binomiale, avec une part fixe de 
20 € par unité de logement et une part variable présentée par la société SAUR, améliorée à la 
suite des négociations, répond aux objectifs et exigences du programme de consultation défini 
par l’Agglomération du Pays de l’Or. 
 
Elle apparaît comme la meilleure en comparaison aux autres offres de ce même candidat et 
des offres des deux autres candidats. Les points différenciants de cette offre sont les suivants : 
 

• Le coût des factures type 80, 120 et 300 m3 réglementaires (part délégataire) pour les 
usagers de l’eau potable par rapport au coût actuel : 

o Facture type 80 m3 de 79,45€HT contre 96,14€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

o Facture type 120 m3 de 109,17€HT contre 127,84€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

o Facture type 300 m3 de 242,93€HT contre 270,51€HT au 01/01/2023 (territoire 
hors Saint Aunès) 

• Un compte d’exploitation prévisionnel plus sécurisant avec moins de risque de 
déclenchement des clauses de revoyure  

• Des investissements proposés jugés plus complets et adaptés aux attentes du territoire 
afin d’optimiser le traitement de l’usine de l’usine de Vauguières et notamment : 

o l’étape de coagulation / floculation décantation  
o la filtration sur sable 
o l’affinage sur charbon actif sur grain 
o la file boue de l’usine 

• Des moyens complémentaires complets visant à améliorer la performance réseau (7 
nouveaux secteurs prévus grâce à la pose de nouveaux débitmètres de sectorisation, 
115 pré localisateurs de fuites complémentaires, 2 ETP dédiés à la recherche de fuites, 
etc.) 

• un accompagnement du passage du bioxyde de Chlore au chlore gazeux avec une 
modèle chlore. 

 
Elle apporte également les garanties financières, d’exécution technique et de qualité du 
service public d’eau potable, objet de la délégation. 
 
En conséquence, pour toutes les raisons ci-dessus énoncées, Monsieur le Président propose 
aux membres du Conseil communautaire, de : 
 
- retenir comme concessionnaire du service public d’eau potable, la société SAUR sur la 

base de son offre variante n°4 pour une durée de 7 (sept) années, à compter du 1er janvier 
2024, 

- d’approuver le présent rapport, 
- d'approuver l’économie générale du contrat ci-avant décrite y compris les clauses et 

conditions tarifaires et financières, 
- se prononcer favorablement sur le projet de contrat de concession ci-annexé, 
- l’autoriser à signer le contrat de concession par délégation du service public considéré 

avec la société SAUR ainsi que tous documents juridiques, administratifs et financiers liées 
à cette concession. 

 
Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à bien vouloir en délibérer. 
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Le Président  
 

 

 
Fait à Mauguio, le … 
 
 
Annexes :  
 

• Le procès-verbal de la Commission de délégation de service public en date du 4 avril 
2023 au terme duquel la Commission a retenu trois candidats admis à déposer une 
offre (annexe 1) ; 
 

• Le procès-verbal de la Commission de délégation de service public en date du 10 mai 
2023 aux termes duquel la Commission a formulé son avis sur les offres remises par 
les trois soumissionnaires (annexe 2) 
 

• Le rapport de la Commission de délégation de service public d’analyse des offres 
initiales remis par les soumissionnaires du 10 mai 2023 (annexe 3) 
 

• Le projet de contrat et ses annexes (annexe 4) 
 


